








DES 

FRAN<;OIS, 
PAR RAPPORT 

A LA NOUVELLE ECOSSE, 
·D E P U IS 

LE PREMIER ET ABLISSEMENT 
de cette Colonie jufqu'a nos jours. 

OuvRAGE ou l'on expofe la foibleffe des argu
mens dont ils fe fervent pour eluder la force 
du Traite d'U trecht & pour juftifier leurs 
procedes iltegitimes , dans une Lettre a un 
Membre du Parlement. 

TRADUIT DE L'.ANGLOIS, 

'Avec des Notes d'un Fran~ois, dans lefquelles i1 di{.; 
culpe fa Nation des imputations dont on la charge :t 
& ou, en refutant les paralogifmes de 1' Auteur An• 
glois' & fes fauffes affertions ' il etablit peremptoi ... 
rement les droits de la France fur les Poffeffion$ 
qu'elle occupe dans l'Amerique feptentrionale, 

w 
A LONDRES, 

Chez les 

1 7 55 





'PREFACE 
DE 

L'AUTEUR DES NOTES. 

QUEL Q u Es Anglois, plus 
occupes de la grandeur & de la 
profperite de lcur Nation, que de 
la jufl:ice que l'on efi: en droit: 
d'exiger d,elle, n,ont jamais ce!Te 
de regarder d'un ceil jaloux les 
Etabliifcn1ens des autres Peuples 
dans le N ouveau Monde. Sans au
tre titre que la cupidite , ils vou
droienr rendre l,Angleterre feule 
Ma1treife du Cotnmerce de toute 
l'A1nerique, & qu,elle en f1tle mo
nopole, comme les V enitiens, les 
Portugais & les Hollandois ont 
fucceffivement fait celui des epice
ries dans les lndes Orientales. La 
France, ii on en croit ces Ecri
vains, eil: la feu le Puiffancc en etat 
de lcur fain~ obfracle dans p cxecu"' 

a 
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tion. de ce pro jet auffi vague que 
vafl:e , qui tend a ruiner to us Ies 
Peuples Commer~ans; de-la l'a
nin1ofite qu'ils font eclater con
tr'elle. 

lis ont longten1s n1arche vers 
leur but avec quelque menage
ment ; mais enfin , foit qu'ils . " . , cro1ent etre arnves au 1non1ent 
favorable pour fe decouvrir _,fait 
que leur in1patience les emporte, 
ils n'ufent plus d'aucun myfi:ere. 

Pour eblouir l'Europe fi1r les 
confequences de 1eurs pretentions 
exceffi ves & ecarter les a pprehen~ 
fions qu'elles doivent faire na1tre 
pour la liberte generale du Corn .. 
merce ' ils cherchent a donner le 
change, en decriant la France~ 
a l'oppofition de laquelle ils s'at .. 
tendent, & en prefentant cotn
me une reclan1ation les deifeins 
d)invafion qu'ils t~chent d'infpi
rer a leur Gouvernement. 

Prefque tous 1es Ecrivains An .. 
glois d'aujourd'hui entrent dans 
~et efrritr Il ne paro!t plus a Lon~ 
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P REFACE. v 
dres d'ouvrage, pour peu ·de rap
port qu'il a1t au Cotnmerce en 
general , ou aux Etabliffemens 
formes d.ans le N ouveau Monde, 
d.ans lequel on ne trouve , foit 
des infinuations , foit des decla
mations conrre la legitimite des 
poifeffions des Fran~ois dans l'A
ll1eriquc Septentrionale, foit des 
pro jets pour les en depouiller; & 
les dcrniers de ces Ecrits, qui ont 
couru a 1' occafion de la difpute 
elevee entre les deux Couronnes 
fur les litnites de 1' Acadie , n' ont 
garde aucune mefure. 

On a depuis peu (en 175 5 ) 
traduit a Londres tnetnc en F ran
cois , une de ces Brochures les 
plus violentes, qui a voir paru etl 
17 54 , intitulec la Conduite des 
Fran.rois par rapport a la nouvelle 
Eco.!Je , &c. Elle efl: tombee en
tre les mains d'un F ran~ois ~ 
homme prive , tnais anime de 
l'amour ac fon Pa'is. Il n'a pa5 
ern, connoiffant la maticre, qu'il 
lui fut p~rmis de laiifer (ans re-

ay 



"'i P R E FA C E. 
ponfe un Libelle 1i faux & fi inju~ 
rieux a fa Nation. 

C' efi: cette refutation qtle 1' on 
prefente au Public. L' Auteur 
F ran~ois 1' a difi:ribuee en diffe
rentes Notes , qui fe rapportent 
aux differens paifages qui l'ont le 
plus choque dans l'Ouvrage An
glois. AinG le Leueur , ayant 
fous le lneme point de vue les rai
fon.s des deux Parties, pourra en 
juger plus facilen1ent. 

Ce plan a mis dans la neceffite 
de donner en tnetne terns la T ra ... 
dutl:ion de ce Libelle. On la pro
quit telle q~1'elle a ete publiee a 
Londres en I 7 55, Si _oi1 la trouve 
mal rendue ou peu exatl:e , c' eil: 
au Traducteur qu'ilfauts'en pren
dre. On ne fera point a ce fujet 

~ d'autre obfervation, iinon que 
!'Original efl: encore moins me
fun~ que la Tradutl:ion, 
. Le debut de l'Ouvrage , donr 

le ton fe foutient par-tout, an'"'" 
ponce la paffion qui l'a diCl:e. 

Se livrcr a l'empor~ement e . 
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P R E FA C E. vij 
defendant une opinion~ c'efl: con
venir bien naturelle1nent qu'on 
manque de bonnes raifons ; mais 
fi jama.is les inveCtives font mal 
placees , c'e£1: quand elles atta
quent des Corps ou des Nations 
entieres. 

On n'a pas ufe du droit de re
prefailles clans les Notes par lef
quelles on a refute cet Ouvrage. 
On s' eft contente de relever 1es 
principales fautes Otl 1' Auteur efr 
tombe' de refuter fes paralogif
mes , de detru.ire les faits faux 
qu'il avance. 

Le decha~nement, qui eclate 
plus que jamais contre la F ranee 
<lans fes Pamphlets dont Londres 
eft inondee journellement , don
ne lien de penfer qu'il y a en An
gleterre quclques Partis , dont les 
Chefs profitent du fujet qui met 
ces deux Couronnes en differend, 
pour jouer un role dans le Parle
ment. Ce font eux vraifen1blable
ment qui dirigent les plumes mer
(;enaires,qui abufent ind!gnement 

azq 



viij P R E FA C E. 
leur propre Nation & qui l'ani
ment par leurs faux expofes. 

L'Ouvrage que le LeCl:eur a ici 
fous les yeux , porte particuliere
ment le caraCl:cre de ces Ecrits 
trompeurs. . 

L' Auteur dit que la Nouvelle 
Ecoffe cfl: une des plus importantes 
Colonies Britanniques, & que les 
ufurpations des Franfois fur cette 
Province ,font Ji extraordinaires 
p_ar ler:tr nature :1 & ji injurieufls a 
fo Nation en general, qae toute 
p_erfonne qui aime Jincerement fo 
P atrie, do it dejirer d' en hre inf. 
truite a fond. Comtnent peut-on 
a vane er une fauffete auHi in:Ggne, 
autrement que de deifein preme
dite & dans la vue d'en itnpofer? 
Qui ne fait que la Nouvelle 
Ecoife ou Acadie, telle que les 
Fran~ois l'ont cedee par le Trai
te d'U trecht en I 7 r 3 , efl: extre
mement foible, & que le Corn. 
merce y efl: pref<Jue nul en com
paraifon de cehu de la N ouvelle 
Angleterre ou de la Caroline? 



PREFACE. · ix 
que la N. Ecoife ou Acadie, da1~s 
l'etendue que les Auteurs Anglo1s 
les plus outres lui donnent, com
prend un terrein plus vafte, fans 
former une Province plus riche ? 
que dans rout ce grand efpace , · 
il n'y a prefque ni bonnes terres 
oh l' on puiife entrcprendre des 
cultures, ni Sauvages avec qui 
commercer ? Qui ne fait de plus 
qu' il n'y a pas un ponce de terre 
cultive par aes Anglois ~ ni m erne 
d'Anglois etablis pour la Traite? 
C'efl: ce qui n'efl: ignore ni des 
Anglois , ni des F ran~ois qui ont 
ere dans le Pa'is. Ils favent auffi 
que les Fran~ois n'ont occupe au
cun pofl:e qui le fut ou qui l'eut 
ere par les Anglois depuis la paix 
d'Utrecht, & qu'ils fe font con
tentes de fe n1ainrenir dans ce 
qu'ils occupoient avant la guerre 
derniere & de demander la reil:i
tution de ce que les Anglois 
avoient ufi1rpe fur eux depuis la 
paix d'U trecht. 
· Con1ment a pres cela ?fer dire 

azv 



~ PREFACE. 
que les ufurpations des Franfois 
fur la Nouvelle E coife font Ji ex
traordinaires par leur nature & fi 
injurieufes ( 1' Ano-lo.is porte fi pre
judiciables) a la0

Nation Anglo.i
fe , que toute perfonne qui aime 
fincerement fa P atrie ., do.it fou-
haiter d' en ~tre inflruite a fond ! 

En quoi la poffeffion de cette 
Province ., dans P etendue oh les 
Ang1ois la demandent, leur im
porte-t-elle' fi ils ont des vues 
d' equite & de moderation ?' Elle 
ne leur rapporteroit rien ou peu 
de chofe. La partie de la Penin
fule qui leur efi: cedee} efi la feule 
partie de ces Cantons qui pro
duifc du profit par l'abondance 
de ft peche. Pn!tendra-t-on que 
le petit non1bre d'Etabli£femens 
que les F ran~ois ont ens de tout 
terns dans le Continent a l'Ouefi: 
de la Peninfule, inquiete la N ou
velle Angleterre ? Depuis cent 
cinquante ans que la F ranee pof
f<~de ces Cantons, Bafion en a-t-il 
moins profpere , & peut-on citer 
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pREFAcE. X] 
(lUelqu'Entreprife des F ran~ois de 
ce cote-la con tee aucune Colonie 
Angloife. 

Les F ran~ois au contraire ont 
• I 1\ \ d \ un tnteret tres gran a ne pas · 

la.ifTer perdre un pouce du terrein 
qui leur appartient au Sud du 
Fleuve S. Laurent , tout fterile, 
tout ingrat que fait le Pa1's. C'efr, 
felon un Aure.ur Anglois , d'un 
tout autre poids que celui-ci, du 
foin qu'ils prendront de fe main
tenir dans cette propriete , que 
depend la confervation du refre 
du Canada. V oyez the prefent St~ 
te of North America. Part. I., 

Telle efi la verite qui regne 
clans le Libelle que l' on va refu
ter : il en impofe des le titre. 
L' Auteur y pro1net de parler de 
la conduite des Franfois &c., il 
n'en dit pas un mot. Et en effet 
il n' a voir rien a en dire ; car ' ft 
on peut reprocher quelque cho!e 
aux Gouverneurs F ran~ois , c' efr 
de ne s' etre pas oppofes auffi vi
gol\reufement qu'ils auroient du 

~y 



.·ij P R E FA C E. 
aux cntreprifes des Anglois de · 
puis le Train~ d'Utrecht. On ne 
peut attribu.er leur inatl:ion qu'au 
trop d'etendue qu'ils ont donnee 
a.ux ordres qu'ils ont apparern
ment re~us de vivre en bonne in
telligence avec les Gouverneurs 
Anglois. Il efi fort vraifemblable 
que le Gouvernement d' Angle
terre avoit donne de pareils or
dres , puifque les Commandans 
d' Annapolis Royale & de 1' A ea
die n'ont effaye que vers 1720 de 
faire reconno~tre leur auto rite par 
les F ran~ois Habitans des Mines 
&. autres lieux appartenans a la 
France dans la Prefqu'ifle, & que 
ce n'cfl: que depuis la paix d' Aix
la-Chapelle, qu'on a vu naitre les 
deJ:reins de s'etendre encore plus 
loin .. Il feroit merveilleux que le 
Gouvernement d' Angleterre vou
lut aujourd'hui fe faire un titre 
de ce qu'il auroit du punir : mais 
il ne 1' eil: pas moins que les Fran
sois foient accufes devant route 
'Europe d'avoir envahi ce qu'ils 
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p · R E FA C E. xiij 
n.' ont pas lailfe prendre. C'efr ce
pendant ce que 1' on dit fans de
tour dans la Brochure qui occa
:fionne les N ores que l' on prefen
te ici, & ce que d'apres elle, une 
Gazette , auiii infidele que par
tialc ' repand partout. 

Ceux, qui liront ces Notes, fe
ront bien etonnes d'y voir que 
les faits que l'on avance dans le 
texte ., a l'appui d'imputations fi 
indifcretes , font tous ou faux, 
ou deguifes , ou detruits par d'au
tres faits , dont r Aute r Anglois 
ne dit mot, quoiqu) on ne puilfe 
douter qu'il ne les ait connus. On 
aura plus d'une preuve a donner 
de fa candeur ; & il fera fac.ile 
d A 1 e reconnoitre gue ceux, qu on a 
traite ici d~u furpateurs ' a qui 
l'on reproche hautement de vio
ler la bonne foi des Nations, de 
foutenir leur injufl:ice par la for ... 
ce , d' employer la fraude la plus 
effrontee & la chicane la plus vi
fible, en faveur d'une caufe injuf
te , ne font dans toute cette af-

.z YJ 



x·v PREFACE. 
fairc-ci que fe defendre par 1et 
voies les plus n1oderees des pn!
tentions outrees qu' on veut exer
cer contr' eux , que fe maintenir 
dans la poifeffion d'un Pa'is dont 
ils jouiifent depuis plus de cent 
cinquante ans , fans interruption 
legitiine ; Pa'is qui leur appar
tient a titre de priorite d~occupa
tion ' on pourroit meme dire a 
titre de priorite de decouverte , 
( fi cette priorite pouvoit fournir 
un titre : ) Pa'is , fur Iequel diffe
rens Tra ·res avec l'Angleterre 
ont reconnu leurs droits, & que 
bien loin de ]'avoir cede lors du 
Trait<:~ d'U trecht, ils ont pris a 
t~che de conferver , en dif pofant 
l'Article qui porte la ceffion de la 
N ouvelle Ecoife , ou Acadie , de 
fa'Son qu'i1 fur bien clair qu'il's 
cedoienr l' Acadie avec fes ancien
Ius limites feulement , c'e!l:-l
dire , la Core Meridionale de la 

. eniufule ,. & non au-dela. 
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CONDUITE 
DES 

FRANCOIS 
5 

Par rapport a la Nouvelle Eco.f!e; 
depuis r ita!Jliffement de cett~ 
Colonie ~ jufqu' a nos }ours. 

MONSIEUR, 

L ES ufurpatioos desFran~ois . 
fur la Nouvel!e E coJ!e, une des 
plus importantes Colonies Bri-
tanniques, font {i extraordinaires 
par leur nature' & fi injurieufes a 
)a Nation en general, que route 
Perfonne , qut aime fincerement 
fa Patrie, doit fouhaiter d'en etre 
,inftn1ite a fond. Cette raifon, 

. A 



. [2J . 
qui m' a engage a m'infotmer des 
motifs d,.une conduite auffi teme
raire' me porte egalement a com
muniquer au Pu5lic mes obferva.;. 
tions fur cet objet. Je me propofe 
de demontrer que les procedes des 
Fran~ois, en cctte occaGon, font· 
des plus inhlltans a la dignite & 
au bon fens de la Nation Angloi
fe. En effet, leur but ne tend qu'a 
nous ravir une vafi:e province , 
originairement de notre Domai
ne' dont ils nous ont cede & con
firme la poife.ilion , il n'y a que 
peu d'annees, par les Traites les 
plus folemnels~ Dans cette vue, 
ils ont penetre j ufqu' au cceur de 
la meme Province: ils fe font em
pares de plus des deux tiers de fon 
etendue ~ & y ont forme des Eta
bliffemens ' au mepris de routes 
nos reprefentations .. Pour jull:ifier 
cette invaGon de notre territoire, 
ils ·pretendent reitraindre notre 
droit' a la mince portion qu'ils 

1 . Irt , 11. \ d . nous ont a1nee ; c eu-a- 1re , 
OUt au plus a la Peninfule) ou a 



t3J 
la Partie meridionale de la N OU«< 

vclle Ecoife; & foutenant leur
injuilice par la force ,. ils ont ac
tuellement bati des Forts a l'en
tree de cette Peninfule , ou ils 
no us tiennent comme enfermes , 
en attendant que le moment vien
ne d"employer les moyens de de
fenfe legitime que nous avons en 
main, pour les obliger de repaifer 
le Fleuve S. Laurent .. 

Ils ne fe font pas le moindre 
fcrupule de tout ce qui peut don
ner quelque couleur a cette in
fraCtion manifefie du T raite d'U
trecht ' a cette violation de la foi 
des Nations. Leurs Geographes, 
leurs Hifioriens , ont ete feduits 
a profi:ituer leur plume, de la ma
niere la plus hontcufe , en faveur 
d.e la Caufe inique ; & leurs Su
ferieurs , sui I~s avoient eng~ges 
a ce travail , n ont pas roug1 en
fuite de faire ufage de leur n~
moignage corrompu, qni n'offre 
qu'un tiffi1 de chicanes baffes & 
de faliifications palpables , dqnt· 

A ij 



[4J 
ils tirent les principaux, & en ef .. 
fer les feuls , argumens fur lef
quels ils fondent leurs preten
tious. En un mot, leurs raifons 
font {i captieufes, {i incongrues 
& {i frivoles dans le fond , que 
leur defenfe de !'injure femble de .. 
voir etre prife pour une raillerie, 
qui n'efr pas moins provocante 
que l'injure meme. 

Les Anglois , par droit de de
couverte des Cabots en I 497 ( I ), 

revendiquent route 1' Amerique 
Septentrionale, depuis le 34 juf
qu'aux 66 ou 67 degres de latitu
de du N ord. Ils ne lui donnerent 
d'abord d'autre nom, on d'autre~ 
noms, que celui de Newfound
lands ~ ou Terres Neuves ; mais 
ayant neglige de s'etablir clans ces 
Contn!es ( 2), les Fran~ois, fous 

( I ) Cabot apper~ut a-peine quelques 
parties des Cotes de cette Contree Yoy. 
la note 4· 

( 2) Si les Anglois onr neglige de s'eta
blir dans ces Contrees, guel droitonr-iis 
pu y acquerir ou con.ferver ? Voyei /4 
rzote-4. 
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. [ 5 ] 
la conduite de J acques Carrier , 
en 1 5 34 ~ entrerent dans le Fleu
ve du Canada ou de S. Laurent, 
& prirent poffeffion du Pa'is. En 
1 56 2 , ils firent un autre Etablif
fement dans la Floride , comme 
on la nommoit alors , fous la la
tidude de 34 degres' qui etoit 
cotnprife dans la Caroline Meri
dionale. Les Fran<iois preten.dent 
a voir droit a ces Etabliifemen.s en 
vertu de la decouverte de V erraz
zano, faite en I 5 24 , depuis 34 
jufqu'a cin.quante degres ae lati
tude; quoiqu'elle fut de 2 7 ans 
pofierieure a celle des Cabots. 
T oute cette etenduc de P a'is re
~ ut d' eux le no1n de Nouvelle 
France. 

Apres unc lonsue interruption 
de pres d'un iieclc , les F ran<iois 
rewmmencerent ( 3 ) , en 160 3 , 

( 3 ) Les Fran~ois ont frequente de 
terns immemorial les 1v1ers qui bai
gnent les Cotes de la nouvelle France, & 
n' ont jamais inrerrompu les V o'iages 
qu'ils y faifoient annuellement. Yoyez. la 
note 4· 



[6] 
1eurs Voyages au Canada ; & ne 
s'en contentant pas, ils firent, au 
bout de quelgues annees ' des 
Etabliffemens dans cette Partie 
qu' on nomtnoit La Cadia , non
feulcn1ent fur le Rivage meridio
nal de la Peninfule & au Port
ro·ial , mais auffi le long des Co
tes , depujs le N ord de la Baie 
d' Argal ou de Fund y , par eux 
nommee Baie Franfoife, jufqu'a 
la. Riv.iere de Pentagoet, qui efr 
a trente -Iieues au Sud-Oueil: de 
celle de Ste Croix ( 4 ). Durant 

(4) Tout cet expofe efl: infidele. Pour 
en detruire 1' artifice il fuffir de repre
fenter les f.'lits dans leur vrai jour. 

Jean Cabot, Citoyen de V enife, M a .. 
rin enrreprenanr, touche de la tneme 
emulation dont les Navigateurs de fon 
terns etoient animes pour la decouverre 
d'un palfage aux Indes orientales, par 

. un chemin plus court que celui que V af
co de Gama avoit decouverr, s'addre.lfa 
a Henri VII , pour obtenir de lui une 
commiffion, qui en lui permettanr, dans 
la recherche qu'il meditoit de faire de 
ce palfage) d'arborer le Pavilion d'An-
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tout ce terns , les Anglois ne leur 

gleterre, le mit a couvert des. attaqqes 
Jes Portugais & des Efpagnols , qui ~e 
rencontranr en mer fans cela, eiHfent pu 
le traiter comme un Forban. Henri VII 
prenoit G. peu de part au deifein de cet 
Etranger , qu'il n'y contribua en rien ~ 
& qu'il fripula expre!fen~ent que cette 
enrreprife fe feroit aux DEPEN? de Ca
bot. Comme ce Prince aimoit a profiter 
de tout , il exigea en outre , qu'il auroit 
un cinquieme dans les benefices qui re
viendroienr du voyage. Cabot ne trouva 
point ce qu'il chercJ1oit. Il fe vir arrete 
par des terres qu'il ne s'attendoit pas a 
rencontrer. Frufrn~ de fes efperances, il 
n1ourut de chagrin au milieu du vo·iage. · 
Ses Fils revinrent en Angleterre, fans 
q u' on fache qu' ils aient d:~.igne mettre le 
pie fur ces terres qu'ils avoient vues de 
loin , & a vec beaucoup de deplaiGr , 
comme l'un d'eux l'avoue lui-meme. 

On ne fit point en Angleterre d'atten
tion a ce V o·iage , & il ne paro'lt par au
cun ecrit que les Cabot.s aient donne , 
comme on le dit ici ~ de denominatiohs: 
aux terresqu'ils avoient apper~ues. Celle 
de Terre-neuve en Anglois, Newfound
land efr une denotnination generale_, 

ague pour ainfi dire , anterieure aux 
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avoicnt oppofe qu)une foible refif.. 

Cabots , & ne paroit pas dans fon appli
cation fpecifique a voir eu plus d' eten
due que l'Ile qui pone aujourd'hui le 

" n1eme nom. 
C' e£1: ici la place de ren1arquer que les 

noms de nouvelle Bretagne, de Cap Bre-
' . ' ' d ' tr ton n ont pmnt ere onnes a urerens 

Pals de l' Amerique par des Anglois, 
comme ils fe plaifent a le croire. I1 e£1: 
confi:ant que ce font les Bafques qui ont 
appelle Cap-Breton, l'Ile nommee de
puis la Paix d'Utrecht, l'lle roiale; & 
ils l'ont nommee ainfi d'un Cap de leur 
Pai's , appelle Cap Br~on, d' ou on tire 
des vins. A l'egard du nom de Nouvelle 

· Bretagne, on ne pent douter qu'il n'ait 
ete donne aux lieux qui le portent' 
par des Bretons de la petite Bretagne, ou 
autres Sujets du Roi de France; ainfi que 
la plupart des autres anciens noms de ce 
Pai's, tels que Be!Leifle, Plaifance, La
heve, &c. Le nom de Bretagne,ou.. Gran
de Bretagne, pour fignifier les Etats du 
Roi d'Anglererre, n'a comtnence qu'a
pd~s la reunion de l'Eco!fe, & par confe
quent il e£1: fort pofi:erieur aux premiers 
terns , ot'r 1' on connoi!foit la Nauvelle 
Bretagne en Amerique. 

L' expedition des Cabots n' ay ant pas 
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ttnce ( 5 ). Cependant, en I 61 3 , 

. reuffi , & 1' Angleterre , qui n'y eroit 
entre pour rien , ne leur en ayant point 
ut de gre, Sebafrien Cabot , Fils de 
Jean , alla offrir fes fervices aux Efpa
gnols. 

Cependant Fran~ois premier , dent 
les Sujets , au rapport de Poftel , de 
l'Efcarbot , de WitHier , frequentoient 
de terns immemorial les Mers de 1' A
merique Seprentrionale , voulur fe faire 
infonner plus en derail de la nature des 
Pays qu'elles baignoient. En 1 5 o6, fous 
Louis XII, Jean Denys de HonReur, 

e • • avoit publie une Carte des Cotes de 
lu l'Ifie de T erre-neuve & des environs-

l
alt Et 1' an 1 5o 8 , encore fous Louis XII , 
r, l'on avoit vu en France un Sauvage du 
Qij 

n· 
du 
I a· 
tfe. 

en 
llt 

IJl 

Canada , <;lu'un Pilote de Dieppe l 
a.voit amene. Fran~ois I donna commi -
fion a V erazzani d' all er vilirer ces Pays, 
& d'en prendre une connoiifance ph:1s 
particularifee. 
· Il lui confia le comtnandement de 
quelques Batimens equipes & entrete .. 
nus au~ depens du Roi. V erazzani lui ... 
1nhne etoit a SA SOLDE. Ce Naviga .... 
teur fit trois Voyages fucceffifs fur les 
<;ores de ce Continent en 1 5 2. 3 , I 5 24 

1 S 2 5. Qtielques Hiftoriens preten~ 
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le Gouverneur de la Virginie trott:-.~ 

<lent qu'il defcendit dans la Peninfule) 
dont la Cote meridionale eft ce que 
l'on appelle l'Acadie, & qu'il y perit. 
le Baron de Lery & de Saint Juft l'y 
.avoit: devance quelques annees avant 
(en 1518) & avoit meme debarque drt 
betail ~ l'Hle de Sable. 

Il n' etoit plus queftion en France de 
• decouvrir 1' An1erique feprenrr.ionale. 

l'exi{~ence en etoit averee. 11 s'agiffoit 
de penetrer dans l'interieur du Pays ; 
& l'on ne fe doutoir pas que cela ne fur 
plus pennis, depuis que Cabot avoit vo
gue pres de ces Cotes , & encore mains 
que pour en a voir vl'1 quelques parties, il 
eut acquis ~ l'Angleterre routes les pro
fondeurs de ce vafte C::ontinent, depuis le 
J4 jufqu'aux66 ou 67 degres de latitude 
Nord, ainii que l'aifure notre Aureur ~ 
p,. 9· l. z & 2. En 15 34, Jacques Car
tier-, Malouin , reconnut la plus gran ... 
de partie des Cotes du Golfe S. Lau ... 
reht) & dans un fecond voyage qu'il fit 
en 1 53 5 , il hiverna en Canada, fit 
alliance avec les Sauvages, batit un Fort 
.& prit poifellion du Pays. 

T andis que les .F ran~ois. s' occupo~ent~· 
comme on le volt, fans Interruption , 
du de!feir~ de s' etablir dans 1' Ameriql.le 
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-vant que les F ran~ois etoient non:.. 

feptentrionale, les Anglois eroient .G 
eloianes de penfer a cette Parrie du 
Mo~de, & .il etoit refre chez eux fi peu 
<le traces du voyage des Cabots , qn' en 
1 53 6 plufieurs Parriculiers firent un Ar
m~tnent a Londres pour all er de nouveau 
DECOUVRIR les Terres du Nord de 
1' Amerique feptentrionale; rant il eft vrai 
que ces Terres continuoientencore d'erre 
peu connu~ des Anglois. Ils furent n!
auits par la famine a la plus grande & a la 
plus trifre neceffite : au milieu de !'hor
rible extremire ou ils fe trouvoient , iis 
rencontrerent un Navire Fran~ois, qui 
alloit en T erre-neuve pour la peche ; ils · 
le pillerent & s' en fervirent pour rega
gner l'Angleterre. 

En I 5 40 , Fran<;ois I fit fon Lieure .... 
nant general es Terres-neuves du Cana
da , Hochelaga ~ Saguenay. & autres, 
Fran~ois de la Rogue, Sieur de Rober
val. Sa Commii1ion lui fur delivree le 
I 5 Janvier de la .tneme annee; elle lui 
donnoit pouvoir d' alle'r ha biter lefdi ... 
res T erres , y batir des Forts & y con
Jnire plufieurs familles. Jacques Carrier 
fut nmnme ' par des Lettres du I 7 Oc
tobre fuivant , Capitaine general de 
inq V ai!feaux qui furent ernployes a 
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feulement entres ' du cote dll 

cette expedition. lls arriverent en I 5 41 
au Cap-Breton , ou ils fe forrifierent & 
formerent un Etabliifetnent. 

Ces pretnieres entreprifes n' eurent 
point de fucces permanens. On projetta 
enfuite des Etabliifemens vers le Sud. 
Jean Ribaud en vifita les Cotes en 
I 56 2 , fous Charles IX , & il batit un 
Fort ci peu de difiance de l' endroit ou 
efi: aujourd'hui Charlestown , Capitale 
de la Caroline. Rem~ de Laudonniere 
y batit un nouveau fort en I 5 64 : cet 
Etabliffement ne fubiifra pas ; les Efpa .. 
gnols le detrui!irent. 

· Le Nord de la Nouvelle France n'e-
toit point pour cela abandonne. Le Che~ 
valier Hmnphrey Gilbert, ayant obte· 
nu de la Reine Elifabeth , en I 57 8 , 
des Lettres -patentes pour ctablir une 
Colonie en Amerique , .fit , cinq ans 
apres, en 1 58 3 , un Annement con.li
derable ' dans le deifein d' executer ce 
projet au Nord de la Floride. Mais ces 
Terres etant encore trop pen connues 
pour favoir en quel endroit il pouvoit 
a border , il alla a l'Ifle de T erre-neuve 
& y trouva des Fran~ois. Hackluit rap
po~te qu' on h~i prefenta un n1orceau ~e 
Mw.e , dont 1l ne voulut pas faire 1' e .. 

Nord, 
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N ord , dans les decouverrcs des 

preuve, afin que la nouvelle ne s' en 
n~pandit point parmi les Fran~ois qui 
etoient dans le voifinage. 

Les Malouins , les Dieppois fn~quen
toient toujours les Cotes de la Nouvelle 
France & y faifoient la troque avec les 
Naturels du Pays. Ce negoce etoit me
tne devenu familier & cont.inuel dans 
les faifons qui le permettoicnt. On pent 
en juger par 1' emprcffement a vec le
que! les 11archands de S. Malo firent 
revoquer, en 1) 8 8 , le Privilege exclu
fif du comm.erce de Pelleteries accorde 
aux N eveux de J acques Carrier , qui 
l'avoient obtenu par des Lettres-paten
tes du Roi Henri III, du 1 4 J an vier de 
la tnbne annee ' en fa veur des nou
veaux projets qu'ils avoient formes pour 
l' etabliffement du Canada. 

En 1 59 8 , le Roi Henri IV accorda 
an fieur de la Roche, des Lettres de 
Lieutenant general en Canada, Hoche
laga , Terr(} neuve , Labrador , RiYiere 
de la grande Baie, Norembegue & Ter
res adj acentes. Il efr a remarquer que 
que des 1' an 1 5 40 , eo m me on peur le 
verifier par la Commiffion de Jacques 
Carrier de cette annee , les noms de 
ces Pays etoient fam.iliers en Fran'e ., 

l.3 --
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Anglois; mais qu'ils avoient m~· 

& qu' au terns ou le .fieur de la Roche 
obtint fes Lettres-patentes , on y con
noiffoit a-peu-pres 1' etat des Contn~es 
fur lefquelles le Roi l' etabliffoit fon 
Lieuren~nt gene~al , f~i~que d~ns ces 
Letrres il eft d1t pree1fe1nenr de ces 
Provinces , qu' elles font de grande lon
gueur & etendue de Pays, fans icelles, 
itre habirees par Sujets de nul Prince 
Chretien. 

Au contr::tire , dans les Lettres .paten· 
res de la Reine Elizabeth, du I 1 Juin 
1 578, en faveur du Chevalier Hum
phrey Gilbert , dans celles de la meme 
Reine, du 2 5 Mars I 5 84, en favettr du 
Chevalier Walrer Raleigh , il s' en fa ut 
bien qu' on tienne un langage .G po.Grif. 
Elles font con~ues dans des termes va
gues. 0 permet anx Concei1ionnaires 
DE DECOUVRIR, CHERCHER ET RECON

NOlrRF. LES TFRRES ELOIGNEES ' HABI

TEES PAR DES !DOLATRES ET PAR DES 

BARBARES. 1v1ais on ne leur pennet de 
s'y erablir, qu'au cas ou lefdits Pays m 
firont pas deja hablis par les Sujets de 
quelque Prince Chritien. 

T elle etoi t la connoiffance q ne les An· 
glois avoient alors de ces Pays, qu'ils 
ptetendent aujollrd'hui leur appartenir J 
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me empiete fur fon territoire ( 6), 

en vertu de la priorite de decouverre.· 
Telle eroit, dis-je, la connoiffance que 
les Anglois avoient de ces Pays, dans un 
tems ' ou il s' etoit deja ecoule bien des 
a.nnees , depuis que le Baron de Lery en 
15 I8; que Jacques Carrier, en I 5 34; 
que le Sieur de Roberval, en I 5 40 ; que 
Jean Ribaut , en I 56 2 , & Rene de Lau
donniere , en I 5 6 4 , y avoient rente ou 
forme des Etabliffemens. 

Le Sieur de la Roche aborda a l'Iile 
de Sable, Oli il debarqua quelques-uns de 
fes Gens ; & en etant parti pour chercher 
un Port commode fur les Cotes de 1' A
cadie , il fur furpris ~ fon retour vers 
l'Ifle de Sable, par un vent {i violent, 
qu'ille porta, malgre lui, en France en 
n1oins de douze jours. Les Gens qu'il 
a voir debarques a l'Ifle de Sable y refre
rent l'efpace de cinq ans, ou ils profite
rent des Befriaux qui y avoient ere laiffes 
<}Uatre- vingts ans auparavant , par le 
Sieur Baron de Lery. 

Il y eut une nouvelle tentative infruc
tueufe en I 5 99, par le Sieur Chauvin. 
Il fit un petit Etabliffement a Tadouff.1c, 
dans le Fleuve S. Laurent , a quatre-
vin5t-dix lieues de fon embouchure. 

A la ort du. Sieur Chauvin , le Com.• 
B iij 
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( le lieu ou ils venoient de s' etablit 

1nandeur de Chafre ob tin~ des Lettres du 
;Roi, pour 1' etabliffement du Canada ; & 
en I 6o; ) il engagea le Sieur Chanl
plain, qui a ete le Fondatenr & l'Hifro
'rien de cette Colonie, ay aller. 

Le Commandeur de Chafre mourut la 
m~me annee. Le Sieur de Monts lui fuc
ceda dans ce projet d'Etabliffe1nent .. 

Il avoit fait un pren1ier Voyage pour 
'fon plaifi.r en Canada , avec le Sieur 
Chauvin. Le climat lui parut trop rude a 
,Tadouffac , il refolut de s' etablir plus 
vers le Midi, dans quelque Pays, ou il 
regnat une temperamre d' air plus donee. 

Monfieur de Monts obtint des Lettres 
(de Lieurena11t general pour le Koi dans 
_(:es Pays.Elles font du 8 Novembre I 6o 3· 
:Elles lui concedent 1' Acadie & les con
fins , de puis le 4oe degre de Latitude juf
qu'au 46e. C'efr le premier titre Ottl'on 
trouve le mot d'Acadie. 

Des 1 6o4, le Sieur de Monts expedia 
'deux :Navires, l'un ch~uge des chofes 
neceffaires pour former un Etabliifement 
clans les lieux de {a conce1Iion : 1' autre 
:(ous les ordres du Sr. de Pontgea ve , def
_timS principalemenr pour la Traire des 
Pellereries , pour laquelle il avoit obte
.nu ~n p,ivilege beau~oup piu~ e~endq 
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ecant fitue au-deifous de la latitu._; 

que fa conceffion. Le Sr. de Monts s'en1-
barqua fur le premier, avec les Sieurs 
Champlain & de Poirrincourr. Le Na
vire defiine pour la Traite, fit voile vers 
Caufeau, & le long de la Cote, vers l'Hle 
du Cap-Breton. Celui que montoit de 
Monts prit fa route plus a yal, yers le$ 
cotes d'.Acadie. 

Le~ 6 Mai 1 6 04 , ifs aborderent en ef_, 
fer fur les Cotes d' Acadie , au Port Rof
.fi.gnol; de B. cotoyant & decouvrant les 
terres , ils arri verent a un autre Port 
qu'ils appellerent le Port au Mouton. Ils 
s'avancerent enfuite vers le Cap-Sable, 
& gagnerent la Baye de Ste Marie. Apres 
on fit voile pour aller reconnoitre une 
grande Baye, qu'ils appellerent la Baye 
Fran~oife, (on ne voir pas pourquoi les 
Anglois ne veulent pas conferver a cette 
Baye cette denomination, puifqu'Argal, 
dont ils lui donnent le nom , n'y eft venu 
que plu.Geurs annees apres,de leur prop re 
aveu ) • Dans cette Baye, fe trouve un 
paffage , pour entrer dans un Port , que 
le Sr. de Monts, a caufe de fa beaute, 
appella le Port royal. Ce lieu plut telle
mentau Sr. de Poirrincourt, qu'il en de
mandala concei1ion pour s'y retirer avec 
fa famille. 

B iij 
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de de 45 degres ~ jufqu'ou s'ercn. 

Au forrir de Port royal , de Monts fut 
reconnoitre une Baye, qu'il nomma les 
Mines. Il traverfa la Baye, & arriva a la 
Riviere S. Jean, le 24 Juin. De la Rivie..
re S. Jean, ils vinrent en fuivant la Co
te, a l'entree d'une Riviere, oil ils s'eta
blirent dans une petite Hle, qu'ils appel
lerent Sainte-Croix. Par la fuite ce nom 
s' efr comtnunique a la Ri vi ere. . 

La fituation de Ste. Croix n'ayant point 
ete trouvee avantageufe ) on laiifa cette 
Habitation pour en former une nouvelle 
a Port-Royal. C' efl: ce qui fur execute en 
16os. 

Enlamemeannee 1605 ,leSr.Cham
plain reconnut & vifita les Cotes des Al
mouchiquois, qui fontaujourd'hui celles 
de la Nouvelle Angleterre.Il alla jufqu'au 
Cap :N1alabarre, oil il phl•ta une Croix, 
& prit po£fei1ion du Pays au nom du Roi. 
l'Annee fuivante en 1 6o6, le Sr. de Poi
trincourt, apres a voir laiife a Port-Royal, 
pour fuivre tousles travaux de !'Habita
tion, l'Efcarbot, qu'il avoit amene avec 
lui, en Amerique, a fon fecond Voyage 
en 16o6, & qui a fait l'Hifroire de ces 
pre1niers Etabliifemens , dont il a ere 
comme temoin oculaire, vifita de nou
.veau ces Cotes; il y fit cultiver un Pare. 
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doit la Conceffion accordee, e 

o~ 1' on fern a du ble , & I' on planta de la 
v1gne. 

AinG dans Cette 111etne annce I GoG , 
que Jacques I difpofoit de ce Pays par 
nne Charre, en cas qu'il fur vacant, & 
avant que le nom de nonvelle Angleterre 
exi!H r, les Fran~ois y defrichoient des 
rerres pour s1y pnfparer une Habitation. 

Si les Anglois avoient a allegner en 
leur faveur des faits pareils a ccux que 
contient ce n~cit, fur quel ton fe monre
roienr-ils, en expofant leurs prctentions, 
eux qui fe permettent aujourd'hui le ton 
le plus violent, quoique rien ne les au
torife , & que tout parle contre eux? 
N 'efi:-ce pas a l'avis des perfonnes im ... 
parriales , un titre bien folide , que ce
lui qu'ils pretendent tirer de la decou
verre de Cabot? Quancl il feroit bien Sllr 
que Cabot eut apper~u le premier quel
ques parties des Cotes de 1' Amerique 
feptentrionale , cela { ufliroit - il , pour 
avancer, comme fait notre Auteur, que 
les A11glois, par droit de decouverte des 
Ca.hots en 1497, revendiquent toute L'A
remique .feptentrionale' depuis le 3 4 juf
~u'au 66 ou 67e degre de Latitude nord! 
N'eft- il pas au contraire etabli qu'UII 

B iiij 
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t 6o6, par Jacques I, au Chef de 

Pays, je ne dis pas apper~u, mais occu
pe & enfuire abandonne , & fur lequel 
on n'a pas de droit plus p<?fitif, appar
rient au premier qui s' en faifit ? Il s' eft 
pa!fe plus de 8 o ans de puis le Voyage d~ 
·Cabot en 1497, avant que l'on air vtt 
eclore en Angleterre aucun projet pour 
former des Colonies en Amerique, & il 
s'en e!l: paffe plus de cent avant que ces 
projets ayent ete fuivis d'une execution 
durable. 

Au lieu que les Fran~ois, long-terns 
~want V erazzan , frcquentoient le_s Mers 
de 1' Amerique feptenrrionale. Des 1 5 o6, 
un de leurs Piloros avoit public une Car
te des Cotes de l'Hle de Terre neuve, & 
des r 5 I 8 , le Baron de Lery & de Saint 
Jurr, a voir entrepris de former une Ha
bitation fur les Cotes de 1' Amerique fep
tentrionale. Si I' on a voir eu foin enFran· 
ce, de recueillir, comme on I' a fair en 
Anglererre , routes les Relations de N a
vigateurs , nous anrions vraifemblable
Inent dans ce genre, des preuves de Na· 
vigarion, & peut-erre de tentatives d'E
rabliffemens' qui retnonteroient a la plus 
haute antiquite , puifque fuivant Guil
laume Po!l:el , au rapport de l'Efcarbot , 
les Francois ont viiite de tout terns cettc 

~ . 
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Jufl:ice Popham & a d'auttes ) 

partie de I' Amerique a t:aufe de la peche. 
Les Ecrivains An9lois, qui font fon

ner .6 haut , une pretendue priorite de 
decouverte contre la France, a l'occa.lion 
de 1' Amerique feptentrionale, ont-ils le 
moindre egard pour le tnbne titre ' lorf.. 
que les Efpagnols le reclament pour les 
Indes occidenrales. Eux, qui fans doute, 
font bien mieux fondes que 1' Anglererre, 
puifqu'independamment du droit que 
leur donne la poffeilion afruelle , il eft 
confi:ant que ce fut a leurs DEPENS ) que 
Chrifrophe Colomb deco1:1vrit & conquit 
ces Contrees. Neanmoins, nous voyons· 
encore afruellement , les Sujets de la 
grande Bretagne , entreprendre de for
mer de vive force , quoiqu'en pleine 
paix , un 6rabliffement dans l'Ifie de 
Ruatan , & vts-a vis cette I fie fur le con
tinent, pres de Porto-Cavallo , c'efr-a-· 
dire,aumilieudes po!feffions Efpagnoles . . 

Ce qu' on n'imagineroit jamais , c' eft· 
que tandis que cette Nation tire du voya
ge de Cabot, les pretentions les plus vaf
tes, elle nie que les dccouverres de Co..: 
1omb aient acquis aucun droit aux Efpa-· 
gnols dans le noaveau Monde. Elle va· 
plns loin. 11 ne lui parol.t pas fuffifant , 
_quand il eft queftion des dmnain5!S de 
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ce Gouverneur envo'ia contr'eux 

l'Efpagne en Amerique, que Colomb ait 
decouverr & nomm.e un Pays, pour qu'il 
appartienne :il'Etat, aux DEPENS duquel 
il naviguoit. L' Auteur d'un Ecrit furTa
bago , dit au fuj et de cette Hle , tht ijland 
cf Tabago was di{covered by the Ad
miral Don Chrijlopher Colombus in the 
year 149 8 , but as he was intent upon. 
the finding out the continent of America,. 
which in his former voyages lu had never 
fien , it does not appear that he troubled 
him {elf any farther about the little ~{lands 
that be met with in his paj{age , than to 
be flow names upon them, nor indeed is it 
evident that the Spaniards who had fo 
many and Jo great countries to difcover 
(lnd conquer, made any attempt to add 
this to their dominions by taking a a Italy 
into their poj[effzon ; (o that urtlefs barely 
hiflowing a name upon it can be fuppo-
fed to give them any right, it will not 
/Je ea.JY to aJ!ign any ground whateyer for 
their Jetting up a little to tfze £!land of· 
Tabago. C'eft-a-dire, " l'Atniral Chrif
,~ tophe Colomb decouvrit en 149 81'Hle 
:u de T abago. Mais eo m me il :1. voir pour 
, ob jet , de trouver le continent de 1' A
., merique' qu'il n'avoit point vu dans·· 
!I {es premiers Voyages; il y a apparencc: 
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trois Vai!Teaux, fous les ordres du 

, qu'il ne prit d'autre foin' a l'egard des 
, petites Hies qui fe pn~fenterent fur fa 
" route , que celui de leur donner de9 
, noms. Il efi vraifembbble autli, que 
"les Efpagnols, qui avoient de .G vafi:e$ 
" Contn~es a decouvrir & a conquerir , 
" ne fe mirent pas en peine de prendre 
, po!fe11ion de cette Hle, de forte que_, 
, a moins que la feule aflion de lui avoir 
,, donne un nom ' ne puiffe etre fuppofee 
" leur avoir acquis un droit , il ne fera 
,, pas aife de leur afllgner le titre le plus 
" legeremenr fonde fur Tab ago. 

n eft inutile de s'etendre davantage. 
dans cette note ' qu' on a ere oblige d' a
longer beaucoup. On doit fentir prefen-
tement route la fau!Tere de 1' expofe de 
E.Auteur Anglois, & que c'efr tout-a-fair· 
fans fondement, qu'il avance affirmati
vement, q_ue l' Amerique feptentrionale !J 

( fans donte qu'il y comprend auffi le 
1-icxique), appartient aux Anglois, en 
vertu de la decouverte que Cabot fit de cette 
Contree en 1497 , qu'il n'y a pas plus de 
verite dans ce qu'il infinue' que ce fut_ 
parceque les Anglois avoient neglige de 
s'y crablir, que les Fran~ois, fous la con
duite de J acques Carrier , vinrenr en 
t }4 dans la Riviere du Canada, ou de 

B vj 
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Chef d'Efcadre Argal, qui de
molit leurs Forts, ruin a leurs Co
lonies, & leur fit plu.G.eurs Prifon-
nicrs (7). · 

S. Laurent; enfin, qu'il n'y a pas eu d'in
terruption de pres d'un fi.ecle ' ni meme. 
aucune interruption clans les Voyages des. 
Fran<;ois en Canada, & que celui qu'ils y 
firent en I 6 0) n' etoit point Ul1 renou
vellement , 1nais une continuation de 
-ceux qu'ils y faifoient prefque annuelle
n1ent depuis plus de 6o ans. 

( 5 ) Les Fran~ois qui s'erablirent fous. 
Je Monts ,. dans 1' Amerique fepten
trionale' ne trouverent aucune re.G.ftance 
de la part des Anglois .. 

Comment en auroient-ils eprouve; les 
Anglois ay ant alors a peine une connoif
fance confufe de ces Contrees, & n'y 
-ayant pas le plus petit Etabliffement. 

( 6 ) Les Patentes de la Con1pagnie 
au fervice de laquelle etoit le Gouver
neur de la Virginie , depofent contre 
cette pretention. Voye{ la note 7. 

( 7 ) La premiere entreprife des An
glois, contre les poffeilions de la Fran
ce, dans 1' Amerique feptentrionale , eft 
de l'annee 161 3. 

La Marquife de Guercheville , ayant 
wngage M.de Mont~ a lui ceder fes droits, 
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Afin d'affi1rer (8) plus efficace--

envoya M. de la Sauffaye ou du Sauffi.y , 
former un etabliffement dans le voi(ma
ge de Port-Royal. M. de la Sau.ffaye pia
ea fa Colonie a I' embouchure de la Ri
~.iere de Pentagoet , qui eft par les 4f 
degn~s 20 minutes fur la Core des Ere
chemins, & lui donna le nmn de Saint
Sauveur. Les Anglois de la Virginie 1' af-· 
L1illirenr en 1 6 I 3 , fous le commande--
111ent du Capitaine Argall , & la ruine- · 
rent. Ils de1nolirent pareillement les Ea
rim ens qui ctoient a Ste. Croix, pillerenr· 
Port-Royal, & en enleverent une partie · 
des Habitans. 

Les deux Nations etoient cependant · 
en pleine paix, & fi. le Capitaine Argall ' 
Out ere pris , il auroit dLl ctre traite C0111- . 
tne F orb an , fans que 1' Angle terre en eut · 
pu porter aucune plainte fondee. 

A la veri re , quelques Auteurs de me
t~e que le notre' ont dit qu'il a voir une· 
commii1ion du Gouverneur de la Vir~i
nie. Mais jufqu'ici on nel'a pas montree. 
On ne croira qu'elle air exifre que quand 
on la produira. Ce qu'il y a de plus appa
rent, c' eft que le Gouvernetnent d' An
gleterre , bien loin d' approuver 1' action 
du Capitaine Argall , la trO\.lVa repre-
heniible. _ 
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ment la poffeffion de ce Pa·is a la 

En effet, de quel droit cet Officier at
taqua-t-illes Fran~ois dans leurs Etablif
femens? On pretend ici que les Fran~ois 
itoient non-feulement entres du cote du 
Nord dans les decouvertes des A nglois ; 
mais qu .,-ils avoient me me empihe fur le 
Te.rritoire de la Colonie de la Virginie. 
Apres tout ce qui a ere exrofe dans la 
note 4 ' on fe perfuade qu' a 1' egard du 
premier de ces deux Chefs , on pourroit 
fe difpenfer de rien repondre de nou
veau. Mais afin de ne laiifer aucun doute 
fur ce point, on obfervera que les Eta
bliifemens des Fran~ois dans cette partie 
de l' Amerique , font anterieures aux ten
tatives infrutl:ueufes que les Anglois fi
rent fur les Cotes de la nouvelle Angle
terre en I 607, & qu'ils font de meme 
anterieurs a 1' etabliffement folide qu' ils 
firent la tneme annee en Virginie, la plus 
ancienne de leurs Colonies. 

A 1' egard du fecond Chef, il fuffira , . 
pour en faire fentir 1' extravagance & l'in
iufhce, de remarquer, q~e fuivant la 
Charte de J acques I , accordee en 1 6 o6 
au 1nois d' A vril , la Virginie ne devoit 
S etendre qu' a 50 milles , OU I 7 lieues 
environ de difrance de fon premier eta
bliifenlenr, & que la Riviere de Penta-
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Couronne de la Grande B rea~ 
gne' quelques annees apres ~ le
Chevalier F erdinando Gorges , 
Gouverneur de la N ouvelle An-· 
gietcrre , engagea le Chevalier 
Guillaun1e Alexandre, Secretaire · 
d'Etat pour l'Ecoife , [ depuis 
Comte de Sterling & Vicomte du 
Canada ( 9 ) ] a demander au Ror 
Jacqucs I une conceffion de rou
tes lesT erres G.tuees entre le N ord 
de l'Oetroi de la Virginie, ( 10) 

go et en etoit a plus de 2 00 lieues. 
( 8) La Couronne de la gran de Breta

gne ne po1fedoit rien dans ce Pays ; il 
ne pouvoir erre quefrion de lui en affu~ 
rer plus efficacement la poffeffion. Yoyer.· 
la note I 3. 

( 9 ) On ne rrouve nulle part que le 
titre de Vicomre de Canada air exifre. 
Yoyez la note I 3 • 

(I 0) Les Lettres patentes accordees a 
la Compagnie de la Virginie, donnent 
permiffion a cette Compagnie, de s'era
hlir dans tout 1' efpace- conrenu entre le 
34e degre jufqu'au 45e. Mais le lieu dtt 
premier etabli!fement une fois choG 
elles ne lui concedent que 5o milles 
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4(5\l par-dela les 4 5 degres , & le 
Sud du Canada, fous le notn de 
N ouvelle Ecoife. A la rcquete du 
Chevalier A lexandre , le Roi lui 
accorda (I I ) , en 16 2 I, une con
ceffion des T erres bornees a 
l'Ouefi:, par la Riviere de Sainte 
Croix ; au N ord , par le Fleuve 
du Canada; a l'Efi:, par une ligne 
tiree a travers le Golfe de S. Lau
rent _, jufqu'a l'Or.ient de l'Hle du 
d' Angleterre en to us fens au tour de cet 
etablitfement. ( Yoyez le Livre, intitule 
Hifloire & commerce des Colonies Angloi
fls dans l' Amerique flptenttionale , pa-
ge SG ). La Compagnie choi.Gt une Pe
ninfule formee par denx Rivieres , 
qui fe dechargent non loin de la ' a 1' en
tree de la Baye de Chefeapeak , pour 
elever fes pretnieres Habitations. Si elle 
eut voulu les planter a11-deB. du 4oc de
gre , elle eut empiete fur M. de Moms. 
Poyez la note 13. 

( 1 I) Jacques I fur furpris; fans cela , 
iln' eut rien accorde a la requete de Guil
laume Alexandre. J7oyez la note 1 3 . De 
plus, clans le fait, il n'accordoit rien au 
moyen de la reftrichon: Si ye/ ipfa regna 
C#ltoribus yacua &c. 
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Cap - Breton , qui en devenoir 
ainfi partie ; & au Sud , par 1'0-
cean. Le Roi ordonnoit que cet
te etendue de Pa'is ( auparavant 
confideree fous le nom cotnmun 
de V irginie ( 1 I * ) & dent les li .. 
mites font fixees avec beaucoup 
d'exacritude & de precifion dans
l'Atte de Donation (a) , porte-

(1 1 *) On ne fauroit montrer que les. 
Pays accordes a Guill. Alexandre eu1fent 
jamais pone le nom de Virginie. 

(a) Les termes de ,, jacentes in America 
l'A8:e de Conceffion , ,, inter caput feu pro
pour autant qu'ils ont :n montorium , corn
rapport au fujet en " muniter Cap de. 
queHion, etoient corn- , Sable appellatum ; 
me fuit. " Dedimus ,. ,, jacens propre lati....
~, conceffimus , & dif- :u tudinem quadragin• 
:)) pofuimus , tenore- , ta trium graduum ~ 
,, que prxfenti chartx ,, aut ab eo circa , ah 
'' nofir<e, damus, con- , equinoxiali linea 
'' cedimus , & difpo- ,, verfus feptentrio
,, nimus pr;efe8:o do- );) nem, a quo pro ... 
,,_ mino \V illielmo » montorio verfus lit
,, Alexandro, hxredi- ,, rus maris tendemis 
,, bus fuis vel afligna- :n ad occidentem , ad. 
,, tis quibufcunque , fiationem Santhe 
,, h;ereditariis, omnes ,, Mari;e navium ( vul
" & fingulas terras ,, goSt Mary' s bay); 
,, Continentis , ac , & deinceps verfus 
,, Infulas fi.tuatas ~ )~ feptent rio1.1em per 
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tOlt a ravenir le nom de Nou~ 
:n direCl:am lineam in
,, troitum five oflium 
cc magnz illius itatio
,, nis navium traji-

ciemem, quz cx-
currir in rerrce 

~ Oriemalem Pla-
gam, inter regionis 

,, Suriquorum & Ete
:1) chemmorum ( vulgo 
~, Su.riguois & Ete
~ chemines ) , ad flu
,, vium vulgo nomine 
~ SanCl:::x: Crucis ap
,, pellatum , & ad 
,, fcaturiginem re
» motilfunam , five 
» fomem ex acciden-

tal~ pan.e ejutdem 
:n qm fe pnmum prx-

diB:o .fluvio immiC
» cet, unde per ima
:u ginariam direCl:am 
,, lineam, quce perge-
• re per terram , feu 

currere verfus fep
rentrionem conci

)) pietur ad proximam 
,, navium fiationem 
,, .fluvium vel fcatu
,, riginem in magno 

fluvio de Canada 
,, fe[e exonerantem. 
:n Et ab eo pergendo 
u ver£i.1s oriemem per 
,, maris oras littora-

~' les ejufdem fluvii 
de Canada , ad 
fluvium ihttionem 

,, navium portum aut 
littus communiter 

" nomine de Gachepe 
)' vel Gafpe notum 
,, & appellatum_;_ & 
, deinceps verfus Eu
, ronotum ad infulas 
" Bacolaos vel Cap 

· ,, Breton vocatas, re
, , linguendo eafdem 

,, infulas a dextra' & 
, voraginem dicH 
, magni fluvii de Ca
)) nada , five magno 

fiationis navium , 
)) & terras de New
'' foundland , cum 

infulis ad eafdem 
terras pertinentibus 
a finifira : & dein
ceps ad: caput five 
promontorium de 
Cap Briton prce
diCl::um, jacens pro-

, pe latitudincm qua
draginta quinque 
graduum , aut eo 
circa. Et a ditl:o 
promontorio de 
Cap Briton, verfus 
meridiem & occi
dentem ad prxdic-

» tum Cap Sable;, 
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velle E cof!e. ; & Charles I er ea · 
dans la {uite, pour ce · nouveau· 
Ro'iaume , un ordre de Baronets ~ 
qui fub.Gfre encore. 

ubi incipit peram
, bulatio, includenda 
:n & comprchendenda 

intra dictas maris 
=>> oras littorales ·, ;ac 
a' earum circumferen
:t> tias a mari ' ad om
, nes tcrras Conti
:)) nemis, cum flumi
:t> nibus , torrentibus, 

finubus, littoribus, 
infulis aut maribus 

=>> jacentibus prope 
infra fcx leucas ad 

, aliquam earumd"' m 
partem , ex occi

., dentali , bortali, 
:)) vel orientali pani

bns orarum littora-
:t> liam , & prxcinc

mum earundem. Et 
» ab euro nota ( ubi 
=>> jacet Cap Briton ) 

& ex aufirali parte 
ejnfdem ubi eft 

» Cap de Sable' om-
,, nia maria ac infulas 

verfus meridiem in
,, tra quadraginta lcu
,, cas dictarum ora
=>> rum littoralium ea
» rumdem magnam 

» intulam ·vulgariter' 
,, a ppcllatam I Jle de 

Sable: vel Sab!on, 
includenda jacem1a 

,., verfus Carban ( vul-' 
,, go fouth , fout!z 

eafl ), circa rriginca 
leucas a ditto Cap· 

» Briton , in m:ui, & 
, exifientia in latitu

dine quadraginta 
,, quatuor graduum, 

aut eo circa. Quz 
quidem tern~ omni 
tempore a futuro 
nomine Nova S co
tice in America gau-

:» debunt ; quas etiam 
=>> prcefatus dominus 

\~illielmus in par
, tes & portiones , 

ftcut ei vifum fue
» rit divider , iifdem-

que nomina pro 
3> beneplacito impo
,, net , una cum om
" nibus fodinis , tam 
,, regalibus , auri & 
, argenti , quam aliis 
,, fodinis, ferri, plum
» b1, cupn, O:anni > 
n ccris, &c.~ 



[ 3 2] 
Comme cette Contree eft na-· 

turellement feparee en deux par
ties, par un grand Golfe ou Bras 
de Mer, qui a an N ord le Con
tinent , & au Midi une grande 
Peninfule , le Chevalier A:lexan
dre _, en co11fequence de l'autori
te que lui accordoient fes Lettres 
Pat~ntes, la div.ifa de meme en 
deux Provinces , changea les 
noms de la plupart des Rivieres 
& des Ports, & traduiGt en An
glois ccux qui leur avoient ere· 
donnes par les F ondateurs des 
premieres Colonies, afin qu'ilne 
refi:~t ' s' il etoit poffible ' aucunes 
traces des F ran~ois dans ce Pa'is ; 
comme cela paroit par la Carte 
de la Nouvelle EcofTe ( 1 2), qui 

( 1 2) Cetre Carte n' efr d' aucune auto
rite , & Guill. Alexandre, on fon Geo
graphe , en traduifant en Anglois les 
noms donnes par les Fran~ois, Fonda
teurs des premieres Colonies, n' a pas renai 
a empecher qu'il r~fldt aucune trace des 
Fran9ois dans ce Pays. Un Particulier 
qui a des pretentions , ne les jufl:ifie pas 
en agiifant comme G. elles etoient fon
dees. Voyez la note x 3. 
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fut faite & publiee par fes ordres., 
& qui exifie encore (h). Ce font 
done-la les ancienncs , ou pour 
mieux dire , les plus anciennes 
limites de la N ouvelle Ecoife ; 
mais elles ne comprennent pas 
encore tout ce que les Anglois 
ont droit de pretendre en vertu 
du Traite d'Utrecht ( r 3). 

(b) Cette Carte a de Purchas , Vol. IV. 
ete inferee dans la page 1871· 
Collection de Voyages 

( 1 3) Guillaume Alexandre n' a pu ob. 
tenir de Jacques I, la conceilion que ce 
Prince lui fit des Pays auxquels il donna 
le nom de nouvelle Eco!fe , qu' en lui en 
impofant, & lui reprefentant qu'ils n'e
.roient habircs que par des Sauvages, & 
,n' appartenoient a aucun Prince Chre
tien. Auffi J acques I ne la lui accorda-t-il 
.que fous la claufe expreffe qn'ils etoient 
dans ce cas; Si vel ipfa regna, efl:-il fri~ 
pule dans la Charte, cultoribus prius va
cua , vel ab injidelibus infef!a foerint. 
L 'A uteur Anglois , qui rapporte ii fort au 
long 1' en droit de la Charte , ou il eft 
quefrion des limites de la conceffion 'n'_a 
:(:U garde de rapportet: ilUffi 'e.tte daufe 
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Le P .. Charlevoix, dont la der-

qui rend 1' octroi nul & de nul effet, puif
que tout le Pays qui y eft decrit a voir ere 
concede a M. de Monts en I 6 0 3 ' occu
pe par les Fran<_rois en I 6o4) & qu'il etoit 
encore habite par eux en I G 2 I ) annee 
ou J acques I fit la conceffion de la nou
velle Ecoffe. 

Son recit efr rempli d'inexaCl:itude. 
Il er end la . conceilion de la V irginie 

jufqu' au 4 5 e , fans difl:inguer la pennif
fion de s' erablir jufqu' a cerre Latitude , 
que portoit la Charte , d' a vec la concef
fion d'une certaine etendue de terres au
tour du lieu, oil l'on fixeroit le premier 
Erablil.Tement. On a Vtl que cette concef.. 
fion n' a voir que cent lnilles d' etendue; 
que le 4 5 e degre etoit a plus de 2 00 lieues 
du centre de cet etablil.Ten1ent) & que la 
compagnie n' auroit pas pu fe fixer au-de
B du 4-oe degre, fans em.pierer fur M. 
d.e Monrs. Voyez la note r ::>. 

Il donne au Chevalier Guillaume Ale
xandre , depuis Comte de Sterling , la 
qualite de Vicomte de Canada. Il n'exif
te aucun ACI:e, ou un pareil titre lui fait 
donne. 

Mais notre Auteur paro1t ~tre dans l'u
fage de ramaffer tout ce qui fe dit dant 
es Ecrits les plus obfcurs & les plus de~ 
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nlere Hifroire de la N ouvelle 

cries , & il avance hardiment ce qu'il 
croir utile a fon fy£H:me, fans s'embar
ra!fer d'ou ille tire. On le voir fouvent 
cirer eo m me auto rites graves, des pieces 
frivoles, fans aurenricite,ou qui ne prou-
yent rien. La Carte de la nouvelle Ecoife 
a laquelle il renvoie efi dans ce cas. Il 
pretend infinuer par-la , que le Cheva
lier Guillaume Alcxandre a voir pris pof
feffion du Pays. }vfais il efi certain qu' au
cun des Gens du Chevalier , n' a demeure 
dans les Pays compris dans fa concei1ion. 
La Carte que l'on trouve dans Purchas, 
eft une copie des Cartes ubliees p1 Ies 
Fran~ois , les feuls qui connu!fe· affez 
les lieux pour en tracer le pl~.n , & route 
la peine que Guill. Alexandre a prife , fi 
tant eft quecetteCarte ain!re faire par fes 
ordres, a ere de traduire les noms Fran
~ois en Anglois. C'efi de quoi Laet rend 
en quelquefa~on temoif!nage. L. 2. c.2 3. 

Au refi:e , il import~ peu a la difcuf
fion qui a lieu aujourd'hui entre la France 
& 1' Anglcterre, que le Comre de Ster
ling air fait ou n'airpas fai t dre!fer & pu
blier une Carte des Domaines qui lui 
etoicnt concedes. 

ll n' en eft pas moins vrai que J acques I 
n' a voit pas le droit d' en difpofer , ~ 
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France -efr la fource de fauifete & 

qu'il n'en a difpofe que fous une condi~ 
tion , qui par 1' etat du Pays, rendoit 1~ 
conceilion nulle. 

L' Auteur Anglois dit que les limites 
decrites dans la Chane du Comte de 
Sterling, font .les anciennes , ou pour 
mieux dire, leJ plus anciennes limii~s t .. ': 

la nouvelle Ecoj[e. Mais qu'elles ne com~ 
prennent pas encore tout ce que les An· 
glois ont droit de pritendre A!n vertu du 
Traite d' Utrecht. Ma.is il ne s' agit pas 
dans le Traite d'Utrecht, des anciennes 
limites d'une nouvelle Eco!fe, que la 
France n'avoit jamais reconnu ni d{i re
connoitre. Il s'agit dans ce Traite des an
ciennes limites de 1' Acadie , qui efr de~ 
venue nouvelle Eco!fe par ce Traite 1ne
n1e , & par ce T raite uniquement. Or, 
il n' a cede que 1' Acadie , fui vant fes an
ciennes limites , & eP outre Port-royal. 

La France, dans cette ce11ion, ne s'e!l: 
~as reglee par les limites qu'il avoit plu 
a un Roi d' Angle terre d' etablir pour un 
Pays auquel il n'avoit aucun droit: elle 
ne doit pas non plus fe regler par celles 
qu'ilplaira Ala nation Angloife, on pin
tot :l des Particuliers n1al in!l:ruits de .fi
xer. Elle fuit les Iimites anciennes du 
·Pays qu' elle a cecle i telles qn' elles ont 
' d'en·eur 
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·d'erreur , d'ou les Fran~ois ti
rent , en cette occafion , tous 
leurs argumens, avoue ; ,, Que 
,, dans plufieurs Traites ( 14) , il 

ere connues depuis que ce Pays eft fre
quente. 

Quanta ce que l'Auteur .ajoute, que 
meme fa pn!tendue nouvelle Ecoffe ne 
com prend pas encore tout ce que les An
glois ont droit de pretendre en vertu drt 
Train! d'Utrecht, on avoue qu'on n'en
tend pas ce qu'il veut dire, & qu'on ne 
£-mroit 1' entendre qu' en ·changeant entie-
rementle Traite d'Utrecht, & en y fubf
ciruant ces mots, la France cede tout ce 
qui a jamais ere appelle ou pu erre appel~ 
le Acadie, ou nouvelle Ecoife, foir an
ciennement, foit de puis peu, foit par des 
gens infrruirs , ou par des ignorans , & 
generalen1ent tout le terrein qu'il plaira 
en aucun terns a quelque Anglois que ce 
foit, de decorer du nom de nouvelle 
E.coffe. Il ne faut pas mains qu'un pareil 
changement dans le texte pour donner a 
la nouvelle Ecoffe 1' et endue que notre 
Aureur, & fes femblables, veulent lui 
.donner .. 

( 1 4-). Le Pere Charlevoix p:1ro!r s'erre 
trompc quand il a dit cela. V. la note ~· 

c 
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.,, rrouve le nom de N ouvelle 
, Ecoffe , attribue tantot a la Pe
,, ninfule, excluG.vement a la Co
" te meridionale (c) [ ou au Pai's 
" fitue au Sud du Flcuve J du 
, Canada, & tant&t a cette Co
" te , exc1uG.vement a la Penin
" fule "· Mais il dit '' qu' on ne 
" prouvera par aucun Men1oire 
" qui puiffe faire foi, que l'une 
,, & l' autre aient porte ce nom 
,, en m erne terns "· V oici nean
moins un Memoire qui en peut 

(c) Par la Cote me- levoix. Part. 1. pag. 
tidionale , il fa ut en- 41 o , quoiquil s' expri .. 
tendre tout le Pays me dans des termes 
fitue au Sud du Fleuve ambigus afin de fcdui
St. Lament ; voyez re ou de decevoir lo 
fHifl:. Gen. de la Letteur 
Nouv.Franc. ile Char· 

Mais fon Ad verfaire encherit beaucoup 
fur cette erreur, par l'interpretation fauf
fe & forcee qu'il fait du texte de cet Hif
torien. Par ces mots, la Cote !vleridio
nale du Canada, le P. Charlevoix n'a 
ni entendu ni pu entendre rout LE PAYs 
snu:E A.U SuD DU FLEUVE, ain.G que !'in .. 
terprete fon Cr.iti'lue ; tnais feulem~n~ 
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faire foi. J'entcns les Lcttres Pa-
tentes accordees au Chevalier 
Guillau1ne Alcxandre , corrobo
recs par fa Carte ( I 5 ) ' Oll r on 
trouvc tout ce qui efl: rcquis ; & 
ce Gmple ten1oignage fuffit pour 
demontrcr le peu de folidite des 
fuggefl:ions de cct Auteur. 

Dans la vue de detruire la for
ce de l'objeCt:ion qu'on pouvoit 
former de fon propre aveu , que 
le nom de N ouvelle Ecoife a ere 
donne , dans lcs Traites , auffi
bien au Continent qu'a la Penin
fule, il ajoute , " que ces chan
" gen1cns de non1s font lnoder
'' ncs ; au lieu qu'il s'agit entre 
" les Anglois & lcs Fran~ois, des 
.,, ancicnncs limitcs de l' Acadie 
.,, ou N ouvellc Ecoffe "· Il auroit 
du dire de la N onvcllc Ecoffe ou 
A adie. A cette occafi.on , il af-

la Cote Gtuee au Sud du Canada, c' eft
a-dire , celle des Etechemins. 

( r 5) C' eft affurement une piece bien 
autentique que c:ette Carte. Y.les notes. 
lJ & 19· 

c ij 



r 40J 
(ure , a' gue ce que les Anglois 
,, nommerent d'abord Nouvelle 
"·' Eco/.fe, n'etoit uniquement que 
" la Cote de l' Acadie , depuis le 
,., Cap de Sable ( ou Cap Sandy, 
~) comme il ell: nomme dans la 
Carte du Chevalier Alexandre , 
~; jufqu'a Canceau (d). Cepen
dant la fauffete de ce raifonne~ 
ment efr demon tree par 1' Atte de 
conceffion qu' on vient de citer; 
lequel prouve , que la premiere 
fois que les Anglois ont e,mploye 
le nom de N oqvclle Ecoife , ils 
1' ont donne a tout le Pa'is en quef
tion , fitue au Sud du Fleuve du 
Canad~.· Cela et\ decifif. 11 n'y 
avoi~ done , pour Charlevoix , 
d'autre parti a prendre que d'ad
mettre ~ette preuve , ou de niel' 
£1 validite , ou bien de s' en fervir 
en faveur qe fe~ propres affer
tions. 11 ne vo~tloit pas fair~ le 
premier; i1 ne pouvoit pas faire 
le fe~ond ; mais il hazarde le qer ... 

(d) charlevoix, Hill. deJa N ouv. Fra11., 
p;~ TQme I. page J r 3: 
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nier, en ce qu'il a le frotit d,.af.:.. 
firmer,, qu' en Angleterrc m erne 
'' le nom de Nouvelle E coffe fe 
, donn it uniquement a la Pref
" qu'iile, parce, ajoute-t-il, que 
~' G 1illautne Alexandre , Comte 
,, de Sterlin , ayant ete gratifie 
;, de rout ce qui avo.it ere enleve 
" a la F ranee ( I 6 ) ' clans cette 
" partie du Canada , il fepara 
,, cette conceffion en deux Pro--
'' vinces, nomma la Peninfule 
, Nouvelle E coffe _, & donna an 
,, refl:e le nom de Nouvelle Ale-
'' xandrie ''· Pour le prouver , ii 

( t 6) La Charte accordee a Guillaume 
Alexandre, ne dit pas que les Pays qu'el
le lui concede aient ere enleves a la Fran
ce, & elle ne pouvoit pas le dire , puif
que la Conquere de la plus grande partie 
duPaysfaite par Kirkefrde 1728,7 aris· 
apres la Charre de Guill. Alexandre. A in
fi il y a une forte d'inexathrude a s'hre 
exprime corn me le Pere Charlevoix , qui 
vraifemblablement a pris 1' expedition 
d.' Argal pour une conquere, au lieu que 
ce n' a ete qu'une invafion paifagere. V.lt~
nate 19. 

c iij' 
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cite .de Laet _, Auteur tres di{Hn
gue, qui, dit-il , rapporte r ACle 
m~me de la Donation .. 

Ici le Reverend Pcre eil: cou
pable de grande prevarication : 
en premier lieu, il fupprime ce 
qui paroh par de Laet (e) , que le 
nom general du Pa'is <> qui avoit 
ete ainG divife par le Chevalier 
Alexandre , etoit celui de N ou
velle Ecoife. 2. Si de Lact avoit 
dit le contraire , il rcconnoit 
neann1oins ' par lcs termes de 
l'Atte 1n~me qu'il a infere, que 
le non1 de N ouvelle Ecoife , en 
vertu de 1' ordre du Roi , devoit 
etre donne deformais au tout ; 
& que par confeauent lcs An
glois ne pouvoient fe donner:uni
quetnent a une partie. 3. De Laet 
notnme la Peninfule Nouvelle 
.Caledoine _, & non N ouvelle Ecof
fe ; cc que Charlevoix a change 
expres , pour que fes Lecreurs 
cru!fent' que le m~tne nom etant 

( e ) Voyez fon Novus Orhis, Liv. II. 
eh. 1 3• 
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d.onrte a ttne partie' ne pouvoit 
~tre donne au tout ; quoique la 
chofc fait aifez ordinaire. 4• Char ... 
levoix a evite de fairc 111Cntio n de 
la Carte de la N ouvcllc Ecoife , 
de laquelle de Lact dit avoir tire 

. ccs particularites ~ & cela afin 
d'cn1pecher que fes Lccccurs n'enf
fcnt recours a cettc Carte ; d' Oll 

l'on peut conclurc que Charlevoix 
1,. "1'" A' 1 a volt vue u1-menY~. pres ce a, 
doit-on ajouter quelgue foi a un 
}Jareil Ecrivain , ou fe fervir de 
fon autorite ? La Carte a laquelle 
de Laet ' qui ecrivoit en I 6 3 3 ' 
fe rapporte' etoit L1.11S doute la 
men1e dont no us a vons pade 
ci- deffi1s ; car il dit q u' elle ve
noit feulen1cnt d'erre publiee , 
& gu'outre qu'on y avoit change 
les noms des Provin'ces, on en 

• d Id 'd" avo1t onne e nouvcaux a au-
trcs lieux; ce qui efi conforme 
a ce que nous avons obfcrve plus 
haut. Dans cettc Carte, les noms 
des deux Provinces d' Alexandrie 
& de Caledoine , font graves e 

c iiij 
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p et!ts caraC\:eres Remains , & ce:.. 
lui de N ouvelle Ecoffc en gran
des lettres capitales , difiribuees 
dans les deux Provinces .. 

Que Charlevoix eut vu cette 
Carte ou non , il faut que fon 
aveu.glemenr , foit opiniarrete ou 
.ignorance' air ere a l'exces' pour 
affinner que les Anglois don
noienr le nom deN ouvelle Eco!fe 
uniquement a la Peninfule, puif
gu'on peut voir le conrraire dans 
leurs Cartes , & m~me dans 1es 
propres Cartes des F ran~ois, du 
ll10ins celles qui ont ete faites 
du re1ns que les Angl0is etoient 
lcs Ma~n·es du Pa'is. Dans une 
Carte du Golfe de S. Laurent & 
du Canada , par le Cordier, ati 
Ha11re de Grace, en I 696, & pu ... 
bliee fous l' autorite de 1' Amiral, 
le nom de K ouvelle Ecoife eft 
donne au Continent jeptentrional, 
~u a cctre parrie appellee N 0Uve1-
le Alexanarie dans la Carte du 
Chevalier Guillaumc Alexandre. 
Mais ,, fuppofe que Charlevoix, 
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n'en eut rien fu' non pins que de 
quantite d'autres cxemples fern-

. olables qu'on trouve dans les 
Cartes qui ont ete faires avant fon 
terns , comment pouvoir-il igno
rer ce qui efr infere dans fon Ero
~re Ouvrage , & qui a: paife f ous 
fes propres yeu:x: ?· J'e veux dire la 
Carte de la Partie Orientale de la 
N ouvelle F ranee ou du Canada,. 
( comme el1e eft intitulee ). faite 
en 1744' , par M. Bellin, pour 
fon Hifroire de ce Pa'is , ol.r le· 
nom de N ouvelle Ecoffc efr don:..
ne au Continent feptenrrio
nal ( j) ( 1 7 )· . . 

(f) L'Auteur pou.:. riqne Septentrionak, 
voit encore ajoiher ' qui [e trouve a la tete 
pour une.d.ouble preu- du rnerne Ouvrage.. 
ve, la Carte de l'Arne- Rem. du Trad. 

( 17 ) Les erreurs des Geographes ne
peuvenr prejudicier aux interers des Prin- 
ces. Les Geo&raphes font des Particuliers; 
a qui les depots publics ne font -pas .rou-
jours onverrs, & qui ne font pas toujours; 
a portee de confulrerles Titres. Mais fans; 
qu'il Y,~ir d'e~reur ·d~ la parr de M. Bel~
lin , lmduchon qu on nre de fa Car~ 
eil fans force. r. la: nute 1'9. 

C · 
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A cette occafion , on peut ob ... 

ferver , comme une regie gene
rale , que ceux qui avouent contre 

1\ d . 1\ eux- memes, o1vent etre crus 
preferablelnent a ceux qui nient 
pour eux-memes. Mais clans cette 
oppofition d'une auto rite F ran
fioife a une autre ' je ne cite pas 
un de leurs Geographes ordinai
res , car M. Bellin efl: H ydrogra
phe de la Marjne , auffi-bien que 
Cenfeur Royal , & fa contradic
tion, a l'egard de l'Aureur qui 
l'employoit pour faire une Carte 
qui devoir eclaircir fon Ouvrage, 
donne une double force a fon au
torite ( I 8). Auffi, quoique dans 
une Carte fuivante dum erne Pa1·s, 
il aitomis le nomdenouvelleEcof
fe, ce n'eil point, con1me on peut 
le prefumer, qu'il fut mieux infor-

. me' mais c' efi: parcequ' ii etoit au
trement dirige ou difpofe ( 19 ). 

( 1 8 ) Cette circonfrance n' exifre pas.' 
M. Bellin ne contredit pas le P. Charle
voix. r. la note r 9· 
~ 9) La F ranee ni les autres Etats n~ ont 
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Apres avoir reduit Ies anc!ert-

nes limites de la N ouvelle Ecoffe 

jamais connu a vant le Train~ d'U trecht 
de Province fous le non1 de nouvelle 
Ecoffe. Bien loin que ce nom fe trouve 
dans p!zifieurs Traites qui fe font faits erz-4 
tre l'Angleterre & la France, cmnme le 
P ~ Charlevoix 1' a ecrit par inaclverrance, 
il ne fe rencontre dans aucun de ceux qui 
exiftent entre ces deux Couronnes avant 
1 7 r 3 , pas n1bne clans ceux qui regar
dent clireCl:ement 1' Acaclie & les Pay~ 
adjacens , faifant comme cette Provin-· 
ce, parrie de la nouvelle France. De 
plus clans differens Acres particuliers. 
qui n'onr abfolument de rapport qu'a ces 
l)ays ; Actes emanes ou du gouverne
tnent d' Angleterre , ou de perfonnages 
pourvl'1s d' autorite par le gouvernement 
d' Angle terre , & agiffant en fon no1n :. 
tels qt e un premier ordre du Roi d'An-
gleterre au Colonel Thomas Temple , pour 
rejlimer t' A ell die a la France ' du 8 Mar~ 
1669; 

L' ordre dijinitif du m erne Roi au Clie.,;-
f!alicr TempLe, pour la reddition deL' Aca
Jie, du 6 Aout 1669; 

La Lettre de David Kertk au Sieur de: 
Ch1.mplain , pour le fommer de lui· rerme,. 
Ire. le Canada> du 1 ~ JuiJJet 16 28 · 

C. vj 
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~ une de fes Cotes tneridional'es, 
il etoit neceffaire d'y ajuil:er auffit 

· Celle de Louis & Thomas Kertk au me-· 
me Champlain , pour le jommer de nou-. 
'Jieau de leur remettre la. yil/e .de. Quebec::~ 
du 1 9 Juillet I 6 2 9 ; 

La capitulation de Port-royal. du l G. 
·.Aout z6.J4 ;. 

Dans routes ces pieces, dis-je , . ou il 
etoir nature! qu' on fit tnention de la. 
nouyelle. Ecoffi , oe mot n'y, eil pas feu..,. 
lement enonce une fois .. 

La. conc.ef1ion de Jacques I, faite au 
Chevalier Guillaume·Alexandre, & qui 
a donne l'erre a cette denmnination , 

• I I d' f". d t_r :~.volt ere accor ee 1ur es repreienta-
t:ions fi.fauffes, .etoit fi ·pofitivement con~ 
·tre to us droirs, &.par routes ces . raifons 
-avoit ·. ere fi. eloignee d'avoir fon execu
tion ,. que la n1emoire de ces Patentes fe 
perdir en .Anglererre, _prefqu'auffi- tot 
<]U' elles y furenr expediees. La tradition 
-s' en conferva feulement d.ans quelques 
teres, & encore d'une tnaniere fort con
fufe .. On efl: en droir :de le penfer par la 
maniere. don des Ecri vains Anglo.is, qui 
ont rappelle ce fait, en ont parle. Il n'y, 
:a:: nulle exactitude dans ce qu'ils difent_ 
fur ce point, &.1eur n.~cir porre le carac~ 

re deJ:in,enityQ.e .h& diJ.PUi diu. On 
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eellcs de 1' A ea die , atin que le9 
Anglois tl.'e{Hlent pas plus drJ 

etoir deja fous Cromwell, environ f4 ans 
apres la dare de cerre conceffion,dans une 
telle ignorance fur ce qui la regardoit , 
que les Lettres Patentes., par lefquelles 
le Proteeteur accorda au fieur la Tour & 
aux Chevaliers Temple & . Crowne, 1~ 
propriere de divers cantons de ce Pays -,
difringuent l' A ea die de la nouvelle Ecof 
fe , quoique J acques I eut enferme pat: 
fa Charre l:Acadie, fans la nommer·, 
dans ce qu'il appella la nouvelle Ecoffe~ 

Ainfi.le Pere Charlevoix s' efi n1epris 
dans ce que 1' on rap pone de lui en cet 
endroit; fa voir, que dans plzifiews Trai ... 
tes qui fe font faits entre les deux Gouron
nes de. France. & d' A ngleterre , on trouv~ 
l.e nom de. nouvelle Ecof{e attribue tantol 
a la Peninfole exclujivement a la Gota 
Meridionale du Canada ' tantot a Cette< 
Cote exclvjivement a la Peninfole ; & 
qu'on ne prouvera par aucun Memoire qui.. 
euif!e faire foi' que l'une & l'autre ay.ent 

,. porte ce nom en mime tems. 
11 n'.efr fait mention de la nouvelle 

Ecoife ni dans le Traire de Suze du 24 
Avril 1 6 2 9 , ni dans celui _de S. Ger.:,. 
main-en-Laye dn 1. 9 Mars 1 6 f2, ni dans 
'elui de W efuni.nfter du 7 Novembr.e 
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droit , fous une denomination, 
qu,ils n,en pouvoient pretendre 
I G 55 .. ni dans celui de Breda du rf Juil
let 1667 , ni dans celui de Londres du 
16 Novctnbre r68 6, ni dans celui de 
\Vhitehall du -!1 Dece1nbre 1 6 8 7 , ni 
dans celui d·e Ryfwick du 20 Septem
bre r6 97 , quoique ces Train~s aient 
tons des difpoiitions relatives a l'Acadie 
& aux autres parties de la nouvelle Fran
ce adjacentes. On pent confulter ace fu
jet le corps diplomatique , le Recueil des
Traitcs par Leonard, &c. 

Puis done que le Pays , auquel Ies 
An~lois ont quelquefois entr'eux appli
que ce nom, n'a jamais avant le Traite 
d' u trecht ete connu hors de chez eux, 
& ll"leme n'a jama~s ere connu vulgai
rement chez eux fous cette denomina
tion. C' eft une obfervation an moins in u
tile que de remarquer qu'on ne prouvera 
jamais par aucun memo ire qui puiffe foire 
foi, que dijfirentes divijions de ce Pays 
ayent parte en mbne tems le nom de nou
'Velle Ecoffe. Ce nom avant le Traite d'U-
trecht n'a ptr erre donne ni a une parrie· 
ni au total de ces cantons, n'ayant eu juf
-ques-la aucune fignification , n' ay ant 
rien indique de reel' ayant ete abfolu
ment ignore hors de l'Angleterre, & 
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{ous !'autre. J?ans, cette e~trepri ... 
fe , Charlevo1x n a pas fa1t voir 

n'ayant exifre en Anglererre meme que 
pour quelques Parriculiers,lefquels enco
re ne favoienr pas rrop en faire !'applica
tion. Mais 1' Auteur Anglois fe trompe: 
beaucoup plus groffierement lorfqu' en re .. 
levant 1' obfervarion du P. Charlevoix , il 
lui oppofe la Patente accordee au Che
valier Guillaume Alexandre: f7oici nean
moins, dit-il, UN ME MOIRE qui peut en 
FAIRE FOI :j'entends les LettreJ patentes 
accordhs au G!zevalier Guil!aume Ale
xandre, corrohorees ~par fa Carte. On ne 
peur tomber dans une petition de prin-
cipe plus marquee. Dans fon fyfteme la 
Paten re accord' e au Chevalier Guillau• 
n1e Alexandre , prouve que Jacques I a 
donne le nom de nouvelle Ecoife au Pays 
compris dans les limites que cette Char
te decrir. Mais ni certe Patente , ni rou
tes les Cartes que peut a voir fair dreffer 
Guillamne Alexandre , ne prouvent que
ce Pays ait pone un pareil nom & ait ete 
appelle de cette 1naniere ailleurs que dans 
la famille de ce Chevalier , ou parmi fes 
J\frocies. · 

Le Pere Charlevoix a fair encore une 
faute' ainfi que nons l'avons avoue ci
~effus > note 16 > dans W1 autre paffag<: 
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moins-· d'igno.rance & de fourbe:.. 
rie, que dans: les exemples prece-
que I' on cite de lui, page 41. I1 a dit.: 
Guillaume Alexandre , Comte de Ster:. 
ling, ay ant ete gratijie de la propried de 
ce qui avoit· eze enleve a. la France dans 
cette partie, ( dans la partie Meridionale) 
du Canada. Dans la Charte de J acques I 
accordee a Guillaume Alexandre., il n'eft 
nullement quefrion de ce qui avoit ite en .. 
k11e ala France. Jacquesl ne concedoit 
ce Pays que dans la fuppofition & fur 
l'expofe qu'onlui avoit fait) qu'il eroit 
deferr ou habire par des Sauvages , ft 
v.el ipfa· regna cultoribus prius vacua , vel 
ab in.fidelibus infe/Ja·fuerint. Rien n'avoit 
~te enleve a la France de ce qu'elle avoit 
poffede dans cette partie de fes Domai~ 
nes. L'irruption d' Argal a voir ere fans 
fuire. Les Fran~ois qui s'etoient enfuis 
dans les bois a fon approche. revinrent 
derriere lui.lorfqu'il s'en alia, releverent 
leurs Habitations , & lorfque le Sieur de 
Poitrim:ourt retourna en Acadie 1' annee 
fuivante en I 6 I 4, il les trouva pref"' 
q!]'en aui1i. bonne .pofture. que s'ils n'a~oo 
v.oienr pas ere troubles. 

Le P .Charlevoix.dans ces deux endroits 
& . dans quelque peu. d'autres , peche 
oontre. la rigoureufe exaCtitude. ; mai~ 
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dens. A la verite , il veur bien 
avouer , que l'Acadie, [ aux li-

comme fes fautes font plus favorables ·a 
l'Angleterre qu'a la France; elles n'auro
rifent pas 1' Auteur Anglois a 1' accufer de 
mauvaife foi, & ce Pere n'avoit pas lieu 
de s'attendre a la vive fortie que notre 
Auteu.r fait fur lui.Mais celui-ci, choque 
en general de ne pas voir adopter aveu.., 
glement les pretentious de faN arion , & 
ne voulant pas fentir qu'il efr fimple 
qu'un Aureur foit le parrii~m de fon Pays, 
s'efr livre a route la violenee d'un Honl.
me qui a tort. Sa. chaleur s' efr exercee 
fur l'Hiftorien duCanada& fur la nation 
Fran~oife. avec une indifcretion pen com.
mune .. Les qualifications d'iH1poficur ,, 
les fuppofirions de mauvaife foi, les ac,.. 
(:ufations de fauffete , & mille autres 
traits autll moderes. ne. lui content rien. 

Au refre, quoiqu'on dife ici que L'Hif
toire de la nouye/le France foit la fourct 
de fau_f{ete & d'erreur, d'ou les Fran~ois 
tirent en cette o"a(ion tous leurs argu
mens , il eft bon de remarquer que ce 
n' eft pas du. Pere Chadevoix que les 
Fran~ois ont pris leur fa~on de penfer fur 
les limites de l' A~adie ,. mais , co).llme 
lui, de l'evidence de la chefe. 

Il n_,eft point furprenant qu.'avec l'e~ 
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~; mites de laquelle il pretend 1·ef-
~' treindre la Nouvelle Eco!fe J, 
vie que 1' Auteur Anglois marque de 
trouver a reprendre ' il fe meprenne 
prefque toujours dans les chafes qn'il 
juge dignes de fon animadvedion. La 
critique eft armee d'un Rambeau: mais 
la pailion pone un bandeau fur les yeux. 
Dans le deffein ou il etoit de convaincre 
le P. Charlevoix de mauvaife foi , com
ment s'efr -il avife d'argumenter pour 
cela de la Carte de 1v1. Bellin? Peur-on 
en inferer qnelque chafe qui faffe con
noitre les fentimens de ce Geographe fur 
la nouvelle Ecoffe ou Acadie. Il a fait 
cette Carte pour le Livre du Jefuite; or, 
une Carte dreffee pour un Livre, doit 
contenir les noms de lieux dont il y eft 
fait n1enrion, & monrrer leur fituation. 
Tel eft le feul objet qu'un Geographe 
puiffe a voir dans ce cas. La Carte de M. 
Bellin dont on parle ici n'eft point fa 
Carte : c' eft celle du Pere Charlevoix , 
pour tous les paffages de fon ouvrage , 
qui rrairent de la Geographie des lieux 
qu'il nomme, rant fuivant les fyfl:emes 
qu'il adopte, que fuivant ceux qu'il rap
parte. Cette explication qui juil:ifie M. 
Bellin , doit faire difparoitre la contra
dicrion que notre Auteur fe plait a trou-
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'' comprend toute la Peninfu!e, 
, felon l' opinion de to us lcs meil
" leurs Geographcs & Hiftoriens, 
, en particulier de Laet , fi on en 
" excepte Champ lain & Denys. 
" Le prcn1ier, dit-il, au Chapitre 
, 8 de fes V oyagcs , ne donne le 
, non1 d'Acadie qu'~ la Cote me
" ridionalc de la Prefquifle ; ce 
qu'il prouve par ccs mots; , Le 
" Sieur du Pont, avec la corn
" miffion du Sieur de Monts , va 
,, a Canceau , & le long de la Co
, te du Cap-Breton. Le Sieur de 
, Monts prend fa route plus a 
" val, vcrs les Cotes de l' A ea
" die (g) "· De cctte Logique 

( g ) Charlevoix, Tome I. page 1 u & 
I IJ· 

ver entre fa Carte , & I'Hifroire com
pofee par le P. Charlevoix. M. Bellin 
s' eft conforme aux directions du Pere > 

& le Pere ne fe contredit point. Il n'a 
pas en deffein dans cette Carte de fixer 
aucune limite' ni de rien e~ablir ' tnais 
feulement de 1nettre fous les yeux de fes 
lefreUt·s la pafttion refpecbve, avec les 
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J efLtitique 011 aprend deuX ehO'
fes. I 

0
• Que les Cotes d'une Con

tree , font la Contree route en
tiere ; ou que la F ranee , qui a 
des Cotes , ne confifre qu' en C&
tes. 2. 0 • Que faire voile vers les 
Cotes d'une Contn!e, c'efr faire 
voile vers fes Cotes meridiona
les ; par confequent vers la Cote 
de Languedoc & de Provence , 
fi onl' applique a la F ranee. Quel
le exaCtitude ne devons-nous pas 
attendre d'un Hifl:orien ,. fi fubtil 
d.ans fes raifonnemens , fi jufre 
dans fes difrinetions ? je pourrois 
ajoutcr fi clairvoyant & fi pene
trant. Car il ne srefr pas apper~u 
que fa fau!fe afTertion e.fl: refutee 
r~r le meme palfage qu'i1 prodt~it 
en preuve ; puifque fi l'Acadie 
n"eft con1pofee que de Cotes-, 
l'Ifle du Cap-Breton ne feroit rien 
de plus , & tnetne elle feroit en
core moins. Cc ne devroit ~tre 
qu'une fim.ple Cote, pendant que 

· denominations reconnues ou contefrees-,. 
des lieu..'{ dont il parle dans fon Livre ... 
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l'Acadie confifreroit en plufieurs 
Cotes ( 20 ). 

Mais quel ju~ement doit- on 
porter de l'honnetete de ce J efui.,. 
te, qui pervertit le fens d'un Au
teur dans un endroit , pour lui 
faire contredire ce qu'il a declare 
dans pi ufieurs a ut res ? Sur la fin 
de ce m erne Chapitre, dont il a 
tire le paffage en quefrion, Cham
p lain no us apprend, ( 2 r) "qu'il 
, avo.it ete trois ans & den1i dans 
, l'Acadie, tant a Ste Croix [qui 
" efr fur le Continent fept~ntrio ... 
' ' nal J qu'au Port-Royal ( h ) "· 
Et fuivant la promeffe qu'il fait 
4U meme endroit, c'efr-a-dire, 
a la fin de fen premier Livre ~ il 

( 20) l'Auteur Anglois s'embrouilie 
furieufement ici. Que pn!tend-il dire~ 
le Pere Cl}arlevoix a rapporte le paifa
ge de Champlain pour prouver que l'A
Z.adie etoit bornee du cote de l'Eft par 
Canceau. Son raifonnemenr eft fort 
bon , & op. ne voir pas ~omn1ent il a 
.donne lien an Ta1fonn.emenr inintelligi ... 
ble ou notre Autenr s'efi engage. 

! 21) Voyezlancte 2t· 
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emploie tout fon fccond Livre a 
decrirc l' A ea die , d'unc maniere 
conforme a cette declaration. A 
la verite Chatnplain ne decrit que 
les Cotes : mais il etoit fi eloigne 
de limiter 1' A ea die a une fitnple 
Cote, qu'il dit expreffement, 
pag. 6 !J, , le Fleuve S. Laurent 
,, coule au long de l'Acadie & de 
'l N orimbegue ( 22) _, ce qui figni-

(h) ~, Il ne fera pas 
• , hors de propos de 
ao decrire lcs decou
=»; vertes de ces Cotes, 
s, pendant trois ans & 
:1), demi que je fus a 
=», l'Acadie , rant a 
=»' !'habitation deSain
:t) te Croix qu'au Port 
:~, Royal , oti j'eus 
~' moyen de voir, & 
, dccouvrir le tout , 
:t) comme il fe verra 
:~, au Livre fuivant ~ 
,, page 48. Ces mots 
confirmcnt ce qui eft 
rnoins clairemcnt ex
prime dans la page 
preccdeme, od il dit; 
., que puifque De 
., }vionts lle vouloit 

I) pas s· etablir fur le • 
=>> Fleuve St. Laurent, 
,, il auroit du cher-
,, cher un endroit 
)) moins fujet a etre 
)) abandonne que 1' e-
J) toient Ste. Croix & 
,, Port Royal cc. Il 
ajotue, , que fi 1 De 
,, Monts , avoit pris 
,, une telle precau-
,, tion, les habitans 
n n' auroient pas a-
,, band.onne le Pays 
n au bout. de trois ans 
, & demi, commeils 
,, avoient fait 1' A-
,, cadie; f~avoir Sa in .. 
,, tc Croix & Po~.t 
n Royal • 

( ,:..z.) On ne trQuve nulle part dan$ 
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fie, en d'autres tennes, que ce~ 
Provinces s'etendent jufqu'au 

rHi!l:oire du P. Charlevoix, que l'Aca .. 
die ne foit qu'tme iirnple Cote. Mais ii 
efr tres vrai que dans les anciens terns , 
elle n' a ere coniideree que par la Core & 
que fes bornes n' ont ere deterrninees 
qu' aux deux exrrernires de cerre Core , 
favoir d'une part a Canceau , & de 
I' autre , au Cap fourchu ou au Cap 
de Sable ou a 1' entree de la Baie fran
~oife~ Certe fa~on de n'hre coniideree 

1 e ll ' • ' ' 1 1 que par a ote , etolt genera e a ors , 
tant par la difficulte de pen6rer dans les 
terres , 9ue parceque ces Pays n'eroient 
frequentes que pour la rraite avec les 
Sauvages & pour la peche , & que !li 
l'un ni l'autre, ~ne fe pouvoit faire qu'a 
la Cote. 

Cette fa~on fubiite encore dans piu ... 
lieurs endroits d'Aiie, d'Afrique & d'A .. 
merique. 

C' efi ce qui fair qu' on ne do it point 
trouver extraordinaire , que dans les 
bornes ailignees en differens terns & en 
diffcrenres manieres , aux Gouverneurs 
fran~ois de 1' Amerique feptentrionale, 
il ne foit prefque jamais que!l:ion de l'in
terieur des terres. Ce n'a ere qu'apres 
Jes etabliifemens des Cot~S ) qu' on a 
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Fleuve , on qu'il les borne an 
N ord. Cette deciGon devroit etre 
re~ue, dans le cas dont il s'agit, 
comme une fentence definitive , 
& de laquelle il ne devroit pas y 
avoir d"'appel , puifque Cham
plain, qui a demeure 2 7 ans dans 
ces parties ' revetu de la qualite 
de Gouverneur, pendant un long 

fonge aux profondeurs , & de B vient 
que les Anglois qui ont etabli les Cotes 
les plus favorables , fe font mains en
fences dans le Continent que n' ont fait 
les Fran<_rois. 

De ce qu' on vient de dire a la de-
charge du P. Charlevoix , ·on ne do it 
pas conclure qu' en France , on prenne 
le mot de Cote dans toute la rigueur da 
term e. En ce cas , il n' auroit pas fallu de 
Commi!faires , puifque les limires de la 
Cote , font dererminees par le Traire 
<!'Utrecht. Mais les Commiffaires doi
-vent regler les limites interieures dn 
Pays. 

On met ici en iralique , coule au 
long de l' A ea die, cmnme fi ces termes 
eroient empruntes de Champlain. Ce
-pendant on defie de les y trouver. V oyez 
b. -note 14. 

~fpace 
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efpace de terns , ne pouvoit pas 
s.,etre trompe en ce point; & corn
me il fit le Vo'iage en r 6o 3, avec 
de Monts, pren1ier F ondateur de 
rErabliffement de l'Acadie , il 
devoir naturellement connoitre 
lcs ancienn.es lin1ires de cette Pro
vince, qu'on pent ainfi prefumer 
etre celles dont il fait mention. 

Si l'on .objccte que ce paffitge 
prouve uniquetnent , que le Fleu
ve S. Laurent bornoit au N ord 
r Acadie , du te1ns que 1' Auteur 
ecrivoit ' mais non qu'il en fut 
l'ancienne ou la plus ancienne li
n1ite, nons difons que c'efi une 
petition de principe , & que cet
te defaite ne fervira de rien ' a 
n1oins qu' on ne puifie prouver ,. 
par de bonnes autorites, qu'avant 
ce tctns 1' Acadie a voir d'autres li .. 
mites. 

Mais c'efi:-L\ ce qu'on ne fau
roit faire par l'autorite de quelque 
V oyageur contemporain , dans 
lcs n1&1ncs Con trees; car nil' Au
tcur du Voyage de de I\1olHS) ni . 

D . 
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,Lcfcarbot ne determincnt point 
Jcs bornes de 1' Acadie ( 2 3 ). La 
.raifon en efr, qu'ils n'entrei1t pas 
clans une defcription geographi
.que de cette Province ; & qu'ils 
ne parlent que par occaG.on de 
fes limites. Champlain lui-memc 
/{e trouve clans le cas , & bien 
qu'il fafle n1cntion des bornes 
feptcntrionalc$ de 1' Acadie, il ne 
nous apprend pas precifement 
queUes etoient celles qu'on lui 
donnoient a l'Occident. Tout ce 
que nous pouvons conclure, par 

rl I I 1 ' fl une cotuequence genera_e , c eu.. 
) 11 1 

• b I d 1\ I que ·e etolt ornec, e ce cote, 
par la Province de N or.imbegue ; 
cc qu' on infcrc de la circonfi:ance 
du F.lcuve S. Laurent, qui baigne 
e: alcment les confins de ' cette 
. V - , 

( 2 3 ) Quoique ces Auteurs ne fe 
foienr pas exprimes en tennes precis 
fur les limites de l'Acadie ·' leur langa
ge general annonce d\me n1aniere clai
re, que 1' Acadie n'occupoit que les Co
tes de la Peninfule depuis le Cap Can
ceau jufqu'<l. la .J~aie fran~oife. V oyez la 
.note z.1. 
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Province & ceux del' Acadie ( 24). 

Ccpcndant on peut fuppleer a 

( 2 4) On attaque iti tres tnal apropos 
la probite du P. Charlevoix. Il n'a nul
lement corr01npu le fens du pailage de 
Champ lain , au contraire ill' a etendu 
co1nme il devoir l'etre. Ce paffaae n'a 
rien d'cquivoque & ne prefenre ~autre 
idee naturelle que celle que le P. y atta
che. Une infinite d'aurres pa.ffages du 
n1~n1e Champ lain , vieunent a l' appui 
de celui-Ia, & jufrifienr pleinement le P, 
Charlevoix. C' efr Champ lain qui , par 
les deux ~ffages tels que les cite l'Au
teur Anglois , paro1r fe contredire lui ... 
meme. !vlais on n'eft pas en droit d'en 
rie11 conclure conrre l 'indutbon qu'on 
tire du pafi'lge en quefrion. 

1° L"un de ces paifages cfl: defigure, 
Champlain n'a point dit que le Fleuve 
Saint-Lauren't coule au long de l'Acadie 
& de Norimbegue ; mais que le FLeuve 
Saint- Laurent cotoie la Cote de l' Acadie 
& de Norimbegue. Ce qui 1ignifie fcuJ.e
tne!1t que ce Fleuve corde parallelemetzt 
a la Cote de l'Acadie & de Norimhegue, 
& non pas qu'il n1ouille ces Cotes com
n1e le porre la Tradu&ion de 1' Anglois. 
Le paii:'lge rapporre en entier ju£hfiera 
par lui-tneme cette explication. Cham,-: 

D ij 
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cc defaut par l'autorite du Comte 
d'Eflrades, .qui dans fes Confe-

plain vent prouver qu' aucune des ri
vieres qui ie trouvent fur la Cote de 
la N orirn begue , ne peut s' enfoncer 
for_t ~want dans lcs terres : il allegue 
pour raifon , que le Fleu ve Saint Lau
rent coule parallelement a cette Cote , 
& que l'etendue de Pays , entre elle 
& le Fleuve , n'efl: que d'environ foi
xante lieues dans les endroits les plus 
larges. Voici fes rern1es : D'autre part, 
il11e peut y ~n avoir ( de Rivieres) qui 
e!Jtrent avant dans les Terres , d'autant 
que la grande Riviere Saine-Laurent eo· 
toie la Cote d' Acadie & de Norimbegue, 
olt. il ny a pas plus de tune a l'autre, 
par terre, de quarante-cinq Lieues, ou foi
x(!.nte au plus l(lrge , en droite ligne. 

2. \.,. Champl<lin a demeure fort long
tBms, non pas comme on l'iniinue, en 
Acadie, ou il n'-a derneure que trois ans 
& dern.i , 1nais dans le Canada , ou il 
etoit Gouverneur. Occnpc des Etabliffe
tnens qu'il vouloit fain.~ [qr le Fleuv~ 
S~int-Laurent , il s'eft beaucoup plus 
mis en peine de ~onno'itre le Pays m\ il 
cQmmandoit, que les Cote~ de 1' Acadi~ 
& des Pays voiims, qu'il n' a fait, a pro~ 
~m~nt parler , cr-1e '"1eco}wr~r ~ 
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rences avec Charles II , au fujet: 
des limites de cette Province , 

Auffi parle- t- il de la Geographie de 
ces Cantons avec la derniere confufion 
toutes les fois qu'il en parle d'une ma
niere genera le , & que par 1' ordre de fa 
rnatiere' il n'efr pas aifervi a quelque 
precifion. 

C' efr par inadvertence qu'il a dit 
avoir ere pendant trois ans & demi a 
l' A ea die , tanr a l'Habitation de Sainte · 
Croix qu'au Port-royal, & que parlant 
de la Norimbegue, pnrallelement aux 
Cores de laq uelle il fait couler le Fleu
ve Saint-Laurent, il ajoute I'Acadie. 

N'ayant point de raifon de s'affujerir 
a une grande exactitude' & confondant 
pour le moment les confins de 1' Acadie 
avec l' Acadie, parcequ'ils etoient fous le 
rnetne Gouverneur, il fe permit des ne
gligences dans la fa~on dont il s' expri
tnoit, lorfqu'il ne faifoit que rappel
ler par occafi.on les objets. 

Mais examinons-le dans la Defcrip
tion qu:'il fait de l'Acadie. C'eil:-B qu'il 
a d£1 apporter de !'attention aux ter
mes qu'il employoit. Or ce qu'il dit 
dans cet endroit de fon Livre s'accorde 
avecl'induC\:ion dn P.Charlevoix. Tout 
le refie dn recit cli .f~ Voyages , ainfi 
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alleguoit , entr'autres ; , Qu'en 
" confequence du Traite de Saint 

que fon Train~ de Navigation , y efl: 
conforme & demontre palpablement 
qu'il diftinguoit l'Acadie , de la Baye 
fran~oife , de la grande Baie de Saint
.Laurent, & de la Gafpefie. 

Quand un Auteur paro!t en contra
diction avec lui-mbne , il faut faire de 
deux chofes l'une, ou rejetter entiere
ment fon autorite comme infqffifante ., 
ou raffembler tons les 1norceaux de fes 
OuVl·ages qui ont rapport an point fur le
que! on efr arrere ' comparer ces mor
ceaux' & s'en tenir a l'opinion qu'il a 
.fuivie dans le plus grand nombre, ou 
dans ceux ou il paro!t s'etre explique 
plus formellement. 

Il feroit trop long de tranfcrire ici 
rous les paifages de Champlain , qui 
concourent a etablir qu'il penfoit fur 
I' Acadie, comn1e le Pere Charlevoix l'a 
conclu , & que bien loin de porter fes 
Limites feptentrionales jufqn' an Fleuve 
Saint-Laurent , il ne donne a cette Pro
vince que la partie Sud-Efi: de la Penin
.fi1le. On peut a£furer le lecteur qu'on 
ne fe difpenfe de rapporter ici tant de 
citations que pour lm epargner la pei
ne de les lire. Cc qu' on a le plus a deii-
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" Gern1ain , en I 6 3 2 , la re11::iru .. · 
, tion avoit ete faite a la France, 

rer , c' efr qu' on confulte les Aureurs 
origiha.ux. Ceux qui vculent ne s'en fi.er 

, , 1 r ' ' qu ::t eurs propres yeux , 1011t a portee 
de recourir aux fources' & de verifier 

f.. cux-tnemes. 
On fe contentera d'ajouter ici une 

reflexion capable de di{Iiper tons les 
doutes qni pourroient naltre an fujet 
du Paifage ou Champlain dit que le 
grand Fleuve de S. Laurent cotoie les 
C'otes d~ L' A ea die & de la Norimbe!fue. 
C'efr que non-feulemenr Quebec , 1;1ais 
encore , les terri:S & rivierres qui je de
chargent dans ledit Fleuve deS. LaU(etzt , 

ctoient cotnpris d~ns fa commiilion de 
Commandant en la l~ouvelle France, 
tant celle qu'il avoit re~ue en I G I 2 , le 
I 5 Octobre , du Comte de Soiffons 
Lieurenant-g~neral dans ce Pays, que 
celle que le Due de V cnradour, Vice
roi de la Nouvelle France , lui donna 
le 15 Fevrier I 6 2 5. Or Champlain n'a 
certainement pas eu clcifcin d' erendre 
fon Cmnmandement jufqu' a la Baie 
fran~oife 8c a 1'--Jorimbegue' qu'il fa
voit etre co;::..-q)ris dans b conceiiion de 
M. de 1t1oats. It a encore n1oins vonlu 
ctendre aux d{:pens du fien ' celui de 
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t de tout le Pa'is l depuis Quebec, 
u jufqu'a la Riviere de Noretn
n berg [ ou P enobfcot ] oh efr bati 
, P entagoct , qui , dit- il , eft 
') la premiere Place de l'Aca-
,)die(i) (25). . 

M. de Monts jufque fur les bords du 
Fleuve S. Laurent. · 

Au refte, ni Champ lain, ni l'Efcar
bot, ni aucun autre Auteur ann~rieur , 
ne peuvent fenls fervir a fixer les limi
tes de l'Acadie , plr la raiion qu'ils 
n'entrent point dans une defoription geo
graphique de cette Province , & qu'ils 
ne parlent que par o·ccqfion· de Jes limites. 
Mais les paffages qni fe trouvent relarifs 
a cet obiet dans leurs ouvrages' indi
quent affez clairement leur fa~on de 
penfer H-deffirs & confirme·nt les bor
nes etahlies par M. Denis dans fa def
cription des Cotes de l'Amerique fep
tentrionale , ou il traite des bornes de 
1' A ea die , ex profi.[fo. 

(i) V oyez fa Lcttre res & Negociatiorzs 1 

duI; .Mars 1662., au Tome I. page 288 de 
Roi, dans fes fttimoi- l'Editiondc 1743· 

( 2 5 ) L' autorite du C01nte d'Eftra
des ne fauroit erre d' aucun poicls ~ans 
cette oc;cafion , & il a pu confondre les. 
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Il eft clair, par confequcnt , 

(]_Ue cctte objeCtion n"efr d'aucu-

limites anciennes de 1' Acadie , fans que 
cela intereffe b quefi:ion prefenre. Dans 
des tems pofi:eriei.US aux premiers eta
blilfemens , on a q,uelquefois donne le 
no1n d' Acadie a la Cote des Eteche
mins & a la Baie fran~oife, a caufe que 
ces Pays n'avoient qu'nn meme Gonver
neur. Ma:is il s'agit n1aintenant, entre 
1' Angleterre & la France , des litnites. 
anciennes & propres de cene Province. 

D'ailleurs, M. le Comte d'Efi:rades. 
qui n'avoit d'autre objet dans la Nego
ciation qu'il entama en Angletene , atr 
fujet des Pays de la Nouvelle France , 
que de faire refiituer au Roi fon 1\1a1-
tre ' tout c'e qui lui avoit ete enleve 
dans ces Cantons , ne s' eft pas bea.ucup· 
embarraffe de la denomination qu'il 
employoit pour les redemander, pour
vu qu'il en obtint la reihtution. 

Tout ce qu'il a dir fur l'Acadie, & 
ce qn'il rapporte qu'en avoient dit les: 
Com·miffaires du Roi d' Angleterre , eft 
fi rempli d'inexafrirude, q.u'on voir que 
de part & d' autre , l'hifi:orique & le lo
cal de ces lieux ' etoient pre(qu' en tie~ 
rement inconnus pour lors , aux deux.:. 
~ours,.. · 
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ne force. On ne roun~J. pas pre
tendrc non plus , ']UC parceque 

Cepend:mt d tr;ners h cGnfnfion & 
les mcprif.:s qui ::egnent dans le narr~ 
du Comte d'Efrrades , on y d.ecouvre 
des tra-its d'une tradition verit8..ble qnoi
que enveloppee dans mille notions tauf
fes. Occupe de foutenir les pretentions 
de fon :Ma1tre, & n'ayant pour fe re
gler dans le jugement qu'il portoit de 
ces p:trties de la Nouvelle France, que 
des Cartes v:-tgues , fans exach~nde & 
L'lnS difhnchon de Pays' comme etoient 
celles clu tcms, il a reprefentc 1' Acadie 
comme un .... vafl:e Contrce , dont on 
ponvoit faire un n oyaumc confidcrable. 
Mais qua.nd il veut en marquer 1' cten
due , d'une maniere poG.tive, alors do
tninc par la commune renommee ' il fe 
borne j lui donner guarre-vingt lieues 
de pays : ce qni efl: a pen-pres l' crendue 
qn'occupenr les verirables Cot2S de l'A
cadie depu;s l'extremite de la lhie fran
~o1fe , jnfq~1'a Canceau : au lieu que 
l'etendue de celles qu'il de.Ggne, efr de 
plus de trois cens heues. 

Entre pluli~nrs palfagcs de ces let
tres qu' on allegneroit, s'il le falloi t , 
tm feul fuffira pour montrer co.tnbien 
fes notions fur 1' Acadie , ctoient peu 
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ccttc Edition du V ovage de 
Cha1npb.in a la N ouvcl1e France 
fut publiec en 16 3 2 _, l'.u1nee de 
la concluG.on du Traite de Saint 
Gcrmain , Champlain n'auroit 
point parle des li1nitcs originalcs 
de l' Acadie , tnais de ccllcs que 
Louis XIII a voir etablies en con
fequcnce de ce Traite : car la 
Conccffion accordec a Razilly , 
& qui fixoit , pour la prcn1icre 
fois , lcs limites de r A cadie par 
autor~te royale , ne fur donnee 
que l'annee fuivante; outre que 
c a 1s la Conccffion de Louis XIII, 
1~ or.imbeguc fc trouvoit incorpo
ree avec I' Acadic , cotnme etant 
comprifefous ce no1n( 26); aulieq 
que Chan1plain en parle con11ne 
d'une differcntc Province feparee 
de rautre .. Ainfi il cfi: plus proba-

pr<'-cifes :. dans fa lettre au Roi du 2 7 
N.:wembre 1664,. il place la Nonvel
le Hollande, aujourd'hui la Nouvelle 
York fur la Cote de 1' Acad.ic. 

( 2.6) Louis XIII n'a famais accorde 
a;u Conunandeur de Razilly ,. de Con1-
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blc que Louis XIII a fuivi l'auto 
rite de Chan1plain , pour les limi-

lniilion ou les limites de 1' Acadie aient 
~re determinees. Les Anglois :t qui, du
rant le liege de la Rochelle, avoient fait 
une irruption clans la Nouvelle France, 
fous la conduite de David Kink, refu-. 
fant de rendre ce qu'ils avoient envahi, 
la Compagnie des cent Affocies, qui vc
noit de fc former· p:1r les foins du Car~ 
dinal de Richel ieu , chargea le Com
t:nandeur de Razilli , un de fes mcm
bres , d' all er recouvrer par les armes , 
<;:e qu'elle avoit perdu. Le Roi lui don
na la charge de Lieutenar~t-gencral dans, 
<:es Pays; & la Compagnie le gratifia 
de la con.ceffion de la Rivierre & Baie
de Sainte Croix, Hles y contenues & 
Terres adjacente~ d'une part & d'autre, 
de l'etendue de douze lieues de large,. 
fur vingt lieues de profondeur' ala rc
ferve de la foi & hommage qu'il etoit 
t~nn de porter a.u Fort Saint.-Louis , a. 
Quebec. Les preparatifs 9ue l'on faifoit 
en France pour reconqnerir le Canada , 
~yant determine l'Angleterre a fe ren
plus trairable, le Traite de Saint Ger-
main fur conclu , par lequelles Anglois.. 
Jeili.tuerent to,ut e.e qu'ils avoient pris. 
kilf la. France> dans l'An1eri'lue fe£ten:-. 
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, ~es de l'Acadic, que de fuppofct 
qL~~ Chan1plain a fuivi cellc chil 
Ro1. 

Revenons- a Charlcvoix, & de
mandons lequel des deux cfi: le 
plus. vraifcn1blable , que ces faits. 
aicnt pu echapper a fon atten
tion , ou qn'il les ait volonta.ire
D1ent paifes fous file nee ? Cet Hif
torien de la N. ouvelle F ranee, a 
ern, cc f~mblc, qu'il valoit n1icux 
fa ire paroitre les Autcurs· en con
traditl.:ion cntr'eux, & 1ailfer 1es
lin1itcs de r Acadie indetern1i-· I 

nees ' que de produire le temoi-
gnage de Chatnplain , qu-'.il (~voit: 
etre en etat de rcnvcrfer d'un feul 
coup tout. fon Syfi:en1e; etant re ... 

ionale. Le. Comn1andeur de Ra:zilli ne 
laiffa pas de partir avcc fon Efcadre 
pour aller recev ir cette refl:inuion •. 
Outre la conce!lion de la -riviere & . 
Baie de Sainte Croix en la Nouvelle: 
France, il ob tint au!ll celle de la Heue,. 
aux Cotes d'Acadie , ou fuivant le· 
1iapport de Denis , il fit conftruire un 
Fon, & fix.a fa. den1eure •. 

_/ 
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vere & rcgarde., par lcs Fran~oisy 

on1n1c le Perc & le F ondateur 
de lcurs E tabliffcn1ens dans le Ca
nada. Mais qucllc pouvoit etre le 
but d'une parcillc conduite ? Pas 
d'autre ,, ailllremcnt , que cclui 
d' cn1brouillcr les chafes pour un , 
tetns; car il ne fe peut qu'il n'ait 
bien prevu que ce pa£fage & d'au
tres des V o'iages de Chan1plain, 
qu'il a fuppr.imes, lui fcr~ient tot 
ou tard oppofes. 

A l'egard du fentin1enr de de 
Lact , fur les limites de l' Acadie , 
on doit ren1arquer que f~n Novus 
Orbis eroit imprime avant qu'il 
eut vu l'Edition des Voyages de 
Chan1plain , publiec en 16-3 2 , 

quoique l'Ouvrage du premier ne 
parut que l'annee apres. C'efr ce 
qui fe prouve par fes propres pa
roles, Liv. 2, Ch. 2.2. ~ oh il dit, 
q 1'J avoit fair uGgc des Mernoi
rcs de Chan1plain; mais qu'il ne 
trouvoit plus auctL e Relation. 
des afE'1ires des Fran~ois , depuis 
l'annee I 616 ; par confequent, 
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Jc Voyages qu'il avoit confi1ltes 
etoient ceux qui furcnt imprimes 
en r614, ou 1619, in-g 0 

. • (27). 
S'il cut vu les autres, il n'auroit 
jan1ais litnite 1' Acadie a la Penin
fulc ; n1ais il auroit fixe fc s borncs 
fcptentrionalcs au Fleuvc S. Lau
rent. Sup_eofe neanmoins qtl'"il ne 
1' eut pas fait' fa contrariete d' o
pinion , quelquc favant & judi
cicux qu'il fur d'ailleurs, n'auroit 
point change 1' etat de la chofe, 
ni din1inue en la moindre fa~on 
l'autorite de Chatnplain~ Car, 
2-pres tout , les ~uefi:ions de cette 
nature doivcn.t etrc decidecs uni-

( 2 7 ) Cette obfervation tourne con
tre le fentitnent que 1' Auteur .Anglois 
prhe a Champlain, fuivant ce que nons 
avons dit ci-delfus. Et on pent dire que 
ii Laet ef1t vu la derniere Editi()n <le 
Champhin & les Relations de Ia:-re:1-
tree des Fransois dans leurs anciennes 
poffetiions e!1 vertu du Traitc de S •. 
Gei'main , ou bien il n'anroit fai~ ancu
uc m ntion de la Nouvelle Ecoife , ou 
Ge n'au··oit ctc que pvun dire qn'il n'e.n 
' oit p .. us queit.Wn. 
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queinent par lcs ReTations des 
V oyageurs. Lcs opinions des 
Geographes ne n1eritent d'.autre 
egard qtl'cn tant qn'elies font ap
puyees par l'"autorite de ceux done 
il fa ut qu' ils tirent leurs inil:ruc
tions. 

Mais pourfu.ivons : Si Denys 
done efi: du· m~mc fent.iment que 
Cha1npla:in , par rapport aux an
ciennes limitcs ' ou a 1' etendue 
de l'Acadie, comme Charievoix 
l'affirn1e, ces fent.imens doivent 
&tre bien differens de ce que cet 
Autenr integre nons affi1re qu"iis 
font; puifqu'ildit que Denys avoit 
pareille1nent reduit cette Provin
ce a une fin1ple Cote~ Apres tant 
de preuves in.Ggnes de fa mauvai
fe foi ' il efr a prefllmer que le 
LeCl:eur ne voudra plus 1' en croire 
fi1r fa parole , & nous pourrions 
nous difpenfer de refuter dans les. 
formes fes autres afllrmations ; 
ma.is comme if doit lui avojr cou
te des pcines infinies pour inven
ter un fi grand nombre de fauile~ 
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tes eblouiffitGtCS, ce fcroit faire 
injufl:ice a fon habilete & a fon 
travail, que de ne pas en infor- . 
m,er le Publjc a fond. 

Pour appuyer ce qu'il avance , 
au fujet de Denys , il a infere, 
dans (on Hifl:oire, le Parag.raphc 
fuivant. " Celui-ci [ Denys] di
,, vife en quatre Provinces toute 
,, la Partie orientale & meridio
,, nale du Canada, !aquelle avoit 
u de fon terns quatre Proprietai
, res, L1eutenans Generaux pour 
'' le Roi. La premiere (qui s'eten
" do it) de puis Pentagoet, jufqu'a 
,, la Riviere deS. Jean, illa nom
,, tna la Province des .Etechemins, 
,, & c'efi: ce q'on appelloic aupa
,, ravant la Norimbegue; la fe
, conde , depuis la Riviere de 
,, S. Jean, jufqu'au Cap de Sable,_ 
, il lui donna le notn de Baie 
,, Franfo~{e : la troiGen1e , felon 
nlui, eft PAcadie, dcpuis le Cap 
n de Sable jufqu'a Can1ccaux, & 
" c'dt ce que les Anglois ont d'a
, bord non1n1e Nouvelle E cof-
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H fe (28) 'a l'ocaGion que je dirai 
" bientot : la quatriemc , qui 
,, etoit fon Dotnaine & fon Gou
" vernement, depuis Camceaux , 
, jufqu'au Cap .des Ro~ers , il 
,, l'appelle la Raze deS. Laurent ~ 
" que d' autres ont nomn1e Gafpe
" Jze ( k ). 

A pt·endre les chafes con1me 
Charlevoix les reprefente, ce n'e
toit-la qu'une divifion occaGon
nelle du Pa'is , faite par lcs Pro
prietaires, & dans laquclle, pour 
plus de di!l:inCl:ion , le no1n d' A
cadie avoit ete donne a l'une des 
Provinces(29): mais il ne fait pas 
dire a Denys,que les lin1itcs fixees 

( ~) Hilt. gen. de la page I r;. Edit. de 
Nouv. France, Vol. I. I744· 

( 28) V oyez ace fujet la note I; & 
la note I 9. Le P. Charlevoix , dans ce 
palf.1ge, ne fe trouve d'accord ni avec 
les Anglois ni avec les Fran~ois. 

( 29) Ce n'eft point par aucune rai
fon de conven<'..nce que l'on a nomme 
Acadie , le P2ys qui porte ce nom. 
V.la note 41. 
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a cette Province , fu!rcnt les 11-
mitcs originales de l'Acadie; ni 
il ne s'enfuit pas de la divifion 
memc ainfi. faite , que le llOlU 

d' Acadie , dans fon origine , ne 
fe fut point etendu plus loin ( 3 0); 
car dans le partage des Terres , 
les limites des Provinces fonefou
vent eh an gees ' retrecies ou elar
gjcs, comn1e Charlevoix en four
nit un exemple ' par rapport a 
l'Acad.ie m~n1e. Car dans une au
tre div.iiion du Pa'is en trois par
tics , dont il parle ailleurs ( l) , & 
dans laquelle Denys lui - meme 
e.toit intereife ' la feconde ' qui 
fut accordee a La Tour _, conte
noit la n1oitie de la Peninfule , 
ou peut - ~tre plus ; puifque [ui-

( 30) Voyez la note 41. Denis ne 
difant point que les limites qu'il decrit 
pour 1' A ea die , ayent ete fixees par les 
premiers Decouvreurs , ne fachant 
p~int d'ailleurs que qui que ce fait les 
air erablies , il en faut conclure qu'elles 
font ori~inaircs. 

<.; 

( l) Pa\'"<::. .p o. 
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vant les tern1es du J efuite ' " il 
)) cut l' Acadie , proprernent dite, 
,, depuis le Port- Royal jufqu'a 
, Catnceaux ''· C'efl:- a- dire, 
comtne on doit t'entendre, par 
unc ligne tiree d\u1 lieu a l' autre; 
de maniere que tout ce qui fe 
trouvoit au Sud de cette ligne ap
partenoit a La Tour. 

N ous ne contefterons pas qu'il 
n'y ait eu une divifton pareille a 
cette derniere: mais en la filppo
fant anterieure a la premiere , 
comn1e il nons efl: permis de le 
faire , puifqu'on ne dit rien en 
cet endroit qui indique le con
traire, elle renverfe entierement 
la propoGtion de Charlevoix, que 
-l'Acadie n'etoit qu"une iimple 
Cote , & bien plus fon affirma
tion qu'elle s'etendoit feulen1ent 
depuis le Cap de Sable jufqu'a 
Can1ceaux. L'expreffion 1nen1e 
d' Acadie prop re~ _in1prin1c ce que 
nous avons infinue ci-dcffi1s, que 
ce n'etoir-1a qu'une partie d'un 
plus grand Pa'is > qui porto.it le 
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nom d' Acadie, en general , fui-· 
vant une regie connue en Geoo-ra-
phie (3 1). 

0 

I1 n' efr nullement in1poffible de 
jufr.ifi.er cc que nous fuppofons, 
en difant que cette diviGon pcut 
avoir ere la prcn1iere des deux; 
puifqu'elle fe rapporte au tetns de 
Razilly, a qui la Conceffion en fut 
accordee en 16 3 3 (3 2) , & Char .. 
levoix ne no us a pprend pas la
quellc des deuX eto.it la preLniere. 
Mais la veri re ell:, que la divifion 
en quatre parties ell: une fau!fete 
inventee par cet Hifi:ol"ien Jefui
tique ' dans la vue uniquen1ent 
de fortifier le contre- (ens qu'il 
donne aux paroles de Champlain, 
& d'appuyer un menfonge par 
l'autre ; car Denys ne fait point 
mention d'une relle divifion dll 

( ; r ) le P. Charlevoix s' eft confor .. 
111e en cela a l'ufage de fon terns. V. la 
110t¥ fl. 

( 32) Ce Pays n'a jamais ete conce
de en entier au Commandeur de Raz.il., 
ly. V. les notes 2..6 ~ 4 ~ \ . , 
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Pa'is , moi11s encore fous le nom 
de Canada , con1n1c Charlevoix 
l'aHi1re, ni men1e d'aucune divi
fion quelconque , fo1t dans fon 
I. Livre ., ou clans la Carte qui efl: 
a la rete. Dans le corps de fon 
Onvrage, autant qu'il nous en 
fouvient , il ne parle nulle part 
du Canada ni de l' Acadie , fi ce 
n'ef\: peut-etre au Chap. 6 de fon 
JS!r. V olun1e; ou il dit , que l' ljle 
longue fonne un pafiage de la 
Baie Frans:oife au Pa'is (non a la 
Cote) de l'Acadie; & qu'au Cap 
Fourchu' qui en e£1: a I 2 ou I 5 
licucs ~ on trouve plus de morue 
qu' cfi aucun autre cndroit de l' A
cadie (m). Mais il ne s'enfuit pas 
de -la, que 1' Acadie con1mence 
ici () 3), ou qu'ellc ne s'etende pas 

(m) V oyez Denys, l'Amer. Sept. pag. 56. 
Dcfcript. Geogr. & & 6 z. 
Hitt. des Cotes de 

( 3 3 ) Cerrainement il fa ut en con
dure cela : furtout en comparant ces 
ealfages avec ce qui les precede & les 
fuit. V. la note 41" 
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plus loin a? Nor L Cda prouve 
encor 1nou1s, qu'il parle d'une 
telle Province , dont il cil: fait 
1nenrion da ~1s cette prctcndue 
diviGoa en quatrc parties , puif
quc l'Hlc Longuc & le Cap Four
chu font a plufieurs 111illcs :lU 

N ord du Cap de Sable , oi.1 cotn
ll1encc l'Acadic, fuivant la tne
mc diviGon. Cc recit itnparfait 
de Dcnys, ne convient pas rnieux 
aux lin1.itcs que Ch:1rlcvojx alligne 
:\ l'Acadic, clans la divifion qu'il 
fait enfuitc en trois parties, puif- , 
que ccs lin1ites devoient fe pren
dre au Port Royal, at lieu que le 
Cap F ourchu fe trouvc Gtue plu
ficurs · licucs a l'OucH: de CCttc Pia ... 
cc. Dcnys ne nous apprend pas 
non plus ou etoit le bout del' A ea
die, tnoins enccrc,dit-il, o·_l'clle fe 
tetnlin1t a Camccaux ( 34) .. 1ais 
fuppofe gu'il cur parle de l'Aca~ 
die , refTcrree clans lcs bornes 

(34) L'Auteur n'a point luDenis, 
il marque tres poGtivement les bornes 
de 1' Acadie a Canceau. V. la note 4 I. 
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et:-roites que lui donncnt l'une & 

··l'autrc de ccs divifions, il auroit 
uniquen1cnt prouve , que de fon 
ten1s il y avo ·t une autre Contree 
de 1' Acadie , une Acadie prop re, 
ou une Province ainfi no1nmee; 
puifque dans les Lcttres Paten
tes, accordees, con1me on l'a dit, 
a Razilly , Gouvcrneur contem
porain a vec lui en Acadie ( 3 5 ) , 
generale1nent dire, & encore plus 
expreffetnent dans la Con1n1iffion 
de la Comp;tgnie des Peches fe .. 
dcntaires , donnec au meme De ... 
nys le 30 Janvier I 6 54, les bor
nes de l' Acadie font declarees 
etre, au N ord , le Fleuvc S. Lau
rent; & a l'Ouefr, la Riviere de 
Kinihek (36). 

Denys eft fi eloigne de dire, 
dans fa defcription des Cotes, 
que le nom d'A:cadie fur limite a 

(; 5 ) Denis etoit bien en Acadie 
~tvec Razilly , mais il n.' a voir alors au~ 
cun commandement. V. la note 4 1. 

( 3 6 ) Ri~n n' eft plus faux. V. la no
te fl! 

quelque 
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q 1elque partie de la Peninfi1Ie ~ 
ou que ce fur une partie du Ca· 
nada , pr "fe dans un fens pro
pre ( n) , que dans fo11 Epitre de
dicaro~re au Roi, i! les conGdcre 
non-f~ule1nent cotnn1e deux dif
ferentes Provinces entre lefqucl
les la N ouvelle F ranee etoit par
ta~ee , ainG que Charnplain pa
rou: l'avoir fait avant lui ; mais 
que metne, fous le notn d'Aca
dic, il comprend bien clairen1ent, 
& d'une maniere conforme aux 
Lettres Patentes ci- deffus men
tionnees., tout le Contjnent au 
Sud du Fleuve S.Laurent,& al'Efl: 
de la N ouvelle Angleterre, qu'il 
borne a la Riviere de Pentagoet 
ou Penobfcot. Car, apres avoir 
dit a Louis XIV, , que graces a 
, fes foins , le Canada commcn
, ~oit a refpircr de nouvcau ' & 
,, que 1' Acadie n'etoit plus au 
, pouvoir de fes Voiiins, il ajou-

(n) C'eft-a-dire, pri
Ce comme panie de la 
N ouvdlc franc-;~ &; 

non comme tynonime 
avec le to ·r, felon 
quclqucs Ameurs. 

E 
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tc , " que le Pa'is qu'il decrit, 
,, forme la principaLe & la plus 
.,, utile partie de la N ouvelle F ran
.,, ce c~. Ccs dernieres paroles ne 
conviennent abfolument point a 
une Gmple Cote. D'ailleurs, corn· 
me le Pa'is que Denys decr.it , 
comprend aufii-bien la partie fep
tentrionale du Continent que la 
Peninfule , & que l'une & l'au
tre , qui, peu de tetns auparavant, 
etoient an pouvoir des Anglois , 
avoient ete (edees ( 3 7 ) de puis ' 
r.ar le Traite de Breda, en I 667, 
1l s'enfuit que cet Auteur com
prend les deux parties fous le nom 
d'Acadie, & qu'ille confidere, 
par confequent , comme le nom 
general de tout le Pa'is , fuppofe 
meme qu'on l'eut donne fpecia
ment a l'une des trois Provinces, 
S'il eut fait autren1ent , il auroit 
agi d'une maniere oppofee & 

( 3 7) Rien n' a ere cede a la F ranee par 
le Traite de Breda, qui ne conticnr qne 
des Re.fiitutions. Voyez le Traite lX la 
noo 1 I l ci-aprcs, 
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contraditl:oire aux Lettres Paten
tes du Roi, de qui i1 tenoit fon 
Gouvernement ; & c'cll: ce qui 
n'etoit pas plus en fon pouvoir de 
chan~er' qu'il n'auroit ete de fon 
interet de le faire , au cas qu'il en 

fl I • 1 1\ CLt ete e ma1tre. 
A l'egard de la divifton en qua

tre parties, que CharJevoix attri
bue G. fonnellement & fi fauife
ment a Denys, nous nous con
tenterons d'obferver encore, que 
l'Ouvrage de cet Auteur n' offre 
pas le moindre lieu a un pareil 
partage: au contraire , G.notre J e
fuite eut fuivi la methode de l'au
tre dans la diviG.on des Cotes , ou 
la defcription qu'il en fait par .par
ties, il auroit du fa.ire fix ou huit 
Provinces, au lieu de quatre. 

Il fautavouer qu'cn cette occa
fion rien ne coutc a cet Aurcur , 
confomme dans l' Art de dece
voir, pour fervir !:1. caufc. Mais 
avec route fa fubtilitc , jl ne s,cfr 
pas apper~u , qu'en e1nployant 
tant de chicannes & tant de fu-

E ij 



[ R 8] 
percheries , pollr nous caufer dtt 
·tort, il n'a fait que fe d~tr _lire 
{pi-meme, & rcnverfer le point 
meme qu'il vouloit etablir' puif
que tout ce qu'il allegue des Au
tturs differens entr' eux , concer
nant les limites de l' Acadie , ne 
(er.t uniquement qu~a prouver, 
que dans fon origine cette Pro
vince n'avoit point de bornes de ... 
~ern1inees ( 3 8 ) ; & par confe
quent que nulles de celles qu'.il 
fait valoir' quand metne elles fe 
trouveroient reellement dans les 
Livres qu'il cite, ne peuvent paf
fer pour fes anciennes limites ( 3 9 ). 
C'efi: ainft qu'il s'efi: aveugle fur 
1.1n autre point d'importance , fa
voir , que tout le Pa1's au Sud du 
Fleuve S. Laurent, appelle par 
les Anglois N ouvelle Ecoffe , &. 

(; 8) Elle en avoit de tres derermi ... 
nees. Yoyez la note 4r. 

( 3 9) OU. trouvera-t-cm done les an .. 
cienru.s limites de L'Acadie , files limi
t es (!)riginaires ne font pas les ancienne~. 
rvre{ la notp 4 ~ -
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1ne grande partie au-del:l , por
to.it le nom d' Acadie , dans le 
meme terns qu'il s'efforce de re
duire fes li1nires a une Gmple Co
te: car, route cette Con tree avoit 
ere concedee, en 16 3 3, a Razilly, 
fous le nom d' Acadie ~ par Louis 
XIII ( 40) , & les diviGons dont 
il parle ne furent faites , fuivant 
fon propre recit' qu'apres l'an·i
vee de Denys , qu1 y a voir une 
portion ' ce qui ne fauroit etre 
avant l'annee 16 3 5 , co1nme on 
va le fa ire voir ; d' ou il paroit 
que la penetr.ltion & l'honnetete 
de ce 1 efuite pcuvent bien all er 
de pair enfemble. En effet ,. dans 
tout ce que cet A uteur a ecrit fuu 

· le fujet en qudlion , on recon
no1r un G grand melange d'igno
rance & de manvaife foi, qu'il dl 
quelquefois difficile de dire a la
queUe des deux fes erreurs doivent 
etre attribuees (4 I). 

( 40) Louis XIII n' a jamais accorde· 
r Acadie l Razilli. V. res notes 26'; s '4 I •. 

(4·1) On a. raffemble dans cette note.-
E iijj 
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Le Chev. Alcxandre ob tint du 

tout ce que l'on a a dire fur divers paf
f.1.ges , depuis la note 2 9 inclu.G vement, 
pag' J 8 , jufqu' a celle-ci. Tout le rai
fonn-;;m~nt que 1' Aureur Anglois erablit 
dans cette panie de fon Ouvrage, porte 
fur des fond.emens fi rnineux, qu'1l e!l: 
bien etonnant qu'avec de ii n .. auvais 
moyens de jufl:ifier la caufe qu'1l fou
tienr, il ait la remerite d' outrag..:r, fans 
aucune mefure , le Pere Charl v-mx. La 
ph1part du terns il fe ftfcine .) yeux 
pour ne pas voir les chafes commc c:;r 
Hifrorien les voir. Il emploie des fubri
lites pour 1' arguer de faux , & quand 
les titres & les faits font fi po.Grivement 
en faveur du Pere , que la chicane la 
plus habile ne trouveroit pas tnoyen de 
rien objeccer, pour lors il m.et le rnaf
que bas, & cet Homme qui fe recrie 
<::onere la mauvaife foi, contre la fauf
fete , qui ne 1nenage rien dans fes im
I?utations, ne craint pas de falfifier les 
faits 3 de fuppofcr des Pieces qui n' ont 
jamais exifre , & de nier hardiment les 
chofes les plus poiirives. 

Les limites que le Pere Charlevoix 
donne a 1' Acadie , ne font pas etablies 
fur une divifion occajionnelle du Pays, 
fait' par les Proprietaires , & dans /a .. 
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Roi Charles I une feconde Con ... 

quelle pour plus de difiin[ii.on , le norn 
d'Ac:adie avoit dte donne a L'une des P ro
vinces. Denis ne parle point non plus 
dans l' endroit cite d~s Limiu s de L' ./:J ea
die , corn me de lin1ires que lui ou d' au
tres eu!fent jzxees, ainG. qu' on l'mG.nue 
ici. Mais il decrie, & le Pere Charle
voix rapporte d'apres lui , les limites 
originaires de cette Contree, relles qu' el..
les ont ere connues des pren1iers Navi
gateurs qui y ont aborde. 

Par la maniere dont parle Denis , il 
s'eniuir poG.rivemenr que le nom de l'A
cadie ne s 'etendoit pas originairement plus 
loin le lono- de la Core , que depuis le 
Cap-Fourchu jufqu'a Camceau. Ses ter
mes font precis : L' Ijle Longue , dir-il , 
fait un paffage pour Jortir de la Baye 
Fran9oife , & all er trouver la terre d' A
cadie , & dans un autre en droit ,fortant 
de l.z Baye Fran9oife pour entrer a la 
Cote d'Acadie. Ces deux pa(['lges mar
quent d'une maniere claire & formelle 
les limites de 1' A ea die du Cote du Sud
Ouefl:. Celles du cote du Nord-Efr ne 
font pas defignees tnoins pn~cifement. 
Le titre du quatrieme Chapitre , ou il 
acheve la Defcri ption des Cores de 1 'A
cadie qu'il ~voir comtnencee dans le troi-

E iiiJ 
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ceffion po.ur la N ouvelle Eco!fe- J 

fieme, efl: con~n en ces terme~ : sU'·U 

de la Cote d'Acadic, depuis la Heve juj:.. 
qu'a Canfl,;u, ou ELLE FlNIT. K1en 
n'eft moms eqmvoqu~. 

L' Ameur Anglo1s fe jette tout-a-fait 
hors du veritable etat de la que{hon , 
en argumentant fur les di vi£ions triple 
& quadruple, dont parle le P. Charle:
voix. Que M. Denis air fait fix ou huit 
diviGons de l O.res an lieu de quatre , 
dans la Defcriprion qt~'il a donnc.~e de 
1' Amerique feprentrionale ; que le Pere 
Charlevoix parle d'un parr:1ge de ces 
Pays en trois. difrriCl:s, en quoi cela peut
il influer fur la fixation des limites de 
l'Acadie? En refulte-t-il mains, que De
nis , fuivant la notoriere publique , a 
marque les bornes Occidenrales de 1' A
cadie au Cap- Fourchu, & les bornes 
Orientales a Camceau ? S'enfuivra t-il 
mains que la notoriere publique qui a 
guide cet Auteur, dans la. Defcription 
de ces limites, perce dans les Ouvrage$ 
de l'Efcarbot & de Champlain ,. & dans 
les commiffions accordees rant a Denis 
lni-meme qu'a de_ Monts , Charnifay, 
de La Tour? 

L' Auteur Anglois cherche a mettre l~ 
Pere Chflrlevoix e.n contradicrion avec 
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ZOus les memes lin1itcs , en dare~ 

lui-meme, fur ce qu'il dit de La Tour, . 
qu'il eut l'Acadie, PR 0 PR EM ENT 

DITE' de Port Royal a Camceau. Ob- · 
fervant que , l' exprejjion me me d' A ea die 
propre, implique que, ce n'dtoir la qu'une 
partie d~un plu5 grand Pays qui portoit 
le nom d'Acadie en generaL, juivant une. 
regle cpnnue en Giographie. 

Il ne fait pas attention que le Pere 
Charlevmx, ecrivant dans un terns, oil 
depuis nombre d'annees , le nom d' A
cadie s'appliqnoit abufivement a des 
Pays , qui anciennement n' en eroien~ 
que co1ifins & lieux circonvoijins , s' eft 
conforme au langage 1noderne. 

C'eft avec plus de raifon qu'il profite 
de la faute que cet Hiftorien a faite, en 
pla~ant la borne occidentale del' Acadie 
au Cap de Sable, tand1s que M. Denys 
qui lui fen de guide, la met un peu plus 
au Nord, au Cap Fourchu. Mais qu'en· 
peut-il conclure contre les lim1tes fur 
lefquelles on difpnte "? & cette legere. 
meprife merite-t-clle le torrent d'injures. 
dont· il 1' accable ? 

Quel nmn donner ·a-cet Ecrivain fti 
exceilivement injufte? lui qui cite a cha-
que ligne une conceilion de r Acadie. 
eretendue fa1te en 16 3 J >par Louis X:t:a-: 

E·~ . 
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dn r 2 J uillet 1 615 ma1s aya(' ~ 

au Commandeur de Razilly, laquelle 
n'a jamais exifie ; qui fait fervir cette 
fau.ffete de bafe a une longue fuite de 
raifonnemens ; qui fe meprend dans les 
citations qu'il alh~gue , indiquant le fi
xieme Chapitre de Denys au lieu du fe- 
cond ; qui nie que Denys air fixe les 
bornes de 1' Acadie , & air dit nulle part 
<]Ue cette Province fe termine a Cam
ceau , quoique , cmnm-e on 1' a VLl plus 
haut, Denys l'ait dit formellement; qui 
confond tons les rems , en avan~ant que 
Denys eroit Gouverneur en Acadie en 
meme tems que Razilly , pendant que 
Denys n' ob tint de commandement dans 
~es Cantons que long-tems apres la mort 
du Commandeur; qui eft fi. aveugle que 
de citer en fa favenr laP a rente du 3 o Jan
vier I 6 54 accordee a Denys ' tandis que. 
cette Piece prouve invinciblemenr que 
fon Gouvernement de la grande Baye de 
S .. Laurent commen~ant aepuis le Car 
Canceau , jufqu'au Ca~- des Rofiers en 
la· Nouvelle France , etoit diftinet. de; 
:t'Acadie, & n'en faifoit pas partie .. 

Cette Parente , ainll que celles du 
-Sieur de Monts , montrent bien que les 
id~es ne_ v.a.rioient pas fur 1' etendue de 

Acadie ,, & '}!-le le.s limites de cett 4 
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neglige de l'etablir aifez foiide-

Contn~e le long de la Cote etoienr con
nues d'une maniere fixe , des avanr 
1603 , tem.s ou on commen~a de s'y 
chablir. Les Lettres patentes du Sieur 
de Monts, du 8 Novembte r6o 3 , l'e
tabliifent Lieutenant general au Pays,. 
Territoire, C6tes & CONFINS de t'A-

d . I d' 1 e d I I ea ze , a commencer es e 40 egre 
jufqu'au 46e. Or, le 46e degre tom be 
a-peu-pres fur Camceau. De !v1onts ob
tint dans le mbne tems , ( le 1 8 De-' 
cembre r6o 3) , d'autres Lettres qui ac
cordent a lui & a fes A!focies. , pour 
dix ans , la traite excluG.ve des pellete-
ries, depuis le Cap de Raz jufqu' au 4oc 
degre, comprenant tottte la Cote de l'A· 
cadie, Terre & Cap-Breton, Baye deS. 
Clerc,. de Chaleur, ljles percies , Gaf
pay, Chichedec , Me{amichi , Lrjque-
min, Tadouj{ac & la Riviere de Canada, 
tant d'un cod que d' autre ) & toutes lis; 
Bayes & Rivieres qui entrent au dedans· 
defdites Cotes. On voir par l'enumera-
tion que ces Lettres patentes font des. 
lieux G.tues au-deH de Camfeau , qu' ils: 
n' etoient pas compris dans les Lettres, 
patentes du 8 Novetnbre , fous le nom 
(le Pays , Territoire , . Cotes & ConjinSt 
de L'A-cadie , autrement il eut ere inu..-
ille. d.e les f ecifieJ.. E v: 
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n1cnt , ks F ran~ois continuerent· 

Les .Provifions du Sieur Denys l'era
bliffent Gouverneur & Lieutenant ge
neral en tOllS les Payj' Territoire ' Cotes_ 
& confins de la grande Baye de S. Lau
rent, A COMMENCER DU CAP DE. 

CANSEAu JUSQU'Au CAP DES Ro-
3IERS , !fles de Terre Neuv.e, Ijlfs du, 
Cap Breton, de S. lean, & autres Ijles. 
adjacentes , & DE PLUs, lui accordent_ 
le droit & foculte , & pouvoir de fa ire · 
une Compagnie fldentaire de la peche des. 
MortJes, &c. en toute letendue dudit_ 
Pays & Cote de l'Acadie , jufqu.'aux_ 
Pirginies & Ifles adjacentes. Ce D E. 
:pLus , mat:que une concei1ion parti
culiere. pour la · peche fedenraire , que. 
le Sieur Denys , en vertu de cette ex
tenfion , pouvoit etablir me me a 1' Aca-. 
c:lie, & hors des bornes de_fon Gouver
nemenr. 

Ces trois Pieces demontrent rres clai-. 
rement, que l'on aeu toujours en Fran
ce , la m~me \a~on de penfer fur l_'eren-:
due de 1 Acad1e. Oil donne la L!eute
nance generale & la propriete de cerre. 
Province en 16 o 3 , L'tu Sr. de Monts. 
Pour facitirer fon erabliffemenr, on lui: 
a'Ccorde :L-peu-pres dans.le me me rems · 
la. Traite~ exclufi.ve_ de la _eelleterie pen-.: 
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d:'y tratiquer com1ne auparavan~~> 

clanr dix ans., au-dela de Canfeau. II: 
f.aut pour cela une conceilion panicu-
liere , parceque ce qui eft au-delct de. 
Canfeau n'efr point de l'Acadie. Cin-
quante ans apres , on confere au Sieur 
Denys la propriere & la Lieutenance. 
generale d'une parrie des Pays fituc~s au-
deB du C<1p Canfeau. La concefiion ne. 
lui donne aucun droit fur 1' Acadie; par-
c.eque 1' Acadie eft une Province difhnc
te de ce qui eft au- deB de Canfeau .. 
P.our pecher fur les Cores de certe Con
tree , il a bcfoin d'un privilege fpecial.. 
Ce privilege eft annonce par un D E 

P.LUS , & ne le fait jouir. d'aucw1e pro-
p.riere en Acadie. 

Voila, ce femble , des limites. tres , 
<leterminees & tres a~ciennes , puif
qu'elles font connues & fixces avant_ 
nlCtUC qu'1l ait ere fait aUCU11 etabliffe-
ment dans le Pays. On fe conforma en. 
eel a aux notions . des N aturels , telles . 
qu'on les avoit rc~ues des Navigateurs 
qui avoient fait la rroque avcc cnx. 

n. eft difficile de reconno!tre com-:-
ment 1' Auteur Anglois trouve, dans les 
pa~1ges qu'il cite de l'Ep!rrc. De~ica- . 
t~nre de Denys, quelque chofe qtu ap-
J1uie fon fentitnent fu.r l' etendue de.l' A--
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~ de s"etendre clans 4iverfes par:-

cadie ; & a propos. de quoi ' il en in
fere que ce Gouverneur confondoit fous 
le nom general d' Acadie trois Con trees, 
auxquelles dans fon Livre il donne ex
pre!Ietnent d'autres noms, telles que La· 
Cote des Etichemins, la Baye Fran9oi-

jes , la grande Baye de S. Laurent. On 
lai!Ie le Letteur juger G en effet ce qu'il 
rapporte , reveille . dans l' efprit rien 
qui approche de cette idee. On ne s'ar
retera fur cet endroit' que pour obfer
ver une fau:e , qu' on pourroit app~ller 
une inexatl:irnde , fi ce n' efl: que notre 
Auteur eft fnjet a en faire de ce genre , 
qnand elles lni font avantageufes. Je 
veux parler de ce qu'il dit , que la. 
partie du continent au Sud de la Pe
ninfute , & la Peninft1lc avoient eti ce
dees par les Anglois, par le Tra,te de 
Breda en 16 67 •. Les Ang!ois ne cede
rent point ces Pays par le Traite de Bre
da ; ils les rr:{l:tuerent , con-une 1ls les 
avoient reflitues par le Trait<.~ de Saint
Germain-en-Laye en I 6 3 2. Pour ceder 
une chofe, il faur avoir des droirs fi1r 
elle. Avant le T,·aite d'Utrecht, ils n'en 
ont jam1.1s eu fnr aucune des poifeilions 
Franc;oifes dans 1' Amcriqu-; fep tentrio
nale ;_ ces deux Traites fuffiroient feuls 
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ties de cette Contree , jufqu'l 
rannee I 6 2 7; lorfque la guerre 

I I d I I I ( ) ' l' ayant ete ec aree 42 , a occa-

pour en faire foi, on ne fauroit y mon
trer les mots ceder & Ceffzon; tnais ceux 
de r1fiwer & Rejlitution y font repete$
fans. ceffe. 

(42) Iln'yeutpointen 1627 de guer
re declade entre la France & 1' Angle
terre. Les Anglois , conrre le droit des· 
Gens , commirent des depredations fur 
les Frans:ois. Louis XIII, aprcs a voir etn
ploye tons les moyens convenables pour 
Eire celfer ces defordres, prit enfin le 
parti de publier une Declaration le 8 
Mai I 6 2 7 ' portant interdiction a tons 
fes Sujets , & autres Refidens en fon 
Royaumc, de f:tire 3ucun commerce 
& (rafic en Angicterre. La Paix fubfif- 
toit par confequent entre les deux Na- 
tions, puifqu'il n'y a voir de part ni d'au
tre aucune declarario·1 de gnerre for- 
mclle. Ce fur dans ccs circonfiances , 
que David Kink, vint hoihlement dans 
les poffeilions Fran oifes en Amerique, 
& qn'il s'emp ra de quelques Vaiffeaux. 
& d _ quelq'l ~s places de 1' Acadie , &. 
que 1'. nee fui vante il prit Quebec non 
e11 16 2 8 > comme ille paroit par le narr: 
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!ion· du fi.egerae la Rochelle , fe· 
Chevalier })avid Klrk fut envoye 
avec une Efcadre, non-feule1nent 
pour purger la Nouvelle Ecoffe 

de l'Auteur Anglois, mais~'anm~e 1629 
au mois de Juiller. C'efi: ce que prouve. 
la capitulation de Champlain, qui ren
dit le Fort faute de vivres. Il eft a re
tnarquer que routes les entreprifes que: 
les Anglois ont faites contre la Nouvelle: 
Erance, foit en Acadie, foit en Canada·, 
ont toujours ere des infraCl:ions de paix' 
des entreprifes de Particuliers , & que · 
le Gouvernement d' Anglererre ne s' en 
eft jamais mele , fi ce n' eft dans· des terns 
de trouble ' oil ceux qui etoient· a la 
d~te de la N ation , cherchoient des pn~
textes pour lui tirer de l' argent ' ou ra
choient de lui complaire en Rattant fon 
animofite contre la France. 

Au furplus, on ne connol't aucune 
preuve de .la pretend ne Ceffi~m , faite 
par David Kirk , a Gui.ll. Alexandre. Et 
on voir encore moins que Guill. Alexan
dre air jamais entre en poffe11ion d'au
c.une parrie de fa pretendue Nouvelle 
Ecoffe: pays phantafi:ique qu'on n'a pas 
meme daigne nommer dans la refutu
•:irul. 



( I 0 T J 
des Fran9ois, ( cc qu'il fit'" a 
1' exception du Cap de Sable , ou 
La Tour eroit etabli ) n1ais me1ne 
pour les chaffer du Canada , ou 
du Pa'is fitue an N ord du Fleuve 
Saint Laurent. Cc grand projet,. 
dont il etoit lui-meln~ l' .Auteur, 
fur reellen1ent execute l'annee 
fuivante, par la prife de Quebec .. 
A pr6s cctte conquete , il ceda au 
Chev. Alcxa.ndre , la pofTeilion 
de la N ouvelle Ecoffe , ou du· 
Pa'is fttue au Sud diJ Fleuve Saint 
Laurent, dans. tnu.te fon etendue, 
& fe referva pour ]ui-m~me tout: 
le Cana_da , ou le Pa'is fitue au 
N ord de ce Fleuve, nommant le 
Chevalier Louis Kirk fon Frere" 
Gouverneur de Quebec ' Otl jJ re
fida pendant quelque terns. C'eft 
ce qu'on pent appeller l<2 fecond 
droit de conquete des At'lglois 
fur la Nouvelle Ecoffe (43). Mais. 

( 43) Une invaGon faite pendant la: 
Paix, peut-elle donner un droit de con-. 
quete'? Au refre, ce droit pd:tendu a ete 
aJ1e.anti par le Traite de S. Germain-en ..... 
La ye, conclu en l6 ~ 2. •. 
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b. " ' 1 . ', c ~ 1entot apres , a patx s etant ral-
te, Kirk & fon importante Con
quete furent facrifies a la France, 
lc·s deux Provinces lui ayant ere 
l~chenv~nt cedees ' fans la moin
dre raifon. apparente ( 44) , ou 
fans aucune fatisfaB:ion. conve
nable, & , ce qui efi: encore plus 
honteux , tons les Pa'is fitues a 
l'Ouefi: de la N ouvelle Ecoffe , 
jufqu'a la Riviere de Penobfcot, 
cotnme on l'a deja fait voir par 
lcs Lettres du Comte d'Efrrades , 
quoiq ue la F ranee inG.fl:at feule
rnent fur le Canada , fuivant 
Charlevoix ~ qui paro!t s' etonner 
de la facilite avec laquelle les An
glois refiituerent l'A.cadie ( o ) , 

( 44) L' Angleterre rendit ce que des 
Particuliers avoient enleve injufrement 
a la France. Et elle le rendit non pas, 
fans la moindre raifon apparente , mais 
parceqn'elle n'avoit ni droit ni pretexte 
pour en excufer l'ufurpation. D' aillenrs ,. 
la France fe n1~ttoit en devoir , de re
couvrer par la force , ce qu'elle avoit 
perdu. 

(o) Hill:. gen. de la Nouv. France, Vol. I. 
ta&e r7o, 
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con1me s'ils avoient eu envie de 
s' en defaire. 

Le Chevalier Alexandre , pn!
voyant ce gui. arriveroit , vendit 
en 16 3 o, fon droit & fes pn~tcn
tions fur toute la N ouvclle Ecof
fe, a l'cxceprion du Port Ro1'al , 
a Claude de la Tour (qui s'etoit 
etabli a s. Jean' avcc fa pennif
fion) pour la tenir de la Couron
ne d'Eco!fe ( 45 ). Deux annees 
apres ,.le 17 de Mars 1632, un 
Traite fur ftgne a S. Gt'rmain en 
Laie, entre Louis XIII , Roi de 
F ranee , & Charles I , Roi de la 
Grande Bretagne , " pour la ref
" titution de routes Ies Places. 
" poffedees par Jes Sujets de I' An-

( 4 5) Il n'y a aucune prenve de ce fait 1 

& qu iqu'on l'air toujours nie, les An
<rlois n'ont pu encore rien produire qui 
le confi:ate. Quand il feroir vrai, il ne 
donneroit ancun droit i 1' An~lererre. La 
concetllon de Guill. Alexanctre , & tous 
les Acres qu' il a pf1 fa ire en confequen
ce ) ayant ete Inis par le Traite de s~ 
Gennain , au rang des chafes non av~ ... 
nues .. 
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'' gleterre, dans la N ouv. Fran
" ce, l'Acadie & le Canada " ; 
defquelles Places on ne non1me 
que le Port Royal , le Fort Que
bec & le Cap-Breton(46) · & il ne 
paroit pas non plus, par la Con
ceffion, qu'il y en eL1 t d'autres 
qui dCdfent etre rendues. Suivant 
ce Traite ,. il femb}e etre n1ani
fefi:e , que la N ouv. EcoHe etoit 
co1nprife fous le no1n d' Acadie·; 
car (47) Nouvelle France ~toit le 
nom general fous lequel on deG-

(46) On nomma en particulier Port
Royal, le Fon de Quebec & le Cap-Ere
ton; & le Roi de la grande Bretagn~ s'o.,. 
bligea de rendre & rejlituer Taus LES 
LIEU X occupes en la Nouvelle France, 
l'Acadie & Can.ada ~· par 1es Sujets de 
la grande Bretag,ne. 

( 47) Le mot de N ouvelle Eco!fe ne 
fe trouve pas une feule fois. dans tout 
le conrenu du Traite, & on ne voir pas. 
trop fous quel prerexte il auroit pu y 
paro1tre, la Charta qui lui a donne naif
fance etant nulle dans fon principe ,. 
& n' ayant jamais eu d' execution> mcme 
apres la Conq~he des Kirk •. 
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gnoit alors le Canada , 1' Acadie 
& routes leurs autrcs PoifeJions 
en A1ner.iquc, comn1e on le don
ne encore aujourd'hui a ces dif
ferences parties .. Mais s''l pouvoit 
y avoir quelque doute ace fujet, 
il devoir etre leve -par les paffa
ges cites ·ci-deffi1s de Champlain 
& du ·Comte d'Efirades ; qui 
prouvent eviden1ment que l'Aca
die etoit alors bornee par le Fleu
ve S. Laurent au N ord , & par 
par la Riviere de Penobfcot a 
l'Oue!l: ( 48 ). 

(48) On ell: bien etonne de voir avan· 
cer ici qn'il eJl manifejle, par le Traite 
de S. Germain-en-Laye , que l'A ea die 
etoit alors horni' par l~ S. laurent au. 
Nord , & par la Riviere de Penobfcot a 
t'Ouejl. Il n'e!l: fait mention dans le 
Traite, ni du F/euve S. Lau.rent, ni de 
la Ri-.,iere de Penobfcot. La plus fubtile 
imagination ne pent rien decouvrir dans· 
aucune des difpofirions de ce Traite , 
qui foit feulement capable d'en rappel ... 
ler l'idee. te rroifiem.e arride , qui eft 
celui ou la refl:irntion eft H:ipulee , ~ 
l'un1que ot\ il {on parle del' Acad1e, d1t 
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Dans I' opinion de Louis Xlti, 

1' Acadie avoit cependant des li
mites beaucoup plus etcndues; 

1implement : De la part de Sa Majifll, 
-de La Grande Bretagne, ledit 5ieur Am
haffadeur, en vertu du poavoir qu'd a , 

lequel ;era infere en fin des Pre1entes , a 
promis & promet , pour & au nom de 
Sa MJjejfe, de REND RE & REST I· 

TU ER a Sa Majejte tres Chretienne ' 
TOUS LES LIEUX OCCUPES EN LA. 

NovrELLE FRANCE L'AcADIE ET 

CANADA, par les Sujets de Sa MajejU 
4e La Grande Bretagne ; iceux faire re
tirer dejdits lieux : & pour cet ejfet , le
Jit Sieur Amhafjadeur ddivrera aux Com
mijfaires du Roi Tres Chrdtien, en bonne 
forme, le pouvoir qu'il a d<!- Sa Maj:fte 
de la Grande B retagne, pour la rejittU
tion defdits lieux, enflmble les comm,zn
demens de fadite Jl.faje;fe , a t()UJ ceU_J; 

,qui commandent dans le Port- RoyaL, 
Fort de Quebec & Cap Breton, pour etre 
ltjdites Places & Forts rend us & rem is es 
mains de. ceux qu'il plaira a Sa JH,zjejU 
Tres Chretienne ordonner , huit jours 
apres que Ldaits commandenuns auront 
bJ notfies a ceux qui command,nt ou 
.comma.nd~ront efdits tieux. 
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rtu mains il etoit refolu qu'elles le 
feroient davantage. Ce Prince, 
non-content de celles qu'on av~ic 
coutume de donner, avant fon 
te1ns , a la meme Province , & 
qui lui furent cedees par le Traite 
deS. Germain, pretendoit qu'el
les s'etendiffent jufqu'aux confins 
de la N ouvelle Angleterre; & fe 
prevalant de la facilite avec la
queUe lcs Anglois lui avoient ce
de rant de terrein, fans qu'on le 
leur eut prefque demande , il en
treprit de les reculer jufqu'a ce 
termc. C'eil: en confequence de 
ce pro jet, que dans lcs Patentes 
de Con1mil1ion, en vertu def
quellcs il confirma immediate
ment apres, l'acquifition de 1' A
cadic, en faveur de la Tour, les 
limitcs font exprcifen1ent men-

• I & fi I \ t1onnees xees , , a commcn-
" ccr au Cap Gajpe, ou a l'em
,, bouchurc du Flcuvc S. Laurent) 
, pour s'etendrc j_ l'Oucfi: juf
.,, qu'au Cap Malabar; a prefent 
Cap Cod, dans la }! ouvdlc An-
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·g1eterre; de forte que non-feule
ment route la N ouvelle Eco!fe fe 
trouvoit inclufe dans cet AB:e, 
Jn1.iS que Louis avoit encore eten
du fa Conceil1on a un tiers des 
Po{feH!ons Anglo.fes, au-dela de 
ce gui avoit ere cede par Je Trai
te. Suivant le Comte J>Efirades, 
qui eroit Ambaffadeur en Angle
terre ~ apr ~s la reftauration M. 
de Razilly fut envoye pour pren
dre poffeH1on de toute l' Acadie, 

. en confequence du Traite de S. 
Gern1ain, & nomme Lieutenant
general de la Province (p). Ceci 
arriva, felon Charlevoix, l'annee 
I 6 3 3 , lorfque , pour employer 
fes prop res tern1es , ., l' Acadie 
,, fur concedee au Commandeur 
, de Ra~illy, un des principaux 
" Membres la Compagnie de la 
" N ouvelle F ranee ; a condition . 
" qu'.il y feroit un Etabliffement: 
" 11 en fit un , en eifer , n1ais aC. 
n fez pen con!iderable , dans le 

(p) V oyez fa Lettrc au Roi , du 1 3 Mars 
'1661.. 

, Port 
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~ Poet de la Hatve (q) (49 ) .. 

Co1nn1e les bornes dont Cham· 

(q) Hitl gen. de la Nouv. Fran. Vol. r.. 
page 178. 

(49) D'ou l'Auteur tient-ill'opinion 
qu'1l prere a Louis XIII, fur les limires 
de 1' Acadie '? 11 n'ex1fi:e aucun monu
ment qui en faffe foi. Il parle d'une cmn~ 
miiiion par laquelle ce Prince confirma 
a b. Tout l'acquiG.tion qu'il avoir faite 
dans ces Contn:~es , & Oll les limites de 
l' A ea die font expreffiment mentionnees 
& fixees a commencer au Cap Gafpe ' Oll 

a [embouchure du Fleuve S. I aurent ~ 
pour s'etendre a l'Ouejl jufqu'au Cap 
Malabar. 

On ne connoit d' autrcs Pieces auren .. 
tiques & relatives aux poffeiiions du Sr. 
de la Tour, dans l' An1erique feptentrio· 
nale, qu'une conceilion de la Compa
gnie de la Nouvelle France du Fort de 
la Tour, dans la Riviere S. Jean, du 1 5 
Janvier 1 G:; 5 ; 

U ne Lertre dn Roi Louis X I I I au 
S1eur d' Aulnay Charnifay , Comman
dant es Forts de la Heve, Port-Royal~ 
Penragoet & Cotes des Etcchcmins en 
la N uvclle France, p::mr rcglcr les bor~ 
n~s dn Cmunundem~nt entre lni & le 

F 
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1'1ain fait mention , font Ies pluS\ 
anciennes limites de 1' Acadie , 

Sieur de la Tour, du 1 o Fevrier r6 3 8. 
Un ordre du Roi au Sieur d'Aulnay 

Charnifay , de faire arrerer & repa!fer 
£n F ranee le Sieur de la Tour , dJ.L 1 ; 

Fevrier 1641 ; 
Et des Lettres patentes de Louis XIV, 

sui confirment le me me de la Tour dans 
le Couverne1nent & la po!feilion de 
r Acadie ' du mois de Fevrier 16 5 I. 

Ces. Lettres confinnatives, font peut4 
~tre ce qui aura induir notre Auteur en 

, erreur. Cependant il n'y efi: £1.it aucune 
mention .des a.cquifztions du Sieur de 
la Tour en A<:adie. 
· Le Roi confirme feulement , ce que 
le feu Roi fon Pere lui avoit accorde. 

Dans tout le -contenu de ces Lettres 
·patentes , on ne voit rien qui~·porte les 
limites de 1' A ea die du Cap Gajpe , ou 
de l'em1·ouchure du S. Laurent au Cap · 
Malabar. 

Elles etabliLfent la Tour ,- Lieutenant 
generql en tous les Pays, Terntoires , 
Cotes & CoNFINS de l'Acadie, fans 
~ntrer dans plus de detail. 

La Lertre d.u Roi Louis XIII au Sr. 
4' Aulnay Charnifay, pour regler lecom

!ltl.l ~ement ~ntre lui & le Sr. debT our» 



(I I I ] 

£:xees par la courun1e; ainfi celles 
"<lue prefcrit Louis XIII, font les 

<lu 1 o Fevrier r 6 3 8 ) derruir de fond ea 
comble tout ce que notre Auteur avance 
ici au11i hardiment que s'il etoit appuie 
fur des nrres extfl:ans & reconnus. 

Bten lom que ce Monarque air eren
<ln 1' Acadie du Czp Gajpe au Cap Ma
labar, voici la maniere dont 1l regia les 
bornes du Gouvernement, entre te Sr. 
de la Tour , fon Lieutenant general en 
Acadie, & le Sr. d'Aulnay Charnifay ~ 
fon Lieutenant general en la Core des 
Etechemins. 

Monjieur d'Aulnay Charnifay: vott
Jant qz/il y ait bonne intelltgence entre 
vous & le Sieur de la Tour, fans que les 
limites des Lieux oi't 'YOUS ave.z: a com
mander' l'un & rautre ,puijfent donner 
fu;et de COntrove~{e entre 'YOUS, j'ai juge a 
propos de vous foire entendre mon in'uz
tion touchant L'etendue defdits Lieux, qui 
eft, que fous L'autorite que j'ai donnee J. 
mon Coujin le Cardinal de Riclzelieu fur 
toutes Les terres nouvellement decouvertes 
par le moyen ~e la Navigation dont il ejl 
fur-lntendant, vous foyez MON LIEC/-

TENANT ciNERAL EN LA orE vEs 

ETECHEMINS, A PREK DRli DEPUJJ.• 

LE MILLEV DE LA. TERRE FER!.~'i! 
-.., ... 
. lJ 
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plus anciennes etablies par r au..l 

DE LA BAYE FRANfOISE EN TI

JtANT VERS LES VIRGINIES, ET 

GouvERNEUR DE PENTAGOET; & 
.que la charge du Sieur MON LIEUTE· 

JVANT GENERAL EN LA CoT'E n'A
c.ADIE, SOJT DEPUIS LE MILIEU 

DE LADITE BAYE FRANfOlSE ,JUS· 

Q.U'AU DETROIT DECANSEAU, &c. 
L' Auteur Anglois n'efl: pas plus exact 

clans tout le reite de ce paifage. Razilly 
ne fut pas envoye dans la nouvelle Fran
ce , pour en prendre poffeffion , en 
confequence dn T raite de S. G ermain , 
anais pour en re.cevoir la reftitution en 
confequence dn Traitc:~, & pour y com
mander en qualite de Lieutenant-gene-

ral. 
La Tour n~ etoit pas Proteftant , on du 

moins nous n'en avons aucune preuve. 
Voyez la note 64. Charnifai & lui , 
~toient fous les ordres de Razilly. 

Le Defenfeur des pretentious de 1' An
g1eterre, qui anaque avec tant d'achar
nement le P. Charlevoix , & qui le. ta .... 
:+e Ji fouvent a faux' d'ignoran~e & de 
mauyaife foi, ne laiffe pas de fe preva· 
lpir avec le plus grand empreiftment dn 
moindre paifage de cet Hi!l:orien , poun 
·reu qu'il favorife fon fyfteme , adop .. 



[ I I 3 ] 
to rite royale ( 5 I). Si no us les con ... 
:fiderons comparativement ' eu 
e a-ard au terns ' les premieres fe
rgnt 1es plus ancienn·es _, & les 
den1ieres, les anciennee llmites de 

tant aveuglement fon autonte , fan·s 
confiderer que dans la difcui1ion pn~-
fenre , le fentiment du P. Charlevoix , 
quel qu'il foit' ne peut a voir de poids a 
l'egard des anciennes lim.ites, qu'au.
tant qu'i] fuit lui-meme des guides furs., 
& que fon fentiment fe rrouve appuye 
fur de bons titres. Dans un ouvrage auf
fi erendu que l' Hijloire & Defcription; 
generale de la Nouvelle France , le Pere 
Charlevoix eft pardonnable de s'erre 
quelquefois ecarre de b preciGorr & de 
I' exactitude, mais on ne l'eft pas, quand 
on critique,d'adopter des faits peu exaCts 
fur rout lorfqu' on les tire d.,un Ecri vain 
qu'on dccrie. Tel eft le cas de notre Au
teur. Le Pr Charlevoix, qu'il cite ici, 
a 1' appui de ce qu'il veut etablir ' s' eft 
trompe en difant que l'Acadie avoit ere 
acordee an Commandeur de Razilly. 
Razilly y avoit feulement obtenu la 
conceffion de la Heve . 

. ( 5 I ) Louis XIII n) a point fixe les li~ 
pute.sde.l'Acadie. V.la note 26 & 50 .. 

E iij) 
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r Acadie. Mais cela ne fatisfait· 
point Charlevoix ; il veut avoir 
pour les anc_(ennes l.imites de l'A
cadie , des limites plus ,-:nciennes 
que les anciennes , ou que celles. 
de Louis XIII, dont il affeCte de 
ne pas prendre connoiffance ; & 
ayant fuppritne cclles de Cham
plain , qui 1 ur font antericures, 
.il voud ·oit fubfi:ituer a leur pla
ce d' autr s litnites for gees dans fa 
propre llnagination' en etendant 
celles du Canada fur to Ite l' A ea
die. , fous pretexte que lcs deux 
Provinces etoicnt originairen1ent 
cotnprifes , par les Indicns , fous 
ccttc denon1ination. En confe
qucnc::e il ~ ffirme , fans aucune 
preuve que fon effronterie ordi
na.ire , " que des les premiers 
·'' terns les Sauvages donnoient le 
·'' nom de Canada a tout le Pa'is 
.. , qui eft des deux cotes le long 
·" du Flcuve de Canada ou Saint 
~, Laurent, particulieretnent de
'' puis fon embouchure jufqu'aU: 
" Saguenay (r) (52). 

( r) Ibid. fage u. 
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Suppofe que cela fur vrai, &. 

que nous euHions a determiner ce 
point par la coutun1e des Natu-
rels du Pa'is , 1' .... t\.cadie ne pour
roit avnir abfolun1ent roint de li
mites, ou plutot un te Pa'is n' au
roit jamais exill:e~ Majs nous fe-
rons voir , a la fin de ces Memoi ... 
res , que ce qu'il affirme en cette 
occaGon , efr auffi faux que le 
refi:e ; que le Canada , Iorfque 
Carrier y alia, en r 5 34, ne coin
prenoit qu'une petite partie du 
Pa'is , au N ord du Fleuve Hoche
laga _, comn1e on appelloit alors 
le Fleuve S. Laurent ; & qu'il 
etoit Gtue a l'Ouefl: de la Riviere 
ou de la Province de Saguenay , 
rnais nom du cote de !'Ell:, ou a 

( 5 2 ) Toute 1' effronterie d uP. Char
levoix fe n~duit a avoir dit dans fon 
livre, ce qu'il a trouve dans tous les 
Ecrits qui ont paru fur la N ouvelle 
France avant fon Hifroire. Champ lain, 
Denis, l'Efcarbot, routes les Relations 
anciennes & modernes , n' ont qu'un 
Jn.Cme.langage la-deffus. 

· F iiij 
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l'etnbottchure du Fleuve S. Latt~ 
rent , comme il l'affi1re fau!fe
lnent (53). 

Pour revenir a not re fujet, les 
Pcnples de la N ouvelle Anr:rleter
re, qu1 fe reifentoient haut~n1ent 
du peu d'egard que le Roi avoit 
eu pour leurs interets' en cedant 
a la France plus qu'elle ne deman
doit ; & qui avoient encore le 
double chagrin de voir Louis XIII 
ufurper une grande etendue de 
terrein au- dela de ce qui lui 
avoit ete accorde par le Trai
re ( ) 4 ) , convintent en I 6 J) , 
dans le Confeil de Plymouth, de 
renoncer a la Conceffion du mois 
d.c N ove1nbre 16 21 ; ( qui leur 
donnoit tout le Pa'is ~ de puis 40 
jufqu'a 48 degres de latitude ) a 
condition que les Inte-reifes fe
roient munis de Conceffions pa~ 
ticulieres. Le Chev. Alexandre , 
qui etoit du nombre ' cut pour 
fon partage , le Pa'is fitue depuis, 

( 5 3 ) V oyez la note 5 2. 

,(54) V oyez la note 5o. 
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1.a Riviere de Ste Croix, qui bor
ne a l'Ouefr la N ouvellc Ecoife , , 
jufg~la la Riviere de Kinnebeck ,. 
gui forme, a l'Efr, les limites de : 
la N ouvelle A ngleterre, & de ces 
deux Rivieres tirant au N ord , , 
jufqu'au Fleuve S. Laurent ( 55 ).~ 
Ce Canton devoir porter le nomt 
de Nouvelle Ecoife ( f) , & de· 

( s 5 ) Cette conceilion n' eft point 
prouvee. Quand on en montreroit les 
Patentes , quelle validire anroient-el-
1es ? Ce Pays , en 1.6 3 5 , n'apparre
noit-il pas a la France., de puis plus de 
trente ans' a plus d'un titre ? 

1 (>. En vertu de la priori re d' occu~
pation , H.enri IV l'ayant concede en 
160 3 au G.eur de Monts , qui non-feu
lement fit reconnoitre ccs . Cotes par · 
Champlain & en prendre polfciiion au 
nom du Roi, mais Jit de plus cultiver.· 

(/) Cctte parrie de 
la N ou velle Ecoffe , 
ayant ere concedCe en 
Ie 6 3, parle Roi Char
les II a fon Frere le 
Due d.,York , prit le 
nom de. Pays· du Due 
cl'York : & a l'.a:vene-

ent:.: de-ceY.rince aw. 

Tron~ , . celui de Pays;; 
du Roi. Le meme Can-
ton· a. etC. annexe' de
puis a la .Province de~ 
la B'aye de Maffachu-
fe't , & efi: appellc par~ 
quelques-uns la· Pr 
vince de..Sag_adali-ok.. 
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cette maniere la N ouvelle Eco!fe 
fe trouvoit avoir la meme etendue~ 

un Pare an Cap Mala bar en 1 G o6 , par 
le fieur de Poitrincourt qui y fema du 
ble & y planta de la vigne; & la Mar-! 
quife de Guercheville , apres le fieur 
de Monts , ayant, en 1 6 1 3 , rente ua 
Etabliifement a Pentagoet : Etabliffe
ment, qui , quoique ruine par Argai ; 
fut n~tabli par les Fran~ois, auili-tot que 
ce Forban , dont les Auteurs Anglois . 
font un Chef d'Efcadre , fe fut remis 
eu mer ; & qui depuis , fut toujours 
occupe par les Fran~ois , _jufqu'au tems 
de !'irruption de Kirk en I 6 2 8 o 

2 ° o En vertu du Traite de Saint Ger
main-en-Laie, par lequel les Anglois · 
ont refi:itue aux Fran~ois tout ce qu'ils · 
leur avoient enleve dans 1' Atnerique 
feptentrionale, nommement Pentagoeto _ 

Les Anglois ne refpettent-ils done 
:\Ucun droit ? leurs Rois ont-ils le pou-
voir d'enlever un Pavs a fes veritables 
Proprietaires , pour· en grati.fier leurs · 
Snjets? 

Quand tous les titres anterieurs au 
Traite de So Germaip , que les Fran~ois 
alleguent en leur faveur, n'auroient pas 
k force qu'ils ont, cDmtnent les An-

lots ·d.etruiront-ils celui q~e le_ Traite. 
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que l' Acadie , fuivant les bornes 
fixees par Louis XIII, dans ia 
deS. Germain donne a la France? 

Lors de ce Traite , rAngleterre a re
connu les droits de la France fur route · 
cette etendue de pays, & la France en 
en a joni fans obfl:acle auffi-tot apres la 
conclufi.on du Traite. La Lettre de : 
Louis XIn ,. au .fi.eur d'Aulnai Charni
fai ' citee plus haut a. la note 50 ' en 
efr une preuv.e fans n~pliq ne. 

Mais , comme on 1' a dit au com
mencement de cette note-ci,il n' efi point 
prouve que les Rois d' Anglererre. en· 
aient fait les conceilions dont on parle 
ici: on n' en montre point les Actes. On 
ne fauroit tneme fe perfuader que celle 
qu'on fuppofe ici faite au.Comte de Ster
ling, ait exifl:e :le Gouvernernent d'An
gleter~e ,auroit viole p~r-B fans frerext~, 
le Tratte de S. Germau1 prefqu·aufli tot 
apres fa concluGon. Si quelque concef
fion de ce Pays a ere faite dans ce .terns, 
il y a lieu de croire que, comme les dif- 
cuffions qui troublerent 1' Angleterre 
fous le regne de Charles I , commen-· 
~oient alors, 9'a ete unACl:e ded:volre· 
Ju Confeil de Plymouth ou des Barton 
JlOis ~ qui ne peut former de titre. 

9n eft confu:me dans cette idee·, P.. 
F· v1 
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Conceffion en faveur de Razilly; 
d~ux ans auparavant. (56); & c'efr 
peu de terns apres cette Concef
fion, que la diviGon de 1' Acadie 
en trois parties , mentionnee ci
deifus , doit a voir eu lieu, au 
rapport de Charlevoix , qui dit 
en propr.es termes : " Tout ce que 
" les A.nglois avoient enleve dans 
, ,l'A.cadie & fur la Cote voiGne, 

un paffage d~un Ouvrage Anglqis , The' 
JJreftntfiate of Nort America: p.-ut. z , 

· ot1. il ell parle en termes vagues de ces 
o..Cl:rois, & ou il eR dit qu'on n'y eut au
c..un egard; que chacun s' etabl1t dans c

1

es· 
<Cantons :i fa volonte ; & que lors de la
refiauration , ceux de ces Colons qui· 
Y.v avoient forn1e des plantations > de
n1anderent & obtinrent d'erre main-. 
tenus dans la poifeilion de ce qu'ils
avoient ufurpe. 

On n'a point non plus la conceffion
faite , dit-:-on , en 1 6 6 3 au Due d'Y ork~ . 
.Au . ~u;-plus > elle a· ete abrogee par le·. 
'Ifratte de Breda. 

Cs 6') Louis XIII n'a jamais concede.· 
llltcadie~ au Commandeur. de. Razilly 
\ r xezJano.te.u~· 
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., pendant & avant la guerre· de
" la Rochelle., ayant ere re11:itue· 
'' en 1 6 3 2 , route cette partie de. 
" la Nouvelle F ranee. fur parra-
'' gee en trois Provinces , donr le 
, Gouvernement & la· propriet6. 
" furent accordes au Comman
'' deur de Razilly , au jeune de la, 
, Tour, & a M .. Denys. Le pre
, n1ier eut. pour fon lot le Port.:. 
'' Royal" & tout cc qui e11: at 
" Sud jufqu'a la Nouvelle Angle:
, . terre ; le fee on& eut 1' Acadi.e · 
,, proprement dire , depuis 1~ 
" Port-Royal jufqu'a Camceaux ;, 
'' & le troifien1e cut la Cote orien;.. 
,, tale du Canada depuis Ca1n-
,, ceaux jufqu'a Gajpe ( t) (.57) .. 

(t) Charlev. ubifopr. page4Iti>. 

( 57) Le P. C:.harlevoix s' efr certai~
nement mepris dans cequ'il dit ici .. 

Razilly n' eut , fur le Continent au~ 
Nord de la -Peninfule, . qu'une tres re-
tire conceHion, & une moins confidera.-
ble encore. dansla Peninfule a-b -Heve~ 
ft1r la Cote meridionale. V. la note. 2-6 •. 

De.tlis n'obtint le Gouverne1uent. d~ 
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Cette tranfaClion efr rapportee
par notre Jefuite, d'une maniere 
fort imparfaite, confufe & cap- · 
tieufe , fuivant fon impofant fyf
t~me. Ces mots la Cote orientale 
d C d 

I I • f"l I 

u ana a~ ont ete uueres, pour· 
qu'on ne crut pas que le nom d' A
cadie fe donnoit au Pa'is Gtue au 
Sud du Fleuve S. Laurent ; quoi
que ce fut en effet la Province 
de 1' Acadie , qui avoit ete ainfi 
divife. 

C' etoit fans doute dans la me-
/\ me vue, que nous trouvons, au 

com1nencemcnt du Paragraphe , 
une difi:inCl1on faite entre l'Aca
die & le Continent feptentrional, 
fous la denomination de la Cote 
voiG.ne. L' Auteur vouloit par -la 
infinuer deux faulfetes. 1. Que 
ni dans la Conceffion que Razilly 

la Cote orientale du Canada de Canfeau 
:1 Gafpe, que long-terns apres la mort 
du Commandeur de Razilly. Du vivant 
du Commandeur , il n' etoit qu'un .G.m
ple Habitant qui etoit venu en Acadi 
{uus.fa proteCtion,. 
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(i)btii1t· iitnplement de l'Acadie·,~ 
ni dans celle qui fut accordee a 
lui & a fes Aifocies, ( fuppofe · 
que ce fuffent deqx Conceffions 
differentes ) on n'avoit jamais 
compris fous ce nom aucune par- 
tic du Continent feptentrio
nal ( 58 ). 2. Que la partie du· 
Continent feptentrional qui en
troit dans l'etendue de fon Gou
vernement, n'etoit uniquement 
que la Cote jufqu'a la Nouvelle. 
Angleterre (59) .. 

( 5 8 ) Il n'y eut jam::tis de conceffion 
de 1' Acadie faite an Comn1andeur de : 
Razilly. V. la note 26. 

I1 croit membre de la Compagnie · 
de la Nonvelle France formee en 1627 
par les foins du Cardinal de Richelieu , . 
& ce fur de cette Compagnie qu'il re.- .. 
~ut b conceaion de la Baie de Sainte 
Croix dans la Nouvelle France, & eel
le de la Heve aux Cotes de 1' Acadie. 

(59) L' Auteur Anglois a deja fair un 
raifonnemenr femblable. Pag. 56. Quel 
fruit pretend-il rirer de cette miftfrable 
ch1cane ' & ou le Pere Charlcvoix l-t .. 
il j~tnais pretendu en parlant de Cote 
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Si. dans l'un ou 1' autre en droit, 

cet ... 1\..uteur ~ut m·arque le tetns de 
cette Conceffion ( 6o), ou les li
mires de la Province , affignee a. 
ehacun des- trois Gouverneurs , 
E:omme il: auroit du le faire , il 
eut ete" facile de decider la quef
tion; mais· il· s'e.fl: donne toutes 

reil:raindre le Pays · dont ·il parloit prcci.:. 
fe1nenr au rivag~ de la Men 

(Go) 11 n'y a-jamais eu de conceffion 
de route la Peninfule & du Continent 
au Snd du Saint Laurenr, a une meme 
perfonne avant ljannee 16 2 7 . . Dans cet- 
te annee le Roi revoqua les differentes 
c:oncei1ions particulieres , & . forma la. 
Eompagnie des · cent , a laquelle il ac
cord.a. tome la: nouvelle France , rant ce 
qui efr au Sud, qu'au Nord. du Fleuve 
S. Lam·ent. On feroit fort embarraffe 
de donner la date de la conceHion faite 
a· Razilly puifqu'elle n'a jamais exiil:e •. 
L' Auteur Anglois qui pefe G fort fur le 
paffage de l'Hifl:oire de Charlevoix , ou 
ce fait efr raporre, decele fon peu de 
foin.. Puifqu'il faifoit fervir cet endroit . 
<le bafe a tons fes raifonnelnens' il au- 
r.oit dtl s'affilrer de la verite. '~ a vant qu~ 

e..batir fon f):fteme.-. # 
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les peines imaginables, pour em
brouiller les chofcs & e1npe.chcr 
gue fes Leeteurs ne decouv.riffent 
la verite' en confondant enfem
ble les faits. Cependant il ne les 
a point fi fort ot fcurcis , que 
nons ne foyons encore en etat de 
tirer la lun1iere hors des tenebrcs, 
& de le refuter par fa propre bou
che; car dans un autre endn:>it, 
Earl ant du Chevalier de Grand:.. 
Fontaine, trois a.ns apres le Trai-
te de Breda '· il dit, " Les bor
'' ncs de fon Gouvernement s'e ... 
,., tendoient· depuis le Quinebequi 
" jufqu'au Fleuve S. Lalll·ent , 
" conformement a la prife de 
, po{fefEon faite en r 6 30 , ( ce 
" devroit etre I 6 3 3 ) au 110111 du 
" Roi Louis XIII , par le Con1-
,_, mandeur de Razilly ( u) '"· D'ou 
il efl: evident' apres tous fes fub
terfuges & toutes fes n1utila
tions ( 6 I ) , que l'Acadie, qu'il 

(u) Ibid. page 4-17. 

( 6 I) L' Acad.ie n' a point ete accorde~ 
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dit a voir ete concedee a RaziHy; 
ne comprenoit pas feulement la 
Cote meridionale du Continent 
fcptentrional , mais eneore ce 
qu'il nomme la Cote orient.1le du 
Canada, en un mot ~ tout le Pa'is 

a Razilly; & de plus, il ne fe fuir point 
du tout, de ce qu'on cite du P. Charle
voix ) que quand elle eut ere accordee 
a Razilly , elle eut compris non-feule
ment la Cote meridionale du continent 
au Nord de la Peninfule, mais encore 
ce qu' il appelle la Cote orientale du 
Canada. Le paifage de Charlevoix pent 
feulement faire conclure , que le com
rnandement de ce Lieutenant general' 
s' etendoit du Kinibeki , an Fleuve Saint 
Laurent , le long des Cotes; car il n' e-
roit gueres queflion dans ces terns -B. 
de l'inrerieur des terres. Toutes les con
ceffions avoient pour principal objet 
de la part des Impetrans , la Peche ou 
la Traite, quoique de la part des Sou
verains on eur celui d'erablir des Co
lonies; ainfi routes les fois qu' on trou-· 
ve ici ces mots jufqu'au Fleuve S. Lau
rent ' on doit entendre jufqu' a 1' entree· 
du Fleuve Saint Laurent, c' eft-a.-dire, 
jufq_u~a Gafpe.. · 
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~11 quefiion, litue au Sud du Flcu
ve S. Laurent. 

Je ne m~atnuferai pas a faire 
voir avec quelle inc.:xa·.:1:itnde no
tre Autcur a d~cr ~ es Provjnces, 
ou lcs p'lrtics qui app.lrtenoient
aux trois Proprietaircs., en parti
culier la pretniere & la troifiemc ... 
Ccllc-ci , fuivant fon recit , de
vroit etre de beaucoup plus vafte 
que Ies deux autres enfemble. Que 
peut-on entendre par ce gu'il di~ ~ 
que Razilly eut le Port-Ro'ial & 
tout ce qui eft au Sud jufqu,.a la 
N ouveiie Angleterre ( 6 2 ) ? puiG 
que le Pa'is fitue au Sud du Port ... 
Royal , forme la partie de la Pe
ninfule qui echut a la Tour. Il 
auroit du dire le Pa'is au N ord
Oueft fur le Continent , & lui 
a voir affigne, a l'excmple de De-

( G 2) Razilly n' eut point le Port-royal :. 
le Pere Charlevoix s'e[l; trompe quand 
ill'a dit; ain.G les raifonnemens qu'on 
emp

1oie ici portent a faux' relativement 
a la difcu11ion des limites. r o.ret les 11,() 

tes 1.6 & ~ 7.·· 
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nys , pour fes bornes a l'Ouefl: , 
la Riviere de Penragoet ou Pe-· 
no!Jfcot, plntot que la N ouvelle 
Angletcrre. Mais peut-etre ne fe 
foucioit-il po nt de faire remar
quer que Louis XIII avoit accor
de a c~ Commandeur, plus deter
rein que Ies Anglois n'en avoient 
cede a la paix. 

J'ai pris la Eeine de fuivre pas 
a pas notre Jefuite dans fes longs 
detours, & d'obferver routes fes 
rufes ,_ moins pour prouver le· 
point en quefl:ion , que pour ex
pofer la· fcandaleufe fa~on d'agir· 
de cet infidele Hifl:orien ( fi l'on 
peut nomtner Hifl:orien, un Ecri
vain {i vicieux, qui cite rarement 
fes Auteurs, & prefq_ue jamais 
fans les corrompre ) ; car nous 
fom1nes en poffdlion de la Corn
million donnee a Charnefcy, con
fonnetnent a celle de Razilly >· 

qui fervit enfuite de tnodele a 
celle de Grand-F ontaine , & que 
nous aUons prod.uire. 

Apres la mort de Razilly, Char~-
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les de Manou, CheYalier ~ Sieu,. 
.Daulnay , ou Dauna;· de Char
nifey, entra dans fes droits , par 
un accommodement qu'il fit avec 
les F reres du Defunt; & ob tint 
en 1 64 7, des ProviGons de Gou
verneur de l'Acadie (6 3), ce qui, 
ajoute Charlevoix, " ne devoit 
, apparemment s'entendre que 
.,, de cette partie de la Prefqu'i{le 
, qui portoit plus proprement le 
" nom d'Acadie, con1n1e je l'ai 
" deja remarque p1u£ieurs fois "· 
C'eft-li e~1core une infigne preu
ve de la mauvaife foi de cet Au
tcur : car nous fommes en etat de 
produire la Conceffion , ou la 
Commiffion originale donnee a 
Daunay fous la Ggnature de Louis 
XIV, qui le confirn1e Gouver
neur & Lieutenant general dans 
tous les Pa'is, Tcrrito.ires, Cotes 

( 6 3) L'Aureur Anglois n'a pas pris 
garde que le mot Confins qui fe trouve 
<lans la Commiffion du Sieur d' Aulnay 
Charnefay , renverfoit routes les induc
tions qu'il entendoit tircr de cette riece. 
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& ·confins de 1' Acadie' ,., a com- I 

-,, mencer depuis le Fleuve Saint 
.,, Laurent , y compris auffi-bien. 
.,, les Cotes maritimes & les lfles 
., adjacentes , que les parties du 
.,j' Continent , jufqu)aux Virgi
.,, nes"; c'eft-a-dire la Pirginie; 
& dans nn autre endro:t de la 
meme Commiffion, il efr auto rife 
'a trafiquer avec les ln.d.iens., dans 
..,, route l'etendue des Pa'is & Co
,, tes de l' Acadie, depuis le Fleu ... 
'}) ve S. Laurent a la Mer , juf
.,, qu'aux Virgines "· 

Dans le preambule de la Com
n1iffion. , ou font exprimes les mo
tifs qui l'ont fait accorder, il efi: 
dit, que c'efr pour a voir chaffe 
lcs Religionaires etrangers du 
Fort de Pentagoet, dont ils s'e
toicnt em pares ; enleve le Fort 
ae S. Jean a Charles S. Etienne 
de la Tour, qui le tenoit en re
bellion , en faveur des Religio
naires; & bati quatre Forts con
teeux ( 64 ) .. Ccpcndant la Tour 

( 6.-t) 11 n'ell dit nulle part que la. 
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trouvant que lcs non1s de Protei
.tant & de R.ebelle etoient fyno
nin1es, fir fa paix, & ayant chan .. 
ge de Religion en I 6 51 , il fut 
nomme Gouverneur de l'Acadie _, 
.en vertu d'une Comiffion du Roi 

Tour Rh Protefrant, ni qu'il air change 
-de Religion. Au contraire, dans la con
ce{Iion qui lui fur accordee du Fort la 
Tour dans la Riviere S. Jean, le 15 Jan
vier 16 3 5 , la. Compagnie de la Nou
yelle France, de qui il la tenoit, dit 
.ll'JIOir reconrzu le zele dudit SieJJr de la 
Tour, a la Religion Catholique, Apof
tolique & Romaine. Dans la commiflion 
de la Tour, on ne defigne l'etendue de 
fon Gouvernemenr que par ces mots , 
en to us les Pays, Territoires, Cotes & 
CON FINS de l'Acadie, fans parler ni du 
Fleuve S. Laurent, ni des V1rginies: & 
{:e qui eft au-deB. de Canfeau' etoit fi 
peu compris dans fes Patentes de 16 5 1 , 

que le S1eur Denys en jouiffoit en ce 
terns-la jufqu'au Cap des Rofiers, en 
vertu d'une conceilion de la Compagnie 
.deJa Nouvelle France, laquelle lu1 fut 
CDnfirmee par une commiffion du Roi 
de I 6 54 , qui 1' er~blit fon LieutCI41.11t 

I I 1 d • encr£L ans cctte .r~rnc .. 
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de France, qui lui accordoit une 
autor~te anffi etendue que celle 
.dont Charnefey avoit ere revetu 
auparavant ., & qui lui confir
moit fes poifeHions dans cette 
Con tree .. 

Par tout ce qu'on vicnt d'expo-
f:er , je penfe qu'il efi: clair, juf-

,, 1 d' 11. • 1 , qu a a emonn.ratlon , ma gre 
Chatlevoix & (es Adh~rens, que 
les Relations de ceux qui ont de
couvert les pre1niers ce Pa'is, font 
fi eloignees de reil:raindre l'Aca
aic a la Pen1nfule, mains encore 
fimplement a une de fes cotes, 
que Champlain, le principal & le 
plus dif\:ingue d.'entr'eux, par fa 
longue nHid.ence & par fa qualite 
de Gouverneur dans ces parties , 
declare expre!fement , que le 
Fleuve S. Laurent le bornoit all 
Norl, & la Riviere de Noriln
bcgue ou Penobfcot a l'Ouefr: 
d'oil il s'cnfu.it; 1°. Qu.,elle ren
fcrmoit non- fculcment tonte la. 
N. Ecoff~, m a is s\~tendoit encore 
plus de ~o licucs au - d.eEt vers 

l'Ouefi:. 
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l>Ouelt. l 

0
• Que la premiere fois 

qu'on accorda des Prov.iGons 
pour le Gouvernem. de r Acadie ~ 
ou qne fcs limites furenr fixees 
par autorite royale , le Fleuve S. 
Laurent , an rapport de Cham
plain ' fut declare etre fa limite 
feptentrionale , & la Riviere de 
Kinibeki fa litnite occidentale ; 
par confequent elle comprenoit, 
fuivant les' propres not1ons des 
F ran~ois , tout le Pa'is qui ell: au 
Sud du Flcuve S. Laurcnt, entre 
le Golfe de ce nom & la N ouv. 
Angleterre. 3 °. Que comn1e la fi
xation de fes limitcs par Louis 
XIII , etoit anterieurc aux deux 
divifions , dont Charlevoix fait 
mention, & qui reduifent 1' Aca· 
die a une partic de la Peninfule:. 
il faut que le Pa'is , ou les Pa'is , 
qul depuis cc terns-la ont ete alle
gues, par les Ecrivains Fran~ois, 
comme le toutdel'Acadie, foient 
uniquement con.Gderes comme 
partic , ou parties de cette Pro .. 

G 
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vincc , qui portent le n1~ma 
notn ( 65 ). 

Nous ferons voir dans la fl1ire· 
combien Louis XIV & fes Mi
nifires etoient attentifs a defen .. 
dre & a confervcr ces lim.ites ., 
dans routes les occaGons de dif
pute ou d'accommodement qu'il 
y a eu entre les deux Nations, 
depuis cettc epoquc jufqu'a 'celle 
du Traite d'U trecht, lorfquc ce 
Prince fur oblige-de ceder l' Ac.a.
die aux Anglois. 

E.n r 6 54-, Cromwel, defapprou
vant P alienation de la N ouvclle 
Ecoffe, & excite par l'inJ uil:ice 
faite aux vitloricux Kirks , qui 
follicitoienr en vain la Conr 
de France pour obtenir lcs fom
mes qu'on etoit convenu ' par 

· ( 6 5) Ponr jnger de la jufi'effe de cette 
concluGon , le Lefreur efr prH~ de fe rapA 
peller les notes precedentes "fur Cham .... 
plain , & les a!.ltre:; Ecri vains qui ont 
parle de 1' AcJ.die , & fur b fauffe alle
gation de la. fixa::ion des limites de l' ,a ... 
. 'a die par Louis XIII. 
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Traire, de leur payer, envoya Ie 
General Major Scdgwick, qui~ 
a I' aide de la N ouvclle Angleter-:. 
re , reprit prcfque toute cette 
Contree pour 1' Angletcrre , fx. 
delogea les F ran~ois erablis au 
Port-Royal, a S. Jean, Penta
goet & dans les environs ( 66 ). 
Les Miniil:res de France .firent, 
a Paris , les plus prciTantes folli
citations pour la refl:itution de ce 
Pai's , mais Crom wel ne voulut 
jan1ais permettre a fon Amba.ii:'l
deur de pr&ter la n1oindre atten
tion a leurs infrances ' foutenant 
que c'etoit l'ancien heritage de la 

~ 

( 6 6) Cetre invaGon du Major gene ... 
ral Sedgwick fur faite en pleine Paix, 
& ii Crmn wel y confentit , ( ce qui efl: 
fort incenain ; car il pourroit bien ne 
l'avoir adoptee qu'apres coup ) , ~e ne 
fut pas rant par perfuafion de la bonte 
de fes droits , que pour cmnplaire amc 
Puritains de la Nouvelle Angleterre, & 
en generallla nation An~loife ; au fur:O 
plus, la fa~on de penfer de Crmnwel, 
qu?iqu' ap~r?uvee par n~tre Auteur , ne 
~Olt uas decl4er du dto!t de la France 

• . G ij 



(r36) 
Couronn~ d' Angfeterre ; ( lequel 
mot ancien [e rapporte peut-etre, 
avant la Concefiion de J acques I, 
au terns de la decouverte des Ca
bots ). Il croyoit ce titre fi incon
tefi:ablement deciiif , que par 
!"article 2 5 du Traite conclu avec 
Louis XIV, en N ovembre 1 6 55, 
ii ne fit point difficulte de fou
mettre le droit de la Couronne 
d' Angleterre aux trois Forts men
tionnes ci -· deffils ' a la decifion 
de trois Commiifa.ires , qui de
voient s' affembler a Londres , & 
determiner le point dans l'efpace 
de G.x mois, au cas que les Fran
fiOis jugeaffent a propos d'entrer 
en difcuffion fur cette matiere ; 
rnais c'efl: ce qu'ils n'ont jamais 
voulu faire. 

Cependant Cro1n w el conceda 
dans la fu.ite a M. S. Etienne de la 
Tour, '11 confideration del'acqui .... 
fitionde Cl. fon Pere, au Colon~! 
Temple & a Guillaume Crovvn _, 
pour toujours:" le Pa'is no1n1ne 
,, r Acadie avec fes T erritoires ~ 
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' & cette partie du Pa'is nomn1ee: 
'' la N ouv. Ecoffe , de puis Mar.., 
,, legash a l'Orient, jufqu'a~ Port 
,, & Cap de Heve ~ de-la tirant 
,, le long de la Cote jufqu'au Cap 
,, de Sable ; a certaine pointe, 
,,. n1aintenant appellee la Tour_, 
,, autrefois. nommee Lomney (x); 
, d'oti fuivant la Cote & l'Ifle 
, jufqu'au Cap F ourchu & Rivie .. 
, re lngogen ; fuivant la Cote 
" jufqu'au Port-Royal ; & de-11 
, fuivant la Cote jufqu'au fond 
u de la Baie ; puis le long des 
" Baies dans celle de S. Jean, au 
,, Fort de S. Jean; & de-L! tout 
" du long de la Cote jufqu'a Pen~ 
" tagoet & la Rivierc de S. Geor-
' ge jufqu'a Mufcongus , iitue 

~' iur Jes co1ifins de la N ouvelle 
, Angleterre , du cote de l'Occi
~' dent ; & s' etendant de puis la 
,, Cote maritim~ en-ha ut dans.les; 
,,. terres , le long des limites & 
! ' (x) Ou plut8t Lo- le terns de la Tour .. 
meron, du nom d'une V oyez la Defcript. de: 
J>erfonne qut habitoit 1' A mer. Sept. de De.
ln 'et endroit ,. avaut nys. eh. ; . page '1,.. 

G iii . 
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'' bornes fufdites , l'efpace -de! 
'» cent lieues; & en outre jufqu,a 
'' la Colonie voifine fonnee par 
'' les Hollandois, ou par les Fra'l1.
, ~ois ou par les Angl9is de la N. 
,, A.ngleten~ : avec tous & cha
, cun de -fes Pa'is , T erritoires ~ 
'' Ifles, Rivieres, Mers, Peches, 
, Forets, &c. JurifdiCl:ion d,A-
'' miraute, &c. & de plus, trente 
'' lieues en avant· dans la Mer , 
'' tout le long de la Cote fuf
'' mentionnee", avec le privilege 
exclufif du co1nmerce, & plufieurs 
~utrcs avantages. 

C 1 1\ • ' 'd romwe paro1t avo1r ete u 
m~me fentiment que Charles I , 
que par le Traite de S. Germain 
on n'avoit cede autre chofe que 
les Places , puifque clans cette 
conceffion il difpofoit non-feule
ment de toute "l'Acadie de Louis 
XIII, ma.is ~ncore d'une grande 
partie clu PaYs du Canada meme. 
En I 6 56 ' il etablit ' par Lettres
£atentes , le Colonel Thomas 
· cn1ple Gouven?-eur des F orrs .da 
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,. J can _, du Port -Royal & d 

Pcntagoet , qui font dits ~tre ii
tues dans 1' Acadie , commune
mcnt nommee N ouvelle Ecoffc 
en Ameriquc. En 16 62 , le Chc-.A 
valier Temple fur de nouveau de-

. clan~ Gouverneur de la N ouvelle 
Ecoffe & de l' Acadie , par le Roi 
Charles II ( 67 )~ Durant ce te1ns 
les F rancois folliciterent vi vG
ment, p~ur·qu'on lcur refrituat 
l'Acadie; & lcs Anglois ne s'y 

( 67) Les denominations que Crmn
wel, & {i r on veut Cha les II , ont ptl 

donner au Pays envahi par Sedgwick", 
& detenu par enx , ne concluent rien. 
contre les (hoits de la France , ni fur 
les limites de 1' Acadie, furtout fur les 
anciennes limites. 

De plus, dans cet ordre de Cromwel 
au Major Sedgwick, & peut-erre meme 
dans la conceilion de Crmn w el a T em
pie, Crowne & La Tour, le tnot de Nou
velle Ecoffe paroit ajoute apres coup. 

On n'a point vu de copie autentique 
d.e la conce!Iion de Cromwel, & on n'a 
-ru ancune copie de la prctendue confir
nurion faite par Ch~rles I~. 

G i:ij 
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eppoferent pas avec moins de fer..;. 
mete. Les Peuples de la N ouvelle 
A ngleterre , en particulier, en
voyerent des Deputes , charges 
d'une Requete au Roi & au Par
lement de la Grande Bretagne, 
dans laquelle ils alleguoient plu
fieurs fortes raifons contre la tef
titution de I' Acadie ( ce que no us 
apprenons par une Lettre du 
Con1te d'Efi:rades a Louis XIV , 
en date dn2 7 Fevricr I 662); en ... 
tr'autres chofes i1s etoient mal 
fatisfaits des Francois, qui fous 
le non1 de 1' Acadid, cedee ( 68) 
par le Train~ de Saint Germain , 
avo.ient revendique non - feule ... 
ment la Nouvelle Ecoffe ( 69) , 
mais encore route la Contree qui 

' (68) Le Traite deS. Germain n'a rien 
{ede ~ il a reflitue. Il n'a pas feuletn.ent 
reftiruc I' Acadie, mais la Nouvelle Fran:
~e, Acadie & Canada.· 

( 69) Les Fran~ois n'ont jamais de
mande la Nouvelle Ecoffe, & ne l'ont 
meme jamais connue avant 1~ Traite 
tfUtrecht. 
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tit entre cette Province & la N ou~ 
~elle Angleterre , ainG que nous 
l'avons rapporte ci-deiTus. N ean~ 
moins comtne tout le Pa'is avoir· 
ete cede ' fuivant le Con1tC d' Ef-
trades, jufqu'a la Riviere de No;..
remberg ou Penobfcot , ce Mi:-
niil:re en demanda la reftitution ,-, 
en confequence du Traite de s~. 
Gen11ain. AinG dans fa Lettre au~ 
Ro.i, dont on vient de faire rnen-,..
tion , il l'infonne·; " qn'il avoit: 
n exige des Comrnilfaires, l:a reC.
" titution de toute 1' Acadie, con;.. 
" tenant 8o lieues de Pa'is; & que 
,,. Jes· Forts de Pentagoet· ,.. dt~ 
'' Port Royal & de la Heve ,. fuG
,. fent rendus au mSrne etat: 
" qu'il~ etoient quand ils furent: 
, pris '" ( 70 ). Dans une aun·e Lec
tre au Roi , du 2 5 Decernbre 
1664, ou il raifonnc en fa.veuu· 
d'une Ligue avec l'Angleterre ~, 
il dit; "par un tel Traite V. M~. 
,, peut fe faire refiituer 1' Acadie., 

( 70) Au. fuj~t- de ce paffag~ .. .Pt)x~ 
/lz. nate. 2. 5 • 
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,, depuis Pentagoet j ufqu'au Cap 
" Breton, qui font 8 o lieues ( y ) 
,, de Cote ''· -

Le Traite de Breda fut Ggne le 
:1 I de Juillct I 667; par le dixie
ll1C Article'' la Grandc Bretagne 
)) etoit obligee de refi:ituer & de 
" rendre au Roi de France le Pays 
"appellel'Acadic;fi.tuedans l'A
'' merique feptentrionale ' dont 
" le Roi Tres Chretien avoit an-
" trefois joui "· En conG~qucnce 
de et: Traite, Charles II paifa, le 
17 Fevrier 1668, un Infi:rument 
pour la reftitution de 1' Acadie , 
par lequel il rendoit " tout cc 
,, Pays appelle 1' Acadie , fitue 
" dans 1' Amerique feptentriona~ 
" le, dont le Roi Tres Chretien 
)) avoit autrefois joui ; nomme
)) ment les Forts de Pentagoet , 
'' de S. Jean > du Port-royal, la 
' ' Heve & le Cap de Sable, dont 
'' les F ran~ois joui!foient avant 
,, que les An glois les euifent con-

(y) 11 aur~it p~ dire le double de c(nom; 
~;>re~ o«davantage. 
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quis fur cux "· Lcs Forts furcnt 

inferes a la requiGrion de !~. Rou
vip-n)', Comn1.ifTaire de France, 

0 1 11 con1n1e ce a paro1t par ccs mots 
' • \ 1\ I d cents en marge a cote cs 

110111S ( 7 I). 

· ( 71) Lorfque le Traire de Breda fut 
<onclu entre la France & l'Anglererre, 
les deux Rois fhpulerent que de parr & 
d'aurre ils fe rendroient ce qn'ils s'e
toient enleves reciproquen1Cl1t. On eroit 
pour lors fort ignorant en France & en 
Anglererre , fur la Geographic & fur 
l'Hifroire de 1' Atnerique feptentponale , 
fur-tout par rapport a la partie de la N ou
velle France , an Sud du Fleuve Saint 
Laurent. V. a ce fujet les notes 2 5 , 8 5. 

Le non1 d' Acadie , comtne le pre1nier 
connn & le plus !imple , etouffoit les 
atures aupres de ceux qui n'habiroient 
pas fur les lieux , on qui ne les hantoient 
pas; d'autant plus que la Cote des Ere
chemins , la Baie Fran~oife & la ~rande 
Baie S. Laurent, avoient fouvent ere 
fous les n1cmes Gouverneurs que 1' Aca
<lie. 

De-la , vint que ceux qui drefferent 
\e Traite de Breda, mieux inities dans 
les aifaires de l'Europe que dans celles 

G vj . 
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En confequence de cet lnftru~ 

ment ou ACle public_, un Ordre 

de I' Amerique , n' enoncerent que 1' A~ 
c::adie dans l' Article X , ou !'intention 
du Roi d' Angleterre & celle du Roi de 
France etoit d'une part de refrituer, & 
.de l'autre de recevoir tout ce qui avoit 
~ppartenu & b:e enleve a ]a France dans 
l:Atnerique feptenrrionale. 

I1 efl: .G vrai que telle etoit !'inten
tion des Parties . contraccantes , & il eft 
ft vrai en mbne tetns que l' enonciation 
dn mot Acadie dans . 1' Article X du 
Traite de Breda, ne rempliffoit.pas cette 
intention , que dans l'ACl:e par leqnel 
€harles It ordonna a fes Cmnmandans 
clans. ce~ Cantons, de.les remettre :1 Sa 
Maje!l:e Tn~s Chrerieone. , il fe crut 
Qblige de_ commenter & d'interprerer par 
l!Arrjcle XII du Traite, l'Arricle X qui 
ep.fl:ipuloir la refl:itution. Il dit dans cet 
Atle_, d'autant que par le Traite de Paix. 
t:.{Jnclu_ a Breda -' le 3Z Jui/le( dernier. 
'-L' ACl:e efl:. du _ I 7 Fevrier I 6 67-8 ) ••• 
l]:ifl. entr'autres chofes conve11u que nous 
rtjlitueron$ au. Roi Ties Chrdtien .•.• le. 
lJP.y,s appelle l'Acadie ,jitue dans l'Aml~ 
riq.!ltefeptentrionale, DONT LEDLT Roi 
'J}fl..-e._s_'J ~E .Tl.EJ!l J__OUISSOIT AUTRE• 

IWJ£ .A£r~·s avoir.ain.G rapyelle le Trai'! 
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fut donne le 8 Mars r 668 , quf 
enjoigno.it au C~evalier Thomas. 

te de Breda-, fenrant bien que par les 
termes de ce Tra1te ce qu'il avoit enten· 
du rendre n' eroit pas bien defigne ' il 
ajoure immediatemenr, comme au.fli pa• 
reillement il eft convenu, que nous rejli
tuerons· audit Roi Ties Chrhien, toutes. 
les ljles, Pays , Forts & Colonies Jituees 
EN QUELQVE EN DROIT QUE C E 

SOIT, qui auroient Jtd conquifes par nos 
armes, avant ou apres la Jignature dudit· 
Traid. Et de peur que fes Officiers, no
nobfrant cette explication , ne fe preva""' 
Iuffent des termes du Traire, pour rete.:.. 
nir les Places Gruees fur le Continent 
au Nord de la Peninfule, & celle. de. 
Port-Royal, comme etant hors de 1' A
€adie , a la requifition du Min~ftre de 
France, il fpecifia les-Forts & Habita-
tions de Pentagoet, S. Jean, Port-Royal. 

1v1algre rant de precautions, ce que_ ce 
' 1v1onarque craignoit & vouloit eviter ar

riva. LeChev.alierTemp!e, Gouverneur: 
du Pays pour le Roi d'Angleterre, re-
fufa de rendre Pentagoet , S. Jean &· 
Port-Royal, comme n'erant pas en Aca
die. 

On voir done par les-rcrmes d::ms lef.:... 
q~elsJe Traite.de Bre.da eft cons~1, £_at\ 
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Temple, de rcndre l'Acadic aux 
F ran~ois. En vertu de cet Ordrc, 
la reititut.ion fut den1andee par le 
Sr Mourillon du Bourg. Le Che
valier Temple fe voyant injufi:e
Inent prive de fon droit ( 7 2 ) par 
une alienation que le Roi Charles 
n'avoit aucun pouvolr de faire; 
tandis que le Traite de Breda fri
pu1oit fi1nplem~nt la refi:itution 
du Pays de l'Acadie, fans aucune 
tnention de la N ouvelle Ecoffe , 
.il fc prevalut de la diftinC:Cion qui 

1\ " f. d paro1t etre a1te entre ces eux 
d.eno1ninations , dans la Concef
fion de Cron1 wel de I 6 55 , & re-
les N egocia.tions qui 1' ont precede , par 
les interpretations que fon execution a 
eifuyees , que ce T raite bien loin de 
prouver, comme l'Aureur Anglois vent 
le conclure , que 1' Acadie s' ctendoir hors 
de la Peninfule , prouve an contraire , 
que b Con tree ainii appellee n' en faifoit 
qu'une p.utie' hors de laquelle etoit fi-
tne Pore-Royal. . 

( 72 ) Charles II , en rendant 1' Aca ... 
tlie , n'a rien aliene. Il a reftitue · ce 
qu'un ufurpateur avoit envahi fur fon 
~lli~ 
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fufa de rendre les Forts de Pcnta
goet , de S. Jean ~ du Port-royal , 
& le refl:e, alleguant que ces Pla
ces n'etoient pas de l'Acadie. A 
cettc occaGon Du Bourg ( 7 3 ) dit 
dans fa Lettre , que le Chevalier 
, Tctnple faifoit etendre la N ou
, velle Eco!fe depuis Marlegash , 
, jufqu,a Pentagoet, & l'Acadic 
'' depuis Marlegash ~ pres du Cap 
?' Brcton , jufqu,au Fleuve de 
, Quebec ou de Saint Laurent "· 

On ne voit point fur quel fon-

( 7 3 ) M. du Bourg ignorant, comme 
on l'eroit pour lors en Europe , fur ce 
qui concernoit cette partie , a confondu 
toutes les idees du Chevalier Temple , 
il ne fa ut, pour s' en convaincre , que 
comparer la Lettre du Chevalier Tem-
ple aux lords du Confeil du 2 4 No .. 
vembre 1668. 

La n.~ponfe du I 6 N ovembre 16 6 8 ; 
a la demande du fieur du Bourg. 

Sa Lettre au Comte d'Arlington, du 
2. 5 Decembre de la meme annee. 

Et la Lettre du !ieur du Bourg lla 
Cornpagnie fransoife des lndes occiden .. 
tales. 
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d'etnent cette di!l:inction avoit 
€te faite dans la Conceffion de 
Cromwel: mais M. Colbert, Am .. 
bafTadeur de F tance , foutenoit 
gue 1' Acadie comprenoit route la 
N ouv. EcofTe, comme cela etoit 
evident par les Lettres patentes 
des det~x Louis. jufqu'a ce te1ns: 
Surquo1 le Ro1 Charles donna 
un autre Ordre ( 74) figne de fa 
main, & contrefigne .par le Lor~ 

( 7 4) On avance ici contre toute 
vraifemblance que M. Colbert Ambafla
deur de France. a la Cour d'.A·ngleterre , 
pritendit que l'~4cadie embra:f{oit toute 
la Nouvelle Eco.ffi, & qu'il le prouva 
par les conc~{fions des deux Louis .. U n 
Minifrre de France , avant le Traite 
d'Utrecht, n'a jamais connu de Nou
velle Ecoffi. Panni les concejfions deJ 

· deux Louis , 1' Autenr compte apparem .... 
ment la- pretendue conceffion de Louis 
XIII , au Commandeur de Razilly , fut 
1aquel1e il a rant argumente , c~eft ce 
qui fait bien voir que M. Colbert n'a. 
jamais h1it ce qu' on lui prere ici , puif
~tte conceffion n' a jamais exifi:e •. V oye~ 
la_no.te . .z..6 •• 
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.Arlington , en date du 6 Aotit 
1669 , , enjoignant au Chevalier 
~' Thotnas Ten1ple, de delivrer 
, L1.ns delai ledit Pays de l'Aca
" die , qui avoit appartenu autre
" fo.is au Roi de F ranee , nomme
" ment les. Forts & Habitations 
'' de Pentagoet, deS. Jean, du 
" Port-royal, la Heve , & le Cap 
'' de Sable , dont les F ranc;ois 
,_, jouiifoient avant qu'ils en euf-
, fent ere depoifedes par les An .. 
'' glois en I 6 54 & I 6 5 ) ; eonfor
" mement aux Articles I 0 & I I 

,, du Traite de Breda "· 
Le Chevalier Temple fe foumit 

done , & fe trouvant malade, il 
chargea fon Lieutenant-Gouver
neur , Guillaume Walker , de re
mettre ledit Pays a Hubert d'An
digny, Chevalier de Grand-F on
ta111C, qui avoit ete tnuni le 22 

J uillet de la meme annee ' d'une 
Commiffion donnee fous le grand 
Sceau de F ranee, pour recevo.ir 
1' Acadic. Cette refritution fur ef
{eCl:uee '· eomme il paro1t par le~. 
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Certificats ou Quittances pour lcs 
trois F orrs du Port-royal, O.e Pen
tagoet & de Gemfcck, dont le 
dernicr etoit Gtue fur la Riviere 
de Saint Jean, pluGeurs lieues en 
avant dans les Terres. AinG il efl: 
evident, & par le Traite de Bre
da ' & par fon execution' gue les 
F ran~ois etendoient lcs hmites 
de P Acadie fur toute la N ouvelle 
Ecoife; c'efi-a-dire , fur les deux 
Contrees qui avoient ere fuccef
nvement concedees au Chevalier 
Guillaun1e Alexandre , fous ce 
dernier notn. , 

Charlevoix, qui efi: oblige de 
prendre connoiifance de cette 
tranfattion , ne peut qu'avouer 
le fait ; n1ais il a l'effronterie, en 
contradiction des propres termes 
du Traite, denier que cela doive 
erre ainfi; & il t~che d'appuyer fa 
fau!fe illppoiition 'fuivant fa me
thode ordinaire , en alleguant de 
frivoles raifons ou en celant des 
faits. 11 dit, " Que le Chevalier 
, Te1nple figna a Bofion un Re~ 
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~ glen1ent, pour le Chevalier de 
, Grand F onrainc, qui affitroit a 
,, la France tout le Pays qui s'e
" tend depuis Pcntagoet jufqu'a 
" l'Ifle du Cap Breton inclufivc
,, ment ( t) ''· 11 ajoute , que le 
tout avoit ete comprzs dans le Trai
te de B reda , fous le nom d' A ea
die; & il convient, que les Cotes 
110ijines etoient quelquefois compri
fes, ( ou , comme il s' exprime, 
confondues ) {ous ce nom. Cepen
dant il a voulu pretendre que Pen
tagoet n'appartenoit point a l' A
cadie , fans autre autorite que 

· I' objection du Chevalier Temple; 
rapportee ci-deffus , & laqurlle, 
quclque favorable qu'clle put etre 
al'egard de ce Chevalier, qui vou
loit que Pentagoet fit partie de la 
Nouvelle Ecoife, & non de l'A
cadie , pour les raifons expliquee 
plus haut' ne fauroit etre d'au
cune utilite pour les F ran~ois , 
puifqu'11s ont foutenu que ccttc 
Place appartenoit a l'Acadic, & 
(~) Hifi. dclaNonv. Fran. Vol. I. p. 417. , 
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q_u'elle leur a ere rendue comme· 
telle, confonnement au Traire·, 
qui, de l'aveu de Charlevoix me
melacotnprenoit fous ce nom( 7 5 ). 

- ( 7 5 ) Les Fran~ois n'onr pas dernan
Je la refritution de Pentagoet , comme 
faifant parrie de 1' Acadie ( il efi: certain 
que l'Acadie ne s'etendoit pas origi:nai~ 
rement au-dela. de la Cote, Sud-E£1: de 
la Peninfule ) mais comme leur ayan.t 
apranenu. Il n' eft pas etonnant que la 
meprife faire dans le Traite de Breda, 
en comprenant fous le nom d'Acadie, 
tous les Pais dont il fripuloit la refi:itu .. 
rion , air ete fuivie dans les Certificats 
de fon execution ' & depuis dans diffe.~ 
rens Acres·. 

Quand on auroit , de puis ce terns,. H., 
continue conil::amment de confondre la 
Cote des Etechemins , la Baie fran~oi4 
fe, la grande Baie S. Laurent avec I' A. 
cadie : cequi ne peut erre prouve ' il 
n' en n~fulreroit rien de favorable aux 
pretentions des Anglois. Les limites 
que cette Province auroit pour lors., fe
roient tnodernes ,. en comparaifon de 
fes bornes originaires. Or, il efl:: quef
tion entre les Anglois & la France, des 
~nciennes limites. 

)rfais une. foule de titres. incontefratt 
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ta fourberie de cet Ecrivain fe 
decouvrc encore mieux dans ce 
qu'il raconte immediatement 
apres. " Que la commiffion , en 
" vertu de laquelle le Gouverneur 
" F ran~ois , Grand F ontaine , 
" fe mtt en po£fcffion de cette 
" Place ( Pentagoet) cit du ) de 
, Mars r 67o, & marque les bor
, nes de fon Gouvernetnent de
)) puis le Kinibeki j ufqu' an Fleu
" ve S. Laurent, conformement 
" a la prife de poifeffion faite en 
, r 6 30, ( 16 3 3), au nom du Roi 
'' Louis XIII, par le Comlnan
,, deur de Razilly "· 

Ici Charlevoix , pour ne point 

bles , annonce que , tneme dans ces 
terns po£h~rieurs, la France n'a jamais 
donne a l'Acadie l'etendue que les An
glois lui fuppofent. Ces titres font des 
pieces publiques , plus aut~nthiques , 
plus narurellen1enr decifives dans la dif.. 
cuaion prefepre, que des Memoires, des 
Acres particuliers. Ce font les provifions 
des Gouverneurs de ces Pays , des con
'effions de terres & d' autr~~ du lne.me 
genre, 
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contrcdire ce qu'il vcnoit d'affir-
tncr quelques lignes auparavant, 
fupprime le non1 donne ace Pays 
dans la commiffion de Grand 
F ontaine; mais par la circonfl:an 
ce de Razilly , il efl: evident qu~ 
ce devoir etre 1' Acadie, puifqu'il 

• I I Id I /" avo1t ete eo nee e, 1ous cc nom, 
~ Razilly ( 76 ) , & enfuite a La 
Tour fon affocie , apd~s Charne
fey , comme on l'a cxpofe ci-def-
fus. 

En un mot , cct Autenr , qui a 
faHifie , deguife, & pris a rebours 
tant de chofcs , qu' on pent dire 
qu'il a plutot fait un ~oman,. 

( 76) L'Acadie n'a jatnais ere accor.
dee <i Razilly. Il etoit Lieutenant-gene .. 
ral pour le Roi en la Nouyelle France, 
A l'egard de la Tour, il av.oit, en I G 5 I, 
l' A cadie & Con fins. L' etendue de fon 
Gouvernetnent etoit bien eloignee de 
repondre aux pretentious que les An4 

glois fonnent aujourd'hui : elle fe bor• 
noit a l'Efr au Cap Canfeau , oil com
mence la grande Baie de S. Laurent , 
dont le Gouvernement etoit donne an 
fi.eur Denis .. 
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qu\ulc Jiifloirc de faits reels 
pretend que l'Acadie ~ avec lcs 
Forts deS. Jean & fe Penragoer ~ 
rcpris par quclques Anglois en 

7 4, a yant ere rcfl:itues a la F ran .. 
c , pour la quatr.icme fois , peu 
d.e tetns apres, environ l'an 1 68o, 
, M. de Chatnbly , qui avoit ere 
~' nomtne Commandant apre 
" Grand F ontaine , b~tit une pe-. 
" t.ite Bourgade au Port - royal , 
'' qui des-lors devint la Capitale 
, de ce Gouvernement , l.equel , 
" outre 1' Acadie , comprenoit 
" route la Cote tneridionalc de 
!' la N ouvelle F ranee (a) ''· 

V oiL1 done a la fin , la Pro
vince ou le Gouvernement dont 
il veut faire dependre ces Forts : 
mais c'eit done une Province fans 
nom ' puifqu)it lui refufe cclui 
d' Acad..ie, quoig_ue fuivant fa cou .. 
tu me iln)ei1 dife point les raifons. 
Ccpcndantnouspouvonsoppo~r 
n l'autorite de cet ip(e dixit' cellc 
_de M. Guillatune De l'Iflc, ?re 

(a) I~id. page .. z.Gi 
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mier Geographe du Roi de F ran..: 
ce, qui , clans fes Cartes del' Ame
que feptentrionale & de la N ou
velle F ranee , la premiere publiee 
en I 7oo , & la feconde en I 70 
no1nme le Pays en quefEon Aca
die ' dont il etend les lilnites a 
plus d'un tiers de cette ·yartie du 
Continent feptentriona , renfer
mees entre les Rivieres de Kini
beki & deS. Jean, par une ligne 
qui prenant a quelque difiance 
au N ord de cette Riviere , tra
verfe l'lfrhme de Chignikto , & 
fe termine fur la rive oppofee a 
1' entree feptentrionale du Palfa ... 
ge de Canceau ( 77 ). 

( 77) Les Cartes de Delille, ne font 
pas des Cartes anciennes , des la. on ne 
pent en rien induire fur les ancienne~ 
limites de 1' Acadie. 

La Cote & le Pays des Etechemins, 
ont quelquefois , fur-tout dans les der
niers terns ' ete confondns fous le nom 
d' Acadie. On en a deja don ne la raifon! 
ces l1 ays eroienr fous le mbne Gouver .. 
neur. Il n'y avoit dans route leur hen
due, qu'un petit noJUbre d'Habirans , . 

C'eil: 
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C' efi par une methode a.uffi de-

fetl:ueufe, & auffi abfurde, que 

& quelques piaces peu recommandables. 
L'Acad1e l'etnporce fur la Cote des En!
chemins , fur la Baie fran~ife , fur la 
grande Baie du Golfe S. Laurent , par 
fe nombre de fes Ports & par 1' abondan
ce du Poilfon qui fe peche fur fes Cotes. 
D' apn!s cela , il etoit nature! que le 
nom d'Acadie etoufBt quelquefois dans 
l'ufage ordinaire , le nmn de ces autres 
Pays , qui, d' ailleurs , efr moins limp le. 
De-la vint qu'au Traite de Breda , on 
mit improprement le mot Acadie pour 
defigner l'Acadie & les Pays circonvoi
fins; & que quelques Officiers, com
nundant clans ces lieux , ont fait la tne
me faute, n'ayant pour lors aucune rai
fon de s' expliquer avec exactitude fur 
la Geographie du Pays , puifque ces 
Contrees, foit qu'ils les attcibuaffent a a 
Canada, foit qu'1l_s les compriifent feu£ 
le nom d'Acadie, n'en ap(Jartenoient 
pas moihs ~la France. 

Mais quand ces raifons ne detrui· 
roicnt pas les inductions que 1' Auteur 
Anglois pretend tirer des deux Cartes_· 
de De l'i!le; en quoi ces Cartes temoi
gnent- elles pour les limites, que les 
Angloi~ redam,ent ~ 

H 
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cet infigne F aifeur de contes t~
<:he d' etablir une fauffete ' fur fa 
fimple affirmation , diretl:ement 
contraditl:oire aux Traites, a un 
grand nombre d' Afres de fes Rois 
& de Declarations de leurs Mi
nifi:res, ainfi qu'a d'autres bonnes 
autorites. Mais , fuppofe qu'il 
ignor~t tous ces faits , & qu,il 
h'eut par confequent point la ca
paciterequife pour l'Hifi:oire qu'il 
avoit entrepris d'ecrire ; il n'eft 
cependant gneres poffible gulil 
n'ait en connoiifance des paffages 
fuivans du Baron de la Hontan , 
Auteur employe dans fon Hill:oi- . 
re, & qui a infere une defcription 
particuliere tant de 1' Acadie que 
au Canada , dans fes Voyages 
dans l'AmeriqtJe feptentrionale, 

Ces deux Cartes marquent la Gafpefie 
comtbe un Pays fepare & diffinet d~ 
1' Acadie : la plus recente qes deux , fa
voir la Carte du Canada ou de la N ou
velle France , re tranche de 1' Acadie une 
partie des C~tes de la P~ninfule ft,1r 1~ 
\Jolfe S. Laurent, , 
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depuis r683 jufqu'en 1694. Cet 
Auteur , parlant des limites de 
1' Acadie , dit " que fa Cote s'e
.,, tend depuis Kinibek , une des 
' frontieres de la N ouvelle An

, gleterre , jufqu'a l'Ifle Percee, 
, pres de !'embouchure du Fleu
, ve S. Laurent (h) ( 78 ). Il ajou ... 

(h) Dans fa Defcrip- c;oifcs & Angloifes; 
tion du Canada ~ vers La firuation qll'il don
le commencement , il ne a 1' Acadie, dans fa 
dit que ce Fleuve eft Carte , repond aufii 
regarde comme la parfait em em a fa d~f .. 
grande limite qui fe- criptiou, 
pare lcs Colonies Fran-

( 7 8 ) Au fujet du Baron de Ja Hon..; 
tan' voyez ce qui 3. ete dit au fujet des 
Cartes de De l'ifl.e dans la note 77. On 
pbfervera deplus ici , que les deux paf
fages de cet Auteur que l'on cite ici, fe 
contredifent. Si 1' Acadie s' et end juf
q\le proch~ I' embouchure du Fleuve S. 
Laurent , comment concevoir que ce 
Fleuve fur regarde , au terns ou ecri voit 
la Hontan, corn me la gran de limite qui 
{epare les Colonies Fran(jo'fes & An
gloifes. la Hontan a ecrit de l'annee 
l683 a l'annee 1694· Durant tout ce 
te:ns, l' Acadie apparter:oit a la ·Fran_<;e. 
1\infi f~lon '~tte hypothefe, l'Acadte . 

H ij_ 
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'te , '~ que cette Cote maritime a. 
, 300 lieues de long, & qu'on y 
~' trouve deux grand.es Baies na
" v.igables, la Baie Fran~o.ife & 
.,, la Baie des Chaleurs ( c ) "· La. 
premiere efr la Baie d' Argal ou de 
Fundy; la feconde efr dans le 
Golfe de S. Laurent , pres de 
!'embouchure du Fleuve dum erne 
nom. On voit par-laqueles Fran .. 
so is , au Canada, confideroient 
1' Acadie dans la n1eme etendue 
qu'ils lui donnoient en Europe; 
& que par confequent , les Forts 
de Pentagoet & de S. Jean_, ap
partenoient a cette Province. Ce
ci eft confirme encore plus parti
culierement parcequ'il dit dans la 
fuite : "Que les trois principales 
" Nations fauvages , les Abena-

dans toute 1' etendue qu'il pla1t a tort aux 
Anglois , depnis le T raite d'U rrecht , 
de donner a cerre Contn!e , fe trouvoit 
entre les Colonies Angloifes & le Fleu.~ 
ve S. Laurent, 

f (c) La Hontan, l'Amer. Septent. Vol,' 
~.ouv. Voyages dans . I. pag~ :z.~o. 
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, kis, les Mikmaks & les Kani
, bas habitoient fur la Cote de 
,, l'Acadie " ; Or c'efi fur la me
me Cote que ces Forts font fitues. 
Obfervez auffi que les mots Cote 
de 1' Acadie , ne fi gnifient en au
cune fa~on que l'Acadie ne foit 
autre chofe qu'une .fimple Cote; 
con1me Charlevoix a pretendu 
qu' on devoir les entendre , dans 
fa citation de Champlain. 

Ce que dit La Hontan efr con-' 
fir me par La P otherie , Auteur 
fort efl:ime des Fran~ois pour fon 
integrite, & en particulier de 
Charlevoix , qui en fait l'eloge 
dans fa Lifie aes Auteurs. Dans 
fon Hi!l:oire de l'Amerique fep
tentrionale , Oti il parle des Abe
naguais ( ou Abenakis ) , qui pof
fedent tout le Pays entre le Fleu
ve S. Laurent & la Mer , jufqu'a 
J'Efr de la Nouvelle Angleterre, 
illes nomme prefque toujours les 
Abenakis de La Cadia ( d) ; & a 

(d) La Pot h. Hi£}. Vol. Ill. page ~ 6 , & 
e 1' Ame.r. Sel'tentr. par tout ailleurs. 

H ij 
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l'occa!ion de !'expedition du Che. 
valier Guillaume Phir.ps, contre 
le Canada, en 1690,11 dit;, Que 
,, les derniers mouvemens que fi
'' rent les Anglois dans La Ca
, dia, fe tenninerent a l'Ifie Per
, cee ' qui efl:: a !'embouchure du 
,, Fleuve S. Laurent (e) ( 79} ''· 

(e) Page 90." 

{ 7 9 ) La Potherie, dont on fait ici 
beaucoup d'eloge, eft un fort mauvais 
Ecrivain. Son ftile eft de la derniere 
Barbarie & de la derniere confufion. Il 
annonce un horn me tres peu inftt uit, & 
tres peu eclaire. La leCture de fon Hif
toire de 1' Amerique feptentrionale , 
n'efl: pas foutenable: il fembleroit qu'il 
n'a fait autre chofe que rama!fer dans 
fon Livre, ce qu'il a enrendu dire aux 
pecheurs de Terre-neuve. Rien n'y eft 
approfondi ni verifie. Il s' eft borne a 
:fi1ivre la Tradition aetuelle au fujet des 
chofes donr il parloit. An refi:e, .Abena
kis de l'Acadit, n' efr dit que pour les, 
d~ftinguer de ceux qui habitenr 1a rive 
mcridionale du Fleuve S. Laurent pres 
des trois ~ivierres. Ce qui efr une preu-· 
ve que cette ri ve n' a jamai~ cte dite ) 
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11 place de m erne le Fort S Jean , 
dont Villebon etoit Gouverneur, 
dans l'Acadie (f). Ainfi il efr evi-
dent , par tous ces temoi~nages , 
que non-feulement la Cote me
ridionale, tnais auffi la Cote oriet ... 
tale , clans le Golfe deS. Laurent) 
en un 1not, toutes les Terres fi
tuees entre l' embouc ure du Fleu
ve de ce nom & la Riviere de Ki
nibeki , qui borne la N ouvelle 
Angleterre, appartenoient a l'A
cadle,ou etoient encore defignees 
fous cette denomination' rannee 
I 708 , lorfque la Potherie retour
na en F ranee: de forte que fi Char .. 
levoix ofe nier des faits fi connus 
& attefi:es par les m ernes Auteurs, 
dont il pretend s' etre fervi dans 
fonHifioire, c•efi: une preuve, ou 
de la corruption de fes principes, 

m erne par erreur , faire Eartie de 1' A ea .. 
die. On ne peut rien ioferer des autres 
citations que 1, Auteur rapporte de la Po
therie , elles ne contiennent rien d, aifez 
pr~cis. 

(f) Page 2.8S. 
H iiij 
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tm d'une craire ignorance & du 

eude connoiffances qn'il a acqui
fes dans fon Voyage au Canaaa. 
Cette retnarque eil: confirmee par 
les grandes imperfe6l:ions , & les 
~rreurs notables qui fe decouvrent 
<fans fon Hifrojre de cctte Con
tree. 

Apres la rd1:itution du Penta
goet, dont un fimple Avanturier 
s'etoit rendu mahre par furprife, 
les Anglois, dans la vue de met
tre a couvert leurs poffeffions du 
<:ote de l'Efi: , batirent un bon 
Fort a Pemaquid , Prefqu'ifle fi
t:uee environ a moitie chemin en
tre la Riviere de Pentagoet & eel ... 
]e de Kinibeki; d'oit epiant l'oc
cafion , iis profiterent de celle 
que leur offiit l'eloignement de 
M. Chambly , de Pentagoet, en 
168o, & prirent ce Fort avec 
ceux de S. Jean & du Port-ro'ial, 
()U commandoit alors La V allie
re; '' Ainfi, dit Charlevoix, les 
" Anglois devinrent pour la cin
,, quieme fois maltres de l' A ea .. 
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,) die, & de tour ce qui Ia fe
>> pare de la N ouvelle .Angleter
'' re (g) (So) ur Cer aveo de 
Charlevoix leve l'objetl:ion qui a 
ere faite par quelques Perfonnes ~ 
que bien que les Anglois fe fuf
fent em pares de ces Places, il ne 
s' enfuivoit pas de-la qu'ils euffenr 
foumis le Pays , ou qu'ils en fuf.. 
fent en pofreffion. Cependant 
nous penfons que cet effet en de
voir etre une confequence necef
faire ; car nous ne connoiffons 
point d'autre voie pour foumettre 
un Pays & pour en obtenir la pof
feffion, que celle de fe rendre ma~
tre des Forts· & des Etab1iifemens, 
comme avoit fait le brave, mais 
mal recompenfe , Kirk , lorfqu'i 
conquit le Canada en 1629. 

(g) HiLl. de la Nouv.Franc. Vol. I. p. 403· 

( 2 o) Cette expedition dont 1' Auteur 
'Anglois parle 6. na'ivement , fut faite 
en terns de paix. C'dl: ainfi que les An
glois s'emparent fans fa~on d'es poffe£,:. 
fions de leurs V oifins , lorfqu'ils croien 
le pou:voir faire impunemenr .. 

Hv 
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En I 68 5 ~ a l'occaGon d\tne 

aifpute ~ui s' etoit elevee au fujet 
de la P eche , l' Ambaffadeur de 
Fr-ance difoit dans fon Memoire 
" que la Cote de 1' Acadie ou N ou ... 
,, velle Ecoffe ( 8 I ) ' s' etendDit 
, depuis l'Ifie Percee ( pres du 
'' Cap des Rofiers) jufqu'a l'Ifie 
" ( ou Riviere) de S. George, & 
)_) &oit poffedee par les F ran~ois 
'' avant qu'elle fut prife en 1664-, 
" ( il vouloit dire en 1 6 54 J ~ 
,, refrituee de nouveau en I 667 ·~~.. 

En 168 6 , le Roi Jacques JI 
6gna un Traite de neutralite avec· 
Louis XIV pour toute 1' Ameri
que feptentrionale , en vertu d u
~uel ~es Forts furent de rechef 

.. 
( 81) On fera furpris en lifant la pie ... 

c:e que l' Auteur cite ici , de n'y pas trou
ver une feule fois, le mot de Nouvelle 
Eco!fe. A 1' egard des bornes que ce Mi
.niftre donne a l'Acadie , on y fait la 
men1e reponfe qui a ete faite au fujet 
du T raite de Breda , note 7 z , & au 
fujet des Cartes de Delille , note ] 7. 
V oyez auffi la note 7 >. -
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cedes ( 8 2 ) aux Fran~ois. Mais 
les Anglois ne pbuvanE fou.ffrir 
pat' emment les ufuJipatiot1S d~ 
£~$ dan gereux V oiiil1S ' qui et~n
doient leurs 11mites du cote de 
l'Ouefi, au- dela de la N Quvell~ 
Ecoife, fous pr~text~ q :tc ce Cat -
ton f~ifoir pan;ie de , tAc~~ie , 
( g i avott ~te cedee { 8' } qniq\:H.~
Inent fous ce no1n par les d~ul{ 
Traites precedens de S. Germa.in 
& de Breda ) le Gouvern€Uf d~ 

( 8 2) Les Anglois , · lorfqu'jl~ r~n
dent ce qu'ils ont ~nvahi fans le ll1\>in..-
9re titre , app~llel).t ~ela qeder 

( 8 3 ) L' Angle terre n' a ri{.!n cede par 
le Traite d.e S. Gen.naii1 ~ de Bred1. 
Elle a rendu ce qu' elle avoit envahi in
juftement. 
, ~marque~ l' equitable fa~mi. de pen

fer de 1' A~ teur ' qui eft tpqjOl.JfS prer a 
bB.tner 1' execution des T rain~s les plus 
folemnels & a louer les infraCtions les 
plus cr'antes & les plus manifefl:es. ~.Jo
tez aufli que ·la plupart des entreprifes 
n~l· il )llge dignes de feg etoges ' ont cte 
executees dans des terns de defordre 
011 d'anard · e ~ ou fous Cron1wel. 

Hvj 
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la N ouvelle Angleterre , depof.;.. 
feda en I 687 , le Baron de S. Caf
tin , qui avoit repare le Fort de 
Pentagoct, ( demoli luelques an
nees auparavant par es Hollan
dois) pretendant que tout le Pays 
jufquia l'H1e de Ste Croix, etoit 
de fon Gouvernen1ent (h) ( 84 ). 
La m~me an nee, Ies Sieurs Ba
rillon & de Bonrepaux, l'un Am
baifadeur , & l"atltre Envoye ex
traordinaire , nommes c ·ommif
faires ponr regier la neutralite 
tlont on etoit convenu en r686, 
par rapport aux limites de 1' Ame
riqne ' fe plaignirent' a cette oc
cafion ,. dans un Men1oire contre 
JesAnglois, "de ce qu'ils avoient 
3' faiG les Vaiffeaux & Effets de 
-'l Callin, a Pentagoet, Gtue dans 
.n la Province de l' Acadie ( 8 5 ) ~ 

(h) Ibid. page 5.2:0. 

(84) Parceque le Gouverneur de la 
Nonvelle Anglererre dir que fon Gou
vernement s' er end jufqu' a Sainte-Cnoix , . 
il ne s'enfuit pas qu'ir s'y etende. 

(8 sJ Le Mini!h:e d~ France ayant a. 
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~) d~clarant expre£Iement , qtt~ 
, l' Acadie appartenoit a leur 
'' Ro.i; & qu'en vertu des Art. 10 
" & r 1 du Train~ de Breda, elle 
·" avoit ere rdl:ituee comme telie ~ 
, par Je Chevalier Thomas Tern
'' ple au Chevalier de Grand F on
, taine ; y compris nommement 
'' le Fort & !'Habitation de Pen
, tagoet " ; rapportant fort au 
reclamer Penragoet , & trouvant que le 
Traite de Breda lui etoir favorable, n'e!t 
point entre dans fes. explicarions de ce 
Traite. Il s'agitfoir pour lui de faire voir 
que ce Fort appartenoit a la France, & 
d' en obrenir la refiitution ; il ne s' e£1: 
pas occur,e d'autre chofe. Jufqu'a la dif
pute prefente 1 l' Acadie attiroit .li peu 
1' attention des politiques de !'Europe ,. 
que fi par fois aans une N egociation il 
en etoit queftion' ils fe trouvoient au 
deiJonrvu fur ce qui regardoir ce Pays.. 
Il fa.Uoit qu'ils s'infi:ruifiifenr foudaine
ment ;. & comrne lescot:moilfances, dont 
ils avoient befoin a cet egard ' ne pou;. 
voient leur erre uriles que dans I' affaire 
ad:uelle , ils bornoient leurs recherches· a celles qui fuffi.foient pour les conduire 
au but vers lequel ils tendoient pour fe 
;n01nent~ 
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long cette tranfattion de la ma;; 
niere expofee ci-deffus. 

1 
Les F ran~ois d"eux..-mSmes hors 

d'etat de conferver la C&re depuis 
Pentagoet jufqu'auKinibeki, in
citerent les Indiens Abnaquis., 
51ui fu~prirent non feulement le 
Fort de Petnaquid ·, mais enc.: ore 
plufteurs petits po!l:es des An~lois 
fur le Kinibeki. Cette conduite 
irrita tellement la Colonie de Bof
ton , que le Gouverneur Phipps 
refolut de faire la conquete en
tiere de route la. Province qe la 
N ouvelle E~oife ou A cad ie ; ce 
qu'il effec1:ua en I 690; mais Vil ... 
lebon la reprit l'annee fuivante. 
Cepcndant les Anglois recouvre
r:ent cetre an nee Pemaquid, dont 
Villebon tenta vainement l'atta
que l'annee apres. En 1696 , le 
Gouverneur Chub rendit ce Fort 
aux Fran~ois, qui etoient Joints 
.avec les memes lndicns. 

La paix de Ryfw ick fut con.! 
clue I 697, & en confequer ce d ti 
Traite , la N ouveHe Ecoffe fut 
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'd' . r " £e ee , quo1que 1ans y etre ex .... 

preffen1ent nommee : les Fran
~ois , dans routes les reltitutions 
qui leur furent faites, s'etant avi
fes de n'employer que le feul nom 
d' Acadie, tant pour eviter de re
conno~tre celui dent fe fervoien 
les Anglois , que parceque la 
fuppreffion de ce non1 pourroi 
d'autant mieux favorifer leur 
vues ( 8 6 ). Conformement a ce 
but , 1' Amba!fadeur de F ra,nce a 

(86) Le Tra..itc de Ryfwick ne ctda 
pas plus 1, Acadie,que les pn~cedens Trai
tes. I1 n, en once ni l' Acadie , ni la N ou
velle Ecoife. L, Autenr Anglois a raifon 
ici de dire que les Fran~ois dans toutt-J 
les rejlitutions qui leur furent faites .... 
n,ont employe que le flu! nom d'Acadie .. 
Pour~uoi done leur a-t-il ft fouvent a~
tribue d'avoir employe celui de Nou
velle Ecoife l Pour revenir au Train! 
de Rifvick, le feptieme Article porte 
feulement que le Roi de la ~rande Bre
tagne reG:iruera au Roi T res Chrc~t1en 
taus les Pays, Ifles > Fortereffes & Co
lonies,en quelque partie du monde qu, el. 
les foient firuees, que les Fran<;ois poffe .. 
doiem avam la dedaration de la Guerre .. 
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Londres foutenoit , comme Cot.; 
bert avoit fait apres le Traite de 
Breda; .,, Que fes anciennes li
" mites etoient depuis le Cap Ro
" fiers, pres de Gafpie, jufqu~a la. 
'' Riviere de Kinebek "; Et M. 
Villebon, Gouverneur Fran<;ois 
de 1' A ea die , dans une L€ttre au 
Gouverneur Stoughton, en date 
du 5 de Septembre 1698, o\.1 il 
fe plaignoit de l'ufurpation de 
la N ouvelle Angleterre, difoit; 
'' J' a i de m erne ordre expres de 
" la part de Sa Majeil:e, de main
'' tenir les limites qui font entre 
,. la N ouvelle Angleterre& no us;. 
" fa voir, depuis la fource du Ki
" nibeki jufqu'·a !'embouchure de 
" cette Riviere, dont la naviga
" tion doit ~tre 1ai£Iee libre aux 
" deux Nations. ( 87 )''· 

( 8 7 ) Ce· pa!fage de la Lettre de M .. 
de Villebon an Gouverneur Stoug~ton, 
prouve feuiement que la France reda
moit la propriete de routes les terres du 
Continent an Sud de la Peninfitle juf~
qu" aux Sources: & al" embouchure de ~ 
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Quoique les Fran<;ois n'obtin(

fent pas tout ce qu'ils avoient de
mande en vertu de ce Traite , ils 
gagnerent cependant quelque 
chofe de plus qu,ils n'avoient eu 
par celui de Breda; car les limites 
ae 1' Acadie furent fixees a la Ri
viere de S. George, environ un 
demi degre plus a l'Oudl: que 
Pentagoet , & dans la difrance 
de I 2 milles de Pemaquid ( 8 8 ). 

Remarquez de quelle fa<;on 
Charlevoix gliffe adroitement fur 
cette tranfaCl:ion : ., Quoique , 
'' dit-il, les limites de la N ouvelle 
, F ranee , fur cette Cote meri
" dionale , ( il fe garde bien de 

Ri vi ere Kinibeki ; mais ne dit pas que 
ce flit eo m me faifant partie de 1' Acadie. 

(8 8) Les limites de r Acadie n'ont ja
mais ete fixees a la Riviere S. Georges. 
On ne les a m erne jamais fixees a aucwa 
endroit. On les a trouvees routes bta
blies quand on a decouvert le Pays. Elles 
etoient) fuivant le temoignage de toute_s 
les Relations, al'Ouefi, au Cap Fourchu..
~ a l'~ft, a Canfeau. 
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,, l'app·eller Acadie ou Nouvelle 
.,, Ecoffe ) euffent ete fixees ( fans 
'' vouloir nous dire quand ni 
,, comn1ent ) a la Riviere de Ki .. 
)) nibeki ' & qu'en dernier lieu 
)) on eut chaffc les Anglois de 
,, Pemkuit, ( Pemaquid) qui de
, voit appartenir aux F ran~o.is en 
, vertu du T raite , cc pendant , 
, parceque les Anglois y etoient 
, revenus , MM. de Tallard & 
, d'Herbaut.a Commiifaires nom
, mes par le Roi,furentobliges de 
, rapprocher leurs frontieres en 
·'' de~a de ce pofi:e, & de les mar
" quer a la Riviere deS. George, 
" firuee prefqu'adiitance egale du 
, Kin.ibeki & de Pentao-oet. Ce 
'' qui fu~ ~onfirme en 1700 par M: 
, de V 1lheu , de la part du Roi 
,, Tres Chretien , & par M. Sou
, drie, de la part de Sa Majefte 
" Britannique ( i) "· 

Ce que cet Auteur vouloit in
jufl:ement cacher , favoit· que le 
Pays ainG borne par la Riviere de 

( i) Tome II. page 1J'i 
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S. George , & qu'il nomme la 
Cote 1neridionale de la N ouvelle 
F ranee , _etoit 1' Acadie , fe mani
fefre par les Propofitions alterna
tives faites le 9 Avril I 700 , au 
Secretaire Vernon, au fujet des 
limites en Amerique. Au premier 
Article on trouve ces mots: , En 
_, ce cas les 1imites de la F ranee , 
,, de ce cote de 1' Acadic , de
, vroient etre reJ:raintes a la Ri
,, vi ere de S. George ( 8 9 ) "· 

(8 9) Il y a dans le texte de 1' Auteur, 
une petite faute d'impreffion, qu'il au
roirraxee de fal.G.ficarion, s'ill'avoit trou
vee dans le P. Charlevoix ; il fa ut lire 
les limites de la France DU cote de l'A
cadie , & non pas de ce, ·mais de quelque 
fa~on qu'on life on ne peut rien rirer de 
favorable a l'Angleterre. I~·. Les limite 
ae la France du cote de l' Acadie ne font 
pas les limites de l' Acadie. 2 °. Il eft 
quefi:ion entre les Anglois & les Fran
~ois des anciennes limires de 1' Acadie , 
non de celles que l'on a pt1 a voir deffein 
de donner a certe Contree. 

L'ufage abufif que l'on a p£1 faire du. 
nom d' Acadie ) en 1' etendant impropre-
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Pendant la guerre qu~eut la 

Reine An ne avec la F ranee , on 
fit diverfes tentatives pour recou
vrer la N ouvelle Eco!fe ; mais en
fin, en 1710, le General Nichol
fon y ayant ete envoye' s'empara 
du port royal ' & reduifit de nou
veau la Nouvelle Ecoffe, fous l'o
beiifance de 1' An~leterre. Dans 
1' exam en de la Commiffion de 
Subercaffe , Gouverneur pour 
Louis X I V, on trouva qu' elle 
portoit cette addreffe . .,, A fla._ 
,, niel Auger de Subercaffe, Che
,, valier de S. Louis, Gouverneur 
.,, de l'Acadie , du Cap-Breton, 
.,, & des Ifles & Contrees adja
, centes , depuis le Cap RoGer 
,, du Fleuve Saint Laurent, juf
, qu'aux parties orientales de 
,, Quinibec. Et dans un ACl:e de 

ment dans des terns n!cens ' a des lieux 
qui n'en etoient que circonvoilins fans 
en faire partie, ne fauroit changer la ve
ritable pofition des limites anciennes de 
cette Con tree , c' eft-a-dire , de fes limi
tes originaires. 



Ill 
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5auf- conduit pour les Angioi~ 
qui devoient l'efcorter jufqu,en 
F ranee , il prenoit luj-me1ne le 
titre de Gouverneur de r Acadie 
&c. ' dans les memes termes de fa 
Comm.i.ffion ; par ou l' on voit 
que , malgre la Convention for
melle de I 700 , qui fixoit les li
n1ites de l'Acadie ( 90) a la Ri-

( 90) L'Auteur Anglois veut toujours 
confondre les limites des polfe.llions 
Fran~oifes dans les Pays circonvoifins 
de l'Acadie, avec les limires de l'Aca
die. Il entend fe pn!valoir de la commif
fion du Sieur de Subercafe , tandis que. 
les termes dans lefquels elle eft con~ue , 
prouvent contre lui , que cet Oflicier 
etoit Gouverneur non-feulement d'Aca· 
die, mais encore du Cap-Breton, & des 
ljles & Terres adjacentes, dpuis le Cap 
des RoJUrs du Fleuve S. Laurent, juf
qu'aux parties orientales de Kinibeki. Si 
la France a voir befoin de nouveaux titres 
pour prouver la di!l:inetion entre l'Aca
die & les aurres Pays du GouvernemeHt 
du Sieur de Subercafe, elle n'en pour .. 
roit pas choifir de plus favorable. 

Quant au reproche d'avoir compris 
{ians la commiffion du Sieur de Suoer~ 
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v.tere de Ste Croix , les F ran~ois, 
dans les Commiffions qu'ils -don .. 
noient aux Gouverneurs de l'A
cadie, confcrvoient touj ours 1eurs 
pretentions jufqu'aux anciennes 
limites affignees a cette Provin
ce par Louis XIII ( 91 ) apres 
le Traite de S. Germain , cotn .. 
me s'ils n'avoient fait une relle 

cafe le terrein fitue entre b. Riviere S. 
Georges & le Kinibeki , on ne peut y 
repondre bien pofitivement faute d' a voir 
vu 1' Acre cite par 1' Aureur ; mais quand 
il feroit fonde, il ne conviendroit pas 
aux Anglois de s' en fervir , eux qui dans 
les Com1niffions du Gouverneur de la 
l3arbade mettent S. Vincent & la Do4 

minique , qui appartiennent aux Carai .. 
bes , de leur confantement , & qui dans 
la meme cotnmitlion comprennent Ste, 
Lucie & T abago , qui appartiennenr a la 
France incontefrablement. AinG l'on voit 
que ce n' eft pas feulement dans 1' Ameri
que feptentrionale qu'ils fanroient, fous 
les plus vains prerextes, d'un tres petit 
G0uvernement s'en faire un tres grand, 
ti 1' on vouloit fe foumettre a leurs ex:· 
tenfions ambirieufes. 

(~ ~) ~ouis Xlll n' a jamais affigne de 



f 179 J 
.--. Convention que pour parer au 

moment prefent , fans aucun def
fein de J'o :._ferver qu'autant de 
terns qu'ils jugeroient n'etre pas 
de leur convenance de la rompre; 
& leur conduite a verifie depuis 
cette remarque. 

e1 

Peu de tt:ms apres, les N ego
ciations pour la paix ayant ere 
entamees , Louis XIV P.ropofa , 
Je I 0 de J uin l 7 I 2 1 ae ceder 
u le Fort de Plaifance , route 
t' l'Ifle de Terre-neuve & fes P~
" ches , a vec lcs Ifles de S. Mar. 
, tin & de S. Barthelemi, au cas 
" que la Reine Anne voulut con
, fentir a lni refiituer 1' Acadie 
'' done la Riviere de S. Georg· 
, feroit a l'avenir les linlites "· 
Mais la eineAnne rejc-trant hau
tement cecte offre , ir1fifta fur la. 
ceffion de tot e la N ouv. Ecoife, 
& demanda que le nom de cette 
Province fur infere ans le Trai
te, auffi- bien que celui d~Aca _ 
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die { 91) ; comme auffi gu'il y fe~ 
roit fait mention exprefTe du Port 
Royal , dernierement conquis. 
Ces trois points furent accordes 
par le douzieme Article du Trai
te d,Utrecht ~ dans les termes fui
vans (k):, Art. 12. LeRoi Tres-

f . (91.) Le nmn d' Acadie joint a celui 
de Nouvelle Ecoffe interpn!toit ceder
nier tenne, auquella France ne pouvoit 
donner aucune valeur ' & ratnenoit a des 
idees pofitives l'idee vague pour elle & 
pour to us autres , qu' auroit prefente le 
nmn de Nouvelle Ecoife, s'il eut ete 
ifole. 

(k) Dominus Rex diam totam, limitibu$ 
Chriftianiffimus , eo- fuis antiquis compre .. 
dem quo pacis pre- henjam, ut & Port11s 
fentis ratihabitiones Regii urbem , nunc 
commutabuntur die, Annapolin Regiam. 
Domin~ Regin.e ma- di&am , cceteraquc 
gn~ Britanni.e literas, omnia in ifris regio
tabulafve, folemnes & nibus qu;e ab iifdem 
a.uthenticas , traden- terris & infulis pen
das curabit; quarum dent, una cum earun4 

vigore infulam St. dem infularum terra .. 
Clirillophori per fub- rum & locorum domi4 

<liros 'Briran.oicos , li- nio , proprietate, pof
gilla im dehinc pofli- feffione & quocunque 
dendam, Novam Sco- jure, five per paEla, 
ceiam quoque five Aca- jive atio modo qucejita, 

"Chretien 
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,, Chretien fera mettre entre les· 
n maini de la Reine de la Gran
,, de Bretagne, au jour de l'e
, change des Ratifications du 
,, prefent Traite, des Lettres au· 
,, tentiques & folemnelles , ou 
n lnfl:run1ens , en vertu defquels 
, l'Ifle de S. Chrifl:ophe fera do
" refi1avant poifedee par Ies 
n feuls Sujets de la Grande Bre
, tagne, de m&tne que toute la 
.,, N ouv. Ecoife ou Acadie avec 
, fes anciennes limites , comme 
, auffi la Ville de Port- Royal • 
.,, que l'on appelle aujourd'hui 
, Annapolis Royale , & toutes 
quod Rex Chrillianif
fimus , Corona Gal
li~ , aut ejufdem fub
diti quicunque ad dic
tas infulas , terras & 
loca eorurnque inco
las hactenus habue
runt , Reginx Magnx 
Britannix ejufdemque 
Coron~ in perpetuum · 
cedi conO:abit & trans
ferri , prout eadem 
omnia nunc cedit ac 
transfert CluiO:ianif
iimus, idque.tam am-

plis modo & forma, ut 
Regis ChriO:ian!!funi 
fubd itis in d1ctis mari
bus, finubus, ali ifque 
locis ad littora Nova= 
Scotix, ea nempe qu.e 
Eurum refpiciunt , in~ 
tra triginta leucas,. 
incipiendo ab in~la 
vulgo Sable dicta , ea
que inclufa & Africunt 
verfus pergendo , om
nis pi[catura interdi
catur. 

I 
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, autres chafes qui en ces quartier~
" la dependent defdites Terres & 
, ljl_es ; enfe1nble avec la fouve
,_, rainete , propriere & pofTeffion 
,, defdites Ifies, Terres & Places; 
'' & rout Droit quel qu'il puiife 
, etre ' acquis par Traites Olt au
" trement _, que le Roi Tres-Chre
" tien, la Couronne de France~ 
, ou aucuns Sujets d'icelle, aient 
'' jamais eu ji1r lefdites ljles _, Ter .. 
, res , Places & Habitans d' icel
" les ; routes lefquelles chofcs fe-

' Jl r; I \ 
u ront ceaees & tran1portees a tou-
'' j ours a la Reine de la Gran de 
,, Bretagne , & a L1. Couronne , 
, ne, comme le Roi Tres-Chre
" tien les cede & tranfporte des-

' !{" 1 d' . " a-pre1ent; & ce a une manze-
'' re , & dans une forme ji ample , 
" que les Sujets du Roi Tres
, Chretien feront ex cl us a 1' a ve
, nir de route forte de Peche dans 
" lefdites Mers , Baies , & autres 
n endroits fur les Cotes de la 
i' Nouvelle Ecoife; c'efl:-a-dire, 
, aux: endroits qtJi font du <:ote 
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, de l'Or.icnt, a la dill:ance de 
,, trente lieues defdites Cotes , a 
, comn1encer depuis l'IQe de Sa
, ble, inclufiven1ent & allant du 
,, cote du Sud-Ouefi "· 

On s'imaginoit alors qu'au 
moyen d'un Traite exprime avec 
tant de force, & d.ans lequel les 
noms du Pa'is uGtes, tant par les 
Anglois que par les F ran~ois , 
avoient ete inferes' on auroit pn~
venu tout pretexte de chicannes 
ou de difputes po.ur la fuite ( 9 3 ). 
Cependant des 1' an nee I 7 I 9 ' Ies 
F ran~o.is commencerent de for
mer des objections au fujet des 
limites de la N ouvelle Eco!fe. On 
nomma des Commi!faires de part 
& d'autre; mais ceux des Fran
~ois ne parurent pas, t:-u1s qu' on 

(9;) C'eft que ce ne fur qu'en r 7 I 9 
que les Anglo1s comtnencerenr a inquie
ter les Frah~ois, Sujets de la France dans 
la Prefqu'ifie : & encore que firent les 
Fran~ois? des plaintes a la Cour de Lon.
dres , qui n' ont pas empeche les Anglois 
de continuer leurs voies de fuir. 

I ~j 
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£n {ache les raifons , fi ce n'e!l:, 
comme nous le fuppofons , qu'ils 
avoient peut-~tre honte (94) d'ex
pofer les objeCl:ions contenues 
aans leurs lnftruCl:ions' furtout fi 
c\~toien.t des fauifetes auffi palpa
bles & des pointilleries auffi ridicu
les que celles dont Cha1~Ievoix & 
fes Adherens fe font fervis~ Car la 
France a, fans doute, fes Horn
roes d'honneur tout comme les 
autres Pa'is. Quoi gu'il en foit, 
il eft a prefumer que M. Guillau,. 
me de l'Hle , premier Geographe 
du Roi de France, avoit des Inf
truL\:ions pour din1inuer les limi
tes affi!?nees par les Anglois a la 
Nouve1le Eco!Te; car clans !:1. 

( 94) Cette afferrion efr faulfe. Il y 
eut des Comtniffaires nommes pour exa
miner les plaintes du Roi de France, 
au fujer des Anglois. Il y eur des con
ferences. Et l'on ne f.auroit dire qu'elles 
aient ere rompues par les Fran~ois. Sqr 
quoi tombent a prefent les injures grof
fieres que 1' Auteur Anglois ofe fe per~ 
JU~ttre. C'eft a lui a ayoir honte, 
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Carte de l'Amerique, publiee en 
1723, il a refl:reint le no1n d'A
cadie a un efpace un peu moin
dre que la Peninfule, tandis que 
dans fes Cartes de 1' Ameriq ue 
feptentrionale & de la N ouvelle 
F ranee , publiees en I 700 & 
I 70 3 , ~omme on l'a dit ci-def-
fus ' ill'avoit etendu a plus d'un 
tiers du Continent feptentrio- · 
nal. 

Cette conduite ne doit pas pa
ro1tre furprenante dans M. de 
l'IGe , qui faififfoit toutes les oc
fions de frauder les Anglois , & 
de les priver de leurs droits autant 
qu'il en etoit capable. Dans les 
deux Cartes qu'on vient de citer, 
il a reprefente l'Acadie deux tiers 
plus petite qu'il n'auroit dCt faire, 
fuivant l'autorite de Champlain 
& les Conceffions fucceffives de 
fes Rois, corroborees par 1es Trai
tes (9 5 ). Mais fuppofe que ce foit 

(9 5) Ces expre!Iions tiennent au fyf
teme de 1' Auteur , & portent fur autant 
de fauifetes qui ont etc detruires dans un 

I iij 
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moins par un deffein premedite , 
que faute d'avoir affez approfon
di fes recherches , no us n' avons 
pas lieu de juger auffi favorable
mcnt de la droiture de fes inte11-
tions , par rapport a fa Carte de 
la LouiGane , publiee en I 71 8. 
Car il y a transfere route la Ca
roline a fa propre Nation , en la 
renfern1.ant dans la ligne vcrte , 
cotnmc partie de la Louifiane , 
quoique dans fa Carte du Mexi
que, faite en I 70 3 , il la place 
parmi les PoffeHions Ano-loifes. 
Pour donner quelque couleur de 
jufl:ice a cette temeraire depreda
tion en fait de Geographic , il 
ajoute fous le norn de Caroline; 
_,, Qu'elle fut ainG appellee, en 
" honneur de Charles IX, par les 
" F ran~ois qui la decouvrirent , 
" en prirent poffeilion & s'y eta
, blirent en 1 5 ... "· Par le de
faut dans la date , M. de l'I£le 
femble,en cette occaGon, s' etre fie 
grand nombre des notes prccedentes. 
Yoye{ Les notes :1.4, 2.6, 41 , &c, 
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~ntierement a fa memo ire qui fans 
doute lui a fait faux bond( 9 5*). 
Dans le Voyage de Laudonniere 
no us trouvons en effet un Fort , 
qu'il avoit b:1ti en I) 64, a I' em
bouchure de la Riviere de l\1ay , 
& qu'il nomrua la Caroline; mais 
il n'y a pa~ le moindre mot qui 
donne ce nom au Pa'is. Nos V oi
fins font fort adroits foit a eten
dre, foit a refferrer: quand illeur 
p1a~t, ils peuvent faire d'un Gm
plc Fort un grand Pa'is, & redui
re un. grand Pa'is a un bout de 
Cote. L'Auteur de la nouvelle 
Carte de l' Ameriquc en fix feuil
les , a fait voir, dans fes Remar
ques , le peu de fincerite de ce 

(9 5 ~) Ce n'efrpoint ici le lieu de juf
tifier M. de l'Ifle , an fujet de fa Carte 
de la Louifiane. On ne finiroit pas, s'il 
falloit fuivre l' Auteur dans fes digref
fions , on fe contente dans ces notes , 
de combattre fes faux raifonnemens , fes 
fauffes aifertions , relati vetnent aux li
mites de l' Acadie. Ainfi on ne do it point 
fe prevaloir du filence que 1' on garde ici 
fur ce qui regarde M. de l'Hle. 

I iiij 
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Geogtaphe, en ce gu'il a fuppri
n1e le Royaume deN ouvel Albion 
fur la Cote occidentale de 1' Ame
rique ~ & change le nom de Baie 
de Sir Francis Drake ~ en celui 

J 

deS. Fran9ois. Je dis fon peu de 
:fincerite : car clans f:'l Carte des 
Pa'is iittH~s au Nord-Ouefl:, faite 
en 1 6'96 ( l) , il avoit infere le 
Pa'is de N ouvel Albion, & don
ne au Port le nom de Fran~ois 
Drake. 

La conduite des autres Geo
graphes F ran~ois de puis le T raite 
(l'U trecht , a 1' egard du Pays en 
quefl:ion , ne n~pugne pas moins 
aux auto rites ci-deffi1s citees, que 
celle de M. de l'Ifle. M. Bellin , 
dans fa Carte de laNouv. France, 
faite en 1744, pour l'Hill:o.ire de 
Charlevoix, don ne a la Penin!LI
le le nom d' Acadie , & au Con
tinent feptentriona1 celui de N. 

( l) C'ell: la troiue- en 17 J1, ~ l'occafion 
me iles Canes particu- des Decouvenes du 
lieres pulaliees par fon Nord de la Mer d~ 
frere J of. Nicolas de Sud, 
l'Hle ) 1' A.ihonome, 
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Eco!le ( 96); au lieu qu'il auroit 
du donner au tout un de ces 
noms, ou bien les deux enfenl
ble, s'il vouloit faire accorder fa 
Carte avec les Relations des pre
miers V oyageurs , & a vec les Re
glenlens des Traites. Ce Geogra
phe , dans une autre Carte du 
merne Pa'is, qu'il publia l'annee 
fuivante, feparement de PHill:oi
re de Charlevoix, a omis le nom 
de Nouvelle Ecoife, & 1aiife le 
Continent feptentrional fans au
cun nom , ni fans y fuppleer , en 
etendant ce1ui d' Acadie fur le 
tout .. 

M. d'.AnviHe ne parolt pas 
moins embarraife que M. Bellin. 
Dans fa Carte de l' Amerique , 
pub1iee en 1746, il divife le pai's 
qui efl: au Sud du Fleuve S. Lau
rent, par une ligne pointillee , 
qu'il mene au Nord, depuis les 
limites occid.entales de la N ouv .. 

( 96-) On a repondu aux inductions 
que les Anglois tirent de. cette Carte. , 
d~ la. not.e 2 i-• 

I 
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Angleterre, a 46" degres de lati
ru:ie , d' oi.1 paifant pres de l'Efl:
N or-:1.-Efl:, a travers le Pa'is , juf
qu'au Golfe de S. Laurent, elle 
fe termine environ 1 o lieues au 
N ord de l'lfrhn1e de Chegnikto 
& de la Baie V crtc. Le Pa'is qui 
efl:: au N ord de cette ligne, & qui 
contient plus des deux tiers cht 
tout, il l'adjuge a la France , & 
l'enlumine en verd; mais il ne lui 
don ne point de nom particulier: 
feulement en y fourrant la der
niere lettre du nom de Canada~ 
il a voulu peut-etre le faire. con ... 
:fiderer comme partie de cette 
Contree , qui , de fon f~u, etoit 
neanmoins or.iginairement limi
tee par la rive feptentrionale du 
Flcuve S. Laurent, & ne faifoit 
qu'une des trois Provinces entre 
lefquelles on divifoit ce Pa'is (97). 

( 9 7) Il eft attefre, par routes les Re ... 
la;ions, que le Canada non-feulement 
;a de to us terns corn pris les deux ri ves 
dn Fleuve S. Laurent, mais encore que 
ce nom s'etendoit a toutes les poifef-
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11 en agit de m~me par rapport a 
la partie qui efi: an Sud de cette 
ligne ' a laquelle il ne donne ni· 
le nom de Nouvelle EcoiTe, ni 
celui d' Acadie, refl:reignant ce 
dernier uniquemcnt a la Penin
le ; mais il compte pourtant l'une 
& 1' autre partie parmi les pofief
fions Angloifes _, en les enlumi
nant en rouge ( 9 8 ). 

fions Fran~oifes dans cette partie de 1' A
merique feptentrionale' & qu'il etoitl 
fynonime a celui de la Nouvelle France~ 
J amais le nom de Canada n' a ere borne 
a ce qui efi: au Nord du Fleuve S. Lau
rent , & on n' a jamais connu non plus 
de di viiion de la N ouvelle F ranee en 
trois Provinces. 

(98) Mon!ieur d'Anville, avec beau
coup de connoilfance dans fon Art , & 
d.' erudition fur differentes parties du 
Globe, pato1r n'avoir pas pouffe fes re
cherches fon loin pour ce qui concerne 
1' Amerique feptentrionale. 

Il s' en efi: renu fur cette Province aux 
limites abufives qui ont eu lieu durant 
un tems & immediatement avant le Trai
te d'Utte.cht .> & les a confondues avec 

I vj 
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Cette derniere reprefentatiott 

du Pa'is en quefl:ion , efl: G abfo-

les anciennes limites originaires & conf
tantes de l'Acadie. 

Au refre , fa Carte efr affurement tn~s 
recente; or ' dans la querele qui· a don
ne lieu -a l'Ouvrage que 1' on refute ici > 

il n'y auroit de recevable que 1' autorite 
des rres anciennes Cartes , ou les Pays 
contefres fe trouvent decrirs . .)i rant efr 
que pour re~ler les droits des Princes·, 
on en decidat fur le fentiment des Geo
graphes; car ils font plus occupes du foin 
de donner a leurs Cartes un coup d' reil 
agreable & naturel , de les faire paro1-
tre exaCtes pour les pofi.tions, & detail
lees , que de marquer avec precifion les 
veritables limites des Etats, conforme
ment aux titres qui les etabliffent. Ils fe 
con ten tent la- de!Ii1s de 1' opinion vul
gaire, au terns oil ils confrruifent leurs 
Cartes , & la preferent ordinairement a 
1'opinion favante &- immctnoriale. 

Ce qui efr fingulier dans cette occa
lion, c'efr que les Fran~ois, qui nerecla-: 
ment point l'autorite des Canes pour 
decid-er le differen.d qu'ils ont avec l' An· 
gleterre' pourroient invoquer a l'appui 
de lears droits routes les Canes un peu 
a 0reiennes , & q_u.e ni parmi les_ ancien-
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Iumerrt incompatible avec les- au:... 
torites rapportees ci-deffus, qu'ot'l 
croiroit prefq ue , que M. d' An
ville s' eft fie au recit de Charle
voix, L'lns avoir confulte aucun 
des Auteurs generaux. Cela pa
ro!t d'autant plus probable , gue 
n' a·iant don ne ni le no1n de N ou
velle Ecoife, ni celui d'Acadie au 
Continent feptentrional , ni a 
quclqn'une de fes parties, la por. 
tion qu'il affi~ne aux Anglois , 
devient par -la la Province fons 
nom qu' on trouve dans Charle
voix' ainfi q,u'il a ete obferve plus 
haut (99). 

nes , ni parmi les mod ernes , il' ne s' en 
trouve aucune qui s'accorde a beaucoup 
prc~s avec les pretentious des Anglois. 

( 9 9 ) Le continent au Sud du Fleuve 
S. Laurent , & au Nord de la Peninfule ~ 
porte pour nom general celui de la N ou
velle F ranee , ou de Canada·. Differen
tes parties de ce vafre Pays ont des noms 
particuliers, tels que la- Cote des Eteche
roins, la Baie Francoife, la grande Baie 
de S. Laurent ~· la "'Gafpe.Ge .. Ces nom 
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N otre remarque paro~t en ou~ 

tre confirmee par les alterations , 
encore plus incon1paribles avec 
avec ces autorites,qu'il a faites de
puis dans les dernieres impreffions 
de la men1e Carte ~ ayant jufqu'a 
deux fois retreci, au lieu d'elar
gir , les limites des P o!feffions 
Angloifes dans ,la N ouv. Ecoife 
ou Acadie. La premiere fois , il 
les a reitraint a la Peninfule , en 
tirant la ligne rouge a travers de 
l'I!l:hme de Chegnikto. Par la fe
conde redutl:ion ' il refferre les 
pretentions des Anglois a un peu 
plus de la moitie de la Peninfule, 

edatoient, lorfqu~ les Provinces qu'ils 
defignoient , formoient des Gouverne
n1ens & des conceffions diftinCl:s. Mais 
ils ont ete eroulfes dans l'ufage ordinai
re , depuis que routes ces parries font 
reunies fous le mbne Gouverneur. 

Il eft vifible par la Carte de M. d' An
:ville, qu'iln'a pas eu communication des 
titres ; faure de quoi il s' eft forme un 
fyftbne pour allier & modifier les dif .. 
feremes pn!tentions, & concilier les Car~ 
tes qui les ont precedees. 
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en tirant la ligne de partition de
puis Chedabuktu ou Milford , a 
travers le Pa'is au Sud de la Baie 
des Mines , jufqu'a la Cote N ord
Ouefi:. Mais comn1e ces altera
tions ne font pas marquees par 
des !ignes pointillees , & que la 
pren1iere ligne pointillee n'a pas 
ete effacee' qui fait fi ce ne font 
point des erreurs de ceux qui ont 
enlun1ine les Cartes ? Si non , 
peut-etre que M. d' Anville, mieux 
informe , refrituera aux Anglois ~ 
par un troiGeme trait de pince~u" 
autant qu'illeur a ote par les deux 
premiers, peut-etre meme toute la 
N ouvelle Ecoffe, ou tout le Pa'is 
qui efi: au Sud dn Fleuve S~ Lau
rent , comme fon integrite re
connue me perfuade qu'il l'au
roit fait, s'il eut rencontre le paf
fage de Champlain mentionne 
tant de fois (I oo ). 

(I oo) Au fujet de ce paffage de 
Champlain. Voyez. la note 1.4 , il ell de
montn! qu'il ne prouve rien en favew.:
des Angjois~ 
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Comme il ne l'a pas fait, je 

fuppofe qu'il n'a point vu ce paf
fage; autrement je ne fais que 
dire en faveur des limites qu'il a 
a.ffignees dans la premiere impref.. 
fion de fa Carte , ni des altera
tions qui ont ere faites dans la 
feconde & dans la troifieme. Car 
s'il eut ere .inforn1e des 1imites 
donnees a 1' Acadie par , Chain
plain, ou reclatnees par la F ran
{:e dans routes fes negociarions 
avec l'Ang1ererre, en confequen
ce du T raite deS. Germain (I o 1 ), 

je ne con~ois pas com1nent il au
roit pu manquer de donner a l' A
cadie une plus grande etendue d~ 
Pa'is , dans les premieres impref
fi.ons de fa Carte; & s'il a juge 

(I or) La France n'a pas reclame I'A
cadie en confequence du Traite de Saint;. 
Germain ; tnais- elle a reclame avant le 
Traire de Saint-Germain non-feulement 
I' Acadie , tnais encore routes les poffef
tions qui lui avoient ere enlevees dans 
la Nouvelle France; & en confequence 
de fa reclamation e·ft intervenu le Traite 
de Saint-Germain.. 
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que Ies objeCtions formees centre 
le Traite d'Utrecht etoient de 
quelque poids' j'ai la meme pei
ne a cotnprendre pourquoi il lui 

d D ) 1\ I en onne tant. un autre cote , 
s'il n'a point fenti !'importance de 
ces objections, lorfqu'il publia fa 
Carte pour la pren1icre fois , je 
ferois oien aife de favoir fur quels 
fondemens illes a trouve plus fo
lides depuis; & d'ou vient qu'.il 
n'a pas vu toute fa faute a la fois' 
mais qu'il a fallu en venir a une 
feconde correction fur le meme 
fujct ? 

Ces confiderations me portent 
a croire qu'il n'etoit pas fuffif.'lm
Dlent in!truit; car foit qu'il ait em
rloye l'autorite de Denys, ou qu'il 
fe foit fie a Charlevoix , aucun de 
ces deuxAutcurs n'etoit en etat de 
refoudre fes doutes ; le premier' 
comme on l'a deja fait remar
<]Uer, n'ayant point touche l'ar
t.icle des litnites , ou la diviG.on 
de 1' Acadie en Provinces ( 1 o 2); &. 

{I 02) On a peine a retenir fa patienc~ 
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!'autre ne s'etant propo(e pour 
objet que d'embrouiller la matiere 
& de feduire fes LeCl:eurs , mais 
non de les infrruire. En un n1ot, 
fans confulter Champlain , & 
fans trouver le pa!fage en quef
tion , il ne pouvoit rien decider 
avec certitude touchant les ancien
nes, ou pour n1ieux dire , les plus 
anciennes limites du Pa'is dont il 
s,agit; & c'efi: pourquoi je ne 

a la vue d, afferrions aui1i hardies. On dit 
ici que Denys n'a pas touche l Article 
des Limites , ou la divijion de l' Acadie 
en Provinces. C' efl: pour dire que Denys 
n'a point decrit les limites de 1' Acadie; 
car perfonne n'a avance jufqu'ici que 
Denys eut divife l'Acadie en Provinces. 
Or Denys > dans la Defcriprion des Co
tes de l'Amerique feprentrionale a de
crit, & par le titre de fon Livre etoit 
eblige de decrire, les limites de l'Acadie. 
Il n'a pas divife cette Conrree en Pro
vinces, mais il I' a reprefentee comme 
nne des diviGons de l'Amerique fepten
rrionale. r. la note 4 I ou les deux paf-

. fages de Denys fur les limites de rAca
die font rapportes. 
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veux pojnt accufer M. d,Anville 
d,avoir fait tons ces differens chan
O"Cmens a 1' egard de 1' Acadie,dans 
fa vue de prejudicier au droit de la 
grandc Bretagnc fur ce Pa'is , en 
diminuant fes limites ; quoique 
ccux qui ne pouffent pas leurs re
chcrches plus loin que les Cartes, 
feduits parr opinion que le !non
de s,efi: forrne a jufre titre de l'ha
bilete & des lumieres de ce Geo
graphe' peuvent etre par-la d,au- . 
tant plus portes a croire' que les 
dcrnicres ufurpations de fa Na
tion , du moins dans cctte par
tie de 1' An1erique , font legiti
mcs (103). 

( 1 o 3) Les notes dont a accompagne 
jufqu'ici cet Ouvrao-e prouvent claire
ment la legitimite des pretentious de la 
France, & £i jat~1ais quelque Ecrivain 
infl:ruit & methodique prcfente dans un 
Ouvrage fuivi, tons ccs faits avec les 
induCt:ions qu'ils fourniffent naturelle
ment , & Ieur donne un ordre que des 
notes n' admettent pas , on verra cett~ 
propoGtion dans une evidence irrefifi:i
ble , meme pour les yeux prevenu~ le 
plus defavantageufement. 
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Il ell: vrai que M. dtAnville ; 

en reponfe au reproche qui lui a 
, ete fait d'avoir mal marque les 
lin1ites de quclques-unes des Pof
feffions Br itanniques en Ameri
que, temo•igne fa furprife , en 
difant , n que perfonne ne fe fe .. 
" roit i1nagine qu\u1e chofe de 
n cette nature , faite par un Geo
, graphe , pourroit tourner au 
)> prejudice on a l'avantage des 
" droits des Tetes couron
,., nees (m) "· Je n'en fuis pas 
moins furpris que lui. A la verite 
ce fero1t une chofe fort etrange' 
fi les litnites des Rovaumes de
voient dependre , pl~1s que la fi
tuatioo des lieux, de Ja volonte 
arbitraire des Geographes; ce fe-
roit leur donner le pouvoir de 
difpofer du fort des· E1npires. Ce
pendant je vois que c'etoit-H. le 
cas; & qu'aujourd'hui les Cartes 
dont on vient de parler, font 

(m) Voyez.la Lettre de l'Amer. Sept. apud 
Je M. d'Anville, fur Mere. Franc. Man 
une eo pie de la Carte l7 52. page I J J .. 
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ptoduites con1me autant d~argu ... 
mens, pour appuyer Ies preten
tious des Fran~ois ( r 04). Il fa ut 
neaninoins efperer qu'a l'avenir 
on. ne les prendra plus pour des 
preuves valables, apres qu'un fi 
grand Geoo-raphe a declare lui
n1eme qu'eiles ne peuvent point 
pa£fer pour telles , & apres qu'il 
en a den1onrre la nullite , par les 
variations fn~quentes & confide
rabies qui l'ont fait tombcr en 
contradiction avec Iui -1neme , 
dans l'intervalle de quelques an--. 

(ro4) Rien n'efr plus mal fonde gue 
cette allegation. Les Fran~ois ne font 
point dependre leurs droits de l' exacti
tude & de la fcience d'un Geographe , 
& quoiqu'il n'y ait aucune Carte ancien
ne qui depofe contre eux, & que rou
tes les Cartes , foit anciennes , foit mo
dernes , depofent contre 1' Angleterre ; 
ils fe con ten tent d' appeller les Cartes a 
l'appui de titres plus folides, & feule
ment pour m.ontrer l'etat de !'opinion 
vulgaire fur la matiere en debat , & 
l'inconfiJlence des pretentious Angloi
fes , que rien ne foutient, 
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nees. En effet, il fcroit aufii ri4 
dicule de decider des limites de 
r Acadie fur 1'-autorite des Geo
graphes en contradicrion en
tr'eux & avec eux- n1e1nes , que 
de les vouloir fixer par la forme 
triangulaire de la Peninfule , 
comme j'apprens que quelques
uns pretendcnt de faire; ce qui 
n' efi: du tout point fans vraifeln
blance : puifqu'apres ce qu'on a 
vu de Charlevoix & de fes Co
pifres , il n'y a point de preten
tions ou de propofitions extrava
gantes , point d'incon~ruites ou 
de chicanes imaginables , aux
quelles les F ran~ois ne foient ca
pables d' a voir recours , lorfqu' .ils 
ont quelque objet favori en vue. 

D'autres Geographes modernes 
font encore alles plus loin dans 
cette pratique de rogner les ter
ritoires Britanniques .. MM. 1 of. 
Nicolas de l'Ifle, Frere de Guil
laume , & Buache, Gendre du 
dernier ' a qui il a fuccede dans 
le pofre de premier Geographe, 



[ 203] 
femblent fuivre, dans leur Cart~ 
generale des nouvelles decouvertes 
au Nord de la Mer du Sud _, pu
bliee en r 7 52 , la diviGon en trois 
parties rapportee par Charlcvoix 
comn1e on I' a remarque ci-deffi1s; 
& M. Robert , dans fa derniere 
Carte du Canada r 7 53 , la divi
fion en quatre parties , attribuee 
par le n1eme Auteur a Denys, ou 
bien cette confi:rucbon extrava
gance qu'il vouloit etablir' avec 
autant a'abfurdite que de fauffe
te, fur les paroles de Chatnplain: 
car cc Geographe refi:raint l' A
cadic , uniquement a la Cote me
ridionale & occidentale de la 
Pcninfulc ; en y ajoutant liean
moins le Port- Royal , pour fc 
conformer' ace qu'il s'imagine' 
au Traite d'U trecht. Mais pour
quoi auroit- il fuivi l'opinion de 
deux Auteurs feulen1ent { uppo
fe que ce fut leur opinion quoi
quc nous ayons fait voir le con
traire ( 105 )? tandis que fon Guide 

(Io)) On a montre note .2.4 que l'Au ... 
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l'informoit, quelques lig11es Elu~ 
ha ut, que 1' Acadie , felon le fen .. 
timent ae rous les Geographes & 
Hiil:oriens , qui fe font exprimes 
exaClen1ent , comprend route la 
Peninfule( r o6) .F aut-il fuppofer, 
a cette occaG.on' qu'il rejette les 
autorites pour obeir aux ordres ? 
Ou do it- on lui appliquer les pa· 
roles de certain A.uteur, qu'on 
croyoit manquer d'application: 
» QueUes decouvertes ne feroit
,, on pas , dit -il , fi 1' on vouloit 
'' moins copier lcs autres , & fe 
" donner la peine de puifer plu
" tot dans la fource (n) ''· Si M. 

teur Anglois s' eft trompe , & que c' efr 
a.vec raifon que le Pere Charlevoix at
tribue a Denys & a Champlain l'opinion 
qu'il leur donne. 

( 1 o6) Monfieur Robert de V augondy 
-a fui vi le Pere Charlevoix , ( fi rant efl: 
qu'ill' air pris pour ~uide) dans les cho· 
fes ot't ce Pere ne s'ecarre pas de l'exac .. 
titude ; & dans_les points ou cet Hif· 
torien fe trompe , M. de Vaucrondi a 
confulte de meilleures autorite~ 

( n) V oyez le Journal G!conomiqne 2 Sept. 
: 7 53. page 8 8. M. 
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M~ Robert avoit fuiv.i ce pre .. 
ccpte, & qu,il CUt C011fi.I1te lui• 
n1eme Chan1plain , j amais ii n' au ... 
roit pu fe tromper ii honteufe
ment qu'il l'a fait en cette feule 
renconrre. 

Mais quclque confiderable que 
puiife paroirre cette depredation, 
cc n'efi: encore qu,une bagatelle , 
en con1paraifon· d'une autre, que 
M. Robt:rt, apparemn1ent pour 
fe fignaler par fon adrcife en tours 
de paffe-paffc geographiques , a 
COlnmife dans la men1c Carte ; 
car par le titre , il s' cfi: [,·tiG, non-

. fculement de route cctte Provin ... 
ce , mais encore de routes les 
Poffcffions Britanniqucs en gene
ral. Le voici : Cane des Pais con
nus fous le notn de Canada , ou 

font diflinguees les Po[Jeflions des 
Franfois & des Anglois. M. Ro
bert, qui efi: un Gentilhomme 
cntreprenant ; etoit refolu de 
n'en pas faire a deux fois' mais 
de frapper un coup hardi & de 
devancer fi confiderablement to us 

K 



[ 206] I 

es autres Geographcs F ran~ois ; 
qu' aucun d' eux ne feroit en etat 
de le [urpaifer. Il avoit certaine ... 
ment rai(on de ne pas den1eurer 
en fi beau chetnin , tandis qu' il 
avoit la main a l'reuvre. Car au
tant vaut que les Fran~ois for
ment leurs pn~tent.ions fur le tout 
que fu~ une partie. Qu'il faffe de 
·la Carolir~e une partic du Cana-
da, tandis que M .. Guillaun1e de 
l'I!le en fait partie de la LouiGa
ne ; ou qu'il donne .impropre
ment a routes les Poifeffi.ons Bri
tanniques , le non1 de Canada , 
qui dans fon origine n'etoit 
qu'une petite Pr.ovtnce dans le 
voifinage de Quebec , comn1e on 
le fera voir ci-apres; ces erreurs 
ne font que des vetilles' qui dans 
l'idee des Geographes Francois 
ne doivent faire aucun tort ~ la 
reputation de leur [1. voir ' ou d~ 
leur integrire , non plus que 1es 
~·Ontraditl:ions enormes qui fc 
;rouvent entr' cux , fur le point 
~s limites de 1' Acadie. Chad~-
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voix a invente , en leur fa'Veur , 
pluGeurs fortes de fauffes limites, 
fans fe declarer lui - meme pour 
aucune ; & Mrs les Geographes, 
en adoptant chacun un parti dif
ferent , ne peuvent manquer de 
fe contredire lcs uns les autres. 
A cette occaGon , j' obferverai 
que, pendant qu'ils femblent tra
vailler a qui micux s'ecartera de 
la verite ' & rognera le plus fur 
lcs droits des Anglois, ils prou
vent par Ieur grancle contrariere , 
combien ils font embarraifes a fe 
:fixer , & le peu de fondement 
qu'ils ont pour ce qu'on leur voit 
faire (I 07). 

Cette c~ntrariete , qui decre-

(107) Il n'y a d'autre rc.~gle a fuivre 
C.ans l' ob jet pn!fent , qu~ la Defcription 
'des Cotes de l'Amerique feprentrionale 
par Denys , appuyee par l'Efcarbot , par 
Champlain & par routes les Relations , 
& qu'aucune piece ne contredit. Qui
conque s' ecarrera de ces antorites s'c
lo~gn~ra du vr~i ,_ & ne pourra a yoir de 
. nne1 pes cert::uns. 

K ij 
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·elite & renv.erfe en effet tout leut' 
fyfi:eme , fi.lffit pour refuter tout; 
ce qu~ils avancent' & pour re
ponClre a ceux qui voudroient 

. etablir leurs pretentions fur des 
autorites 1i foible:s & fi precaires, 
Quoiqu'il en foit , il ne faut pa~ 
douter que M, Buache , entete 
con1me il eft de fes propres opi
nions , jufqu'a n~en vouloir ja
mais demordre , qudque lnonf
trueufes & quelque diffonnes 
qu'elles foient, quand une fois 
fon imagination les a produites , 
il ne faut pas douter , dis-je , que 
M. Buache, qui a atl:uclle1nent 
rompu avec fon Bcau-frerere de 
l'Ifle , pour avoir corrige quel
ques-unes de fes erreurs, ne ref~ 
fente vivement , comme il doit , 
cette accufation portee centre 
l'integrite & .Phabilete de fon. 
Beau-pere, par M. Robert, (avec 
!e~uel il s)eft auffi brouille ' a la 
meme occafion qu'avec fon Beau
frer~ ) & qu'il ne !'oblige a ref
tit"t:r la Caroline a la Loui4ane; 
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~n quoi il aura. peut- ~tre plus a 
djre pour lui.;.m~1ne , qu;il n'a dit 
dans fa fallacieu(e & ridjcule de
fenfc de la Gtuation qu'il a don
nee etourdiment a la Riviere de 
Ios Reyes ( o ) , & autres lieux ~ 
dans fa Carte des Nouvelles De
couvertes au Nord de la Mer du. 
Sud. 

Mais il efi: terns de finir cette 
d.igreffion pour revenir a notre 
fujet. · 

Ne doit-il pas paro~tre .furpre ... 
nant a tout le monde' que oien 
que , par divers Traites , nous 
ayons cede la N ouvelle Ecoffe,. 
tandis gu'il n'etoit fait mention. 
que de 1' Acadie ( r o8) , eux, a a 

( o) Car il place du Voyage: C'e!l: pour 
I' embouchure de cette cettc rai(on qu'il a paf
Riviere fous la latitu- fe fous filence !'ob
de de 6 3 degrcs ' au jection qui lui a ete 
lieu de 53 ' ce qui efi: faite a ce fujet ' dan' 
contraire & au Jour- les Remarques men ... 
nal attribue a De Fon- tionnees ci-deifus. 
te, & a la prop re Carte 

· (ro8) Les Anglois ont rendu l'Acadie 
aux Fran~ois , ai~1ii que fes P~ys circon .... 

K iiij 
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contra1re ' refufent neanm·oins 
.aujourd'hui de no us rend re le -me
me Pa'is , quoiqu'il ait ete cede 
fous · l'un & 1' autre nom par le 
T ra.ite d'U trecht ( 9) ? Maislle pre
textc de ces etranges reduClions' 
efi: encore d' autant plus furpre
nant' qu'il eft pris de ce meme 
T ra. te qui a ete fait dans la vue 
de prevcnit jnfqu'aux moin-

. dres pretextes de cette nature , & 
qu'on l'appuie fur des paroles qui 
le detruifent abfolument. Les ter--

. mes du Traite, fuivant l'Origi .... 
nallatin ,, font ceux-ci.: ,, NoJ,am 

voiGns, par div~rs Traites ; mais ils ne 
la leur ont jamais cedee' & jamais avant 
17 I 3 le mot de Nouvelle Ecoife n'a er/!, 
employe dans aucun Train:~ entre la Fran ... 
. ce & 1' Angleterre. 

(I 09) ll faut rebattre cent fois la me
me chofe. la France a cede a 1' Angle
terre, par le Traite d'Urrecht, la Nou ... 
velle Eco!Ie, autrement dire 1' Acadie, 
fuivant fes anciennes limires.· Rien de 
plus n'appartient aux Anglois en vertu 
Je ce Traite, & ils jouiffent de ce qu'it · 
Jeur apandonne. · 
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' Scotiam five Acadiam totam: Jl~ 

n litnitihus Juis cotnprehenfam ~ ut 
, & Annapolin regiam _; c'efi-a-:
dire, , Toute la Nouv. Ecoife 
" ou Acadie , avec fes anciennes 
.,, lin1ites , comn1e auHi le Port
" royal "· Dans ces mots , il pa
roit qu'1ls ont trouve deux fortes 
d' argumens ,. proprerncnt nom
D1es jeux de mots ., ·par lefquels ils 
pretendent prouver , que 1' An
gleterre n' a dro.it , en vertu du 
Traite , qu'a une partie de la Pe-· 
ninfule de la N ouvelle EcotTe , ou 
rout au plus. a la Pcninfule en~ 
tie re (I 1 o) .. 

(r ro) Par le Traite d'Utreclit laFi·an ... 
cc a cede a 1' Angleterre , la N ouvelle 
Ecoffe, autretnent dire 1' Acadie, fuivant 
fes anciennes limites, eo m me aufli Port
Royal. Voici les tennes du Train~ : No
-yam Jcotiam Jive A cadiam totam , limi-· 
tibus fuis antiquis compre!zenfam ut (,. 
portus regii urbern. 

La quefrion entre les deux Couronne 
roule fur la difference des litni~es qu'el-· 
les merrent a 1' Acadie. 

Celles ~1e l'Angleterre crablit, n'ont : 
K iij, 
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Le premier argument eft extor
que des mots, Toute la N. Ecoife 

jamais exi!l:e , ni ancienne1nent ni n!
<:emmenr. 

Dans l'ufage vnlgaire, il a paife qnel
qnefois, de donner a 1' Acadie, des li
mites plus etendues qu'elle n'en a' en 
comprenant fous fon nom des Pays cir
<.:onvoifins , qui formoient a vec elle un 
meme Gouvernetnent. Ces limites abu
fives ne font confirmees par aucune Pro ... 
viuon de ~ouverneu~ , ni reconnues par 
a.ucune p1ece autennque. 

Quoiqu'elies embra.ffent une etendue 
de Pays beaucoup plus grande que 1' A
cadie' neanmoins elles n'approchent pas 
de celles que les Anglois pretendenl 
donner a cette Province. 

Les limites de 1' Acadie ancienne ,' 
~onfrantes , reconnues par les Patentes 
d.es Gouverneurs , & · prouvees par le 
langage de tons les ACles publics , ou 
par leur interpretation au terns de leur 
execution , font, dans la Peninfule a 
l'Efr , le Cap Canceau, & a l'Oue!l: le 
Cap Fourchu. 

Elles exifrent fur ce pie depuis qu~ 
le mot d' Acadie exifie. Les premiers 
Navigateurs qui ont :lborde a ces Cotes 
les ont trouvees toutes etablies. Les Fran-. 
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eu Acadie , ayec fls anciennes fi .. 
mttes. 

Le fecond, des mots , comme 
aufli Annapolis royale •. 

A 1' egaru du prem1er argu
ment, ils pretendent que , les 
,, mots anciennes limites fe rap
" portent feulcn1ent a r Acadie , 
" dont les bornes etant originai
, rement fort etroites ' ces mots 
,, avoient ete inferes par la Fran-

~ois qui s'y font habitues les premiers ~ 
les ont confervees. C'efi: ce qu'attefl:enc 
Denys , Lefcarbot, Champ lain, routes 
les Relations. Les Nations etrangeres ~ 
les Geographes, les Ecrivains de rout 
genre s'y font conformes. Dans les Car
tes les plus n~centes , & ou l'ufage vul .. 
gaire d'etendre les limites de 1' Acadie 
a. le plus pn!valu, on voir des traces 
fen.Gbles de la tradition , en ce que le 
root d' Acadie eft prefque roujours ren:... 
ferme dans la Peninfule , & que le plus 
fouvent il ne fait qu' en cotoyer la par
t ieSnd- Efr. 

C'e!l: done cette partie Sud-Efi:, & 
en outre Port- Royal , que les Fran~ois 
ont d:dce aux Anglois, par le Traite 
d'Utrecht. 

Kv 
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Le premier argument e£1: extor
que des mots, Toute la N. Ecoffe 

jamais exifre ' ni anciennetnent ni re
cemmenr. 

Dans 1' ufage vulgaire , il a paife qnel
quefois , de donner a 1' Acadie, des li
mites plus etendues qu'elle n'en a' en 
comprenant fous fon no1n des Pays cir
convoilins , qui formoient a vec elle un 
meme Gouvernetnent. Ces limites abu
fives ne font confitmees par aucune Pro ... 
vifi.on de ~ouverneu~ , ni reconnues par 
aucune p1ece autennque. 

Quoiqu' elles embraifent une etendue 
<le Pays beaucoup plus grande que 1' A
cadie , ncbnmoins elles n' approchent pas 
de celles que les Anglois prerenden~ 
donner a cette Province. 

Les limites de 1' Acadie ancienne ,, 
~onfrantes , reconnues par les Patentes 
des Gouverneurs , & · prouvees par le 
langage de tous les Acres publics , ou 
par leur interpretation au terns de leur 
execution , font, dans la Peninfule a 
l'Efr , le Cap Canceau , & a l'Ouefl: le 
Cap Fourchu. 

Elles exifrent fur ce pie depuis qu~ 
le mot d' Acadie exifl:e. Les premiers 
N avigateurs qui onr aborde a ces Cotes 
les ont trouvces routes ctablies. Les Fran-. 
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ou Acadie , ayec fls anciennes li
mues. 

Le fecond , des mots , comme 
aufli Annapolis royale •. 

A 1' egard. du prem1er argu
ment, ils pretendent que , les 
)) mots anciennes limites fe rap
" portent feulcn1enr a r Acadie ~ 
" dont les bornes etant originai
,, rement fort etroites ' ces· mots 
, avoient ete inferes par la F ran-

~ois qui s'y font habitues Ies premiers ,. 
les ont confervees. C'eft ce qu'attefl:enc 
Denys , Lefcarbot, Champ lain, routes 
les Relations. Les Nations etrangeres, 
les Geographes , les Ecri vains de tout 
genre s'y font conformes. Dans les Car
tes les plus recentes ' & Oll l'ufage vul .. 
gaire d'etendre les limites de l'Acadie 
a. le plus prevalu, on voir des traces 
fen.G.bles de la tradition , en ce que le 
root d' Acadie eft prefque roujours ren:.. 
ferme dans la Peninfule , & que le plus 
fouvent il ne fait qu' en cotoyer la par
t ieSnd-Efl:. 

C'e!1 done cette parrie Sud- Eft , & 
en outre Port- Royal , que les Fran~ois 
ont d:dce aux Anglois, par le Traite 
d'Utrecht. 

Kv 
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,, cc , pour li1niter la N ouvelle. 

" Ecolfe "·· 
t Or cet argun1.ent eft un con1.po-
fe de pluG.curs fauifetes. . 

En pre1nier lieu , on pretend 
que les ' mots anciennes limites r 
avoient ete inG~res par la F ranee, , 
a,u lieu qu'ils ont ete inferes a. 
l:infl:ance du Secreta.ire d'Etat S. 
Jean ( depuis Lord Bolinbroke) 
aupres de M. de Torcy ( 111): 

( j I 1 ) Il n'importe a la follicitation 
de qui les roots d'anciennes limites fu
r~nt inferes , il fuffit qu'ils foient in.fe
res dans le Titre. Leur fens. eft clair·, 
ils emportent la fignification que les 
F.ran<;ois leur attribuent. Ils doivent for
tir leur effet plein & entier. 

U n accord entre deux Parties ne con
Jifte point dans les difcuilions qui pre
cedent un Traite ' ni dans les Inorifs , 
qui en ont rcgle le difpoG. if, mais uni-. 
q~1ement dans ce d' fpofi.tif. Ce qu'il 
Rorre eft ce qui doit erre. execute. 

! n·ef1: a .remarquer de plus ' que lors' 
dil Train~ d'Utrecht, l'Acadie, ~1 caufe . 
des limites abuG.ves qui lni etoient don-
nces dans l'ufage vul~aire, auroitptl s'in-

/ ,., rf'. f. 
::er.r..reter co1nme conlp~renant 4es pone -. 
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d.,Otl il s'enfuit qu'ils n~ont' pu 
etre inferes pour limiter la Nouv . . 

fions q~i, avec cette Province, formoient 
un mbne Gouvernement & que la Fran-. 
ce n' entendoit pas ceder 

Milord Bolingbroke , qui· prevoyoii: 
la n~fifl:ance que le Roi de France appor- · 
reroit ~:1. la propofition de ceder 1' Acadie · 
dans l'etendue a&uelle du Gouverne
rnent connu fous ce nmn , demanda la. 
<:eilion de 1' Acadie fuivant fes anciennes; 
Limites qui etoient beaucoup plus erroites, 
& qui rempliffoient egalement fes vues: 
la partie de la Peninfulc qu'elles em-
Braifent eranr la plus utile de tons ces . 
Cantons , rant . par rapport a la facilire 
de la Navigation , la tnultitude & la·. 
flhete des Ports, que par rapport a l'abon ... -
dance du poiffon qui donne a la Cote: 

La demande de 1' Acadie reduite ,L 
fes anciennes li1nites trouva encore bien 
de l'oppofirion en France. Le feu Roi of- · 
frit , s'il confervoir cette Province de 
refi:raindre les litnites des poffeffions, 
qui faifoient alors partie du n1bne Gou
vernement , c' efi-a-dire qu'il offrir· de ·· 
donner aux Anglois, en cchange d'un· 
bon Pays qn'ils demandoient, un Pays·. 
Jnoins bon dont ils ne fe foucioient)1aS~. 

Les Anglois perfifierenr ·da.ns leur de~-
- K-vj; 
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Ecoffe; car les Miniil:res Anglo.i.s 
n'avoient aucune envie de ditni
nuer les pretentions de la grande 
Bretagne '· ni la F ranee n' auroit 
pas fouffert que le notn de N ou
velle Ecoffe,feul, eut ete C111ploye 
enfuite clans l'endroit qui eil: re
latif a la Peche , fi elle avoit in
fen~ ici celui d' Acadie avec le 
deifein fufdit ( 1 I 2.). 

mande. On leur ceda l'Acadie fuivant 
fes anciennes limites , & le Roi de 
France garda le furplus de ces ancien. 
nes limites , formant alors les limites 
abufives de 1' Acadie ; furplus qu'il eut 
bien voulu changer contre ce qu'il ce
doit. 

( 1 r 2.) L'endroir du Traite que l'Au
teur rappelle ici au fujet de la peche , 
concourt a fixer les anciennes limites de 
l'Acadie. En~rappellant ce palfage il ad
miniftre des preuves contre fon propre 
fyfteme. LeTraite porre, a l'endroit que 
l'Aureur rappelle , idque tam amplis mo· 
do & forma, ut Regis Chriflianijjimi foh
ditis in diaiJ mari6us , Jinuhus , aliis
-ye locis ad littora novtE JcotitE , ea nenz. 
pe qw1, eurum refpiciunt , intrll triginta 
leucas , incip_iendo ab infola rul8o [ab~ 
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la fcconde fauifete e.ll:, qu,.ot 

vcut que les anciennes ( c'cll:-a-

dic1a , edque inclufd, & Afticum 11erfos 
pergendo, omnis pijcatura in ioflcrum in
terJicatur, C'efr-a-dire, ,_, &:. cela d'u~ 
" ne maniere & d'une fonne fi ample 
" qu'il ne fcra pas permis. a l'avenir aux: 
'~ Sujers du Roi td:s Chrctien d'exercer 
" la peche dans lefdites Mers , Baies 
" & antres endroirs a trente lieues de 
, difrance le long de fes Cotes. On 
fait commencer ces Cotes a celles qui 
font vis'""a-vis l'Iile de Sable. Or l'Ifle de 
Sable eft fituee d. la hauteur du Cap 
Canfeau, ml., fuivant totttes les Rela
tions ' commencent les veritables limi
tes de 1 'Acadie. 

Par le Rnmb de vent que fixe le Trai
te , routes les Cores qui ont une direc
tion differenre ' doivent erre regQ.rdees 
comme n'etant point de l'Acadie. Si el
Ies eu!fent dl'1 apparrenir aux Anp!ois , 
la maniere & la forme Li amples de cef
fion, que fiipuloit le Traire, auroient du 
en faire exclure les Francois : ainii le 

, Train~ mcme indique qt;e ni le Pays 
des Etechemins, ni la Baie Francoife , 
excepte .Port-Royal , ni la Grand~ Baie 
de S. Laurent, ni la Partie n1eridionale 
du Canada , n' ont pas ete 'edes a 1' ~ 
gleter.re, 
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J.l.re les origin ales) limires de l'A--
cadie fuifeut fort etroites; atten
du ·que, fuivant Champ lain me
me, le Pere & le F ondateur des 
Erabliife1nens du Canada., co1n
n1e les Fran~ois Pappellent., elles 
excedoient cclles de la N ouvelle. 
Ecofic dans leur prem1ere fixation· 
par le Roi Jacques I ., en I 6 2 I. 

Et puifquc cet Auteur., le pren1ier 
qui ait parle des limites de 1' A ea
die., a declare que le Fleuve Saint 
Laurent etoit la borne · de c.ette 
Con tree, ce Fleuve do it etre par 
confequcnt confidere comme fon i 
ancienne ~ ou pour tnieux d1re fa · 
plus ancienne limite , .foit que 1' A
cadie en ait e1 quelqu'autre avant . 
fon terns, ou non (1 I 3). 

Pour ce qui efr de l'induetion que 
I:Auteur tire, de ce que les Minifires de 
France ont lai{fe employer le mot Nou
velle E coffi feul , clle efr fans jufl:effe. 
Ayant explique precedetnment ce mot 
Et'lr celui d'A cadie ~ il n' etoit plus be-
Toin de le commenter de nouveau. 

( r I 3 ) Champlain n'a rien dit de. 
· mblable. Voy.ez la pote .2.4 
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Nous.devons ren1arqu.er ici.que 

la poffcffion de ce te1noignage de· 
Cha1nplain efi: d'unc grandc im-· 
portance dans la difpute en quef
cion; en ce qu'il formera tou
jours unc barriere invincible con- · 
tre les pretentions des F ran~ois, 
& une reponfe deciGve a routes les 
objeCtions qui peuvent etre fon
<iecs fur lcs 1nots anciennes limi
tes, ou fur quelques autres que ce 
foit qui fe trouvent dans ledit 
Traire, relativcznent a ce fujet : · 
car qu'cfl:~ce que c'c£1: qu'nn mil
lic · d' argun1ens fondes fur des, 
conjceturcs, contte un garant po
:fit.if ? De parcils argumens pen
vent pa!fcr en effct pour de beaux 
raifonncmens., quand le cas n'en 
adn1ct point d' aut res; mais ils ne .. 
d . " d' o1vent etrc re ar· es que con11ne 
de purcs chicannes & pointille
ries' des qu' on vent les oppofer a'. 
des preuves abfolucs. 

Con1n1e un·fait ou un te 11oi
gnage auili. evident ue celui .de 
€hatnp_lain , Q.e fouifre auc.l.lll 
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contradietion , & qu'il efl: plus 
facilcnient con1pr.is qu'une fuire 
cntiere d'argun1ens , nous pour
t.ions fort bien nous epargner la 
pcine de nons arreter plus long
ten1S fur cette n1atiet·e : mais 
con1me nous avons en vie de met· 
tre dans tout fon jour Pinjufiice 
& rilinG. on de ·l'oGjeetion ,. no us 
entreprendrons de demontrer , 
par le fens nature! des paroles n1e
mes; 

I 0
• Que 1es mots anciennes li

mites ne fe rapportent pas a l' A
cadie feule. 

2°. Que s'ils s'y rapportoient, 
ils ne limiteroient ou ne redui
roient cependant pas celles de la 
N ouvelle Ecoffe. · 

J0
• Que fuppofe qu'ils limitaf

fent ou reduiG.ifent la N ouvelle 
EcoiTe , & que les anciennes li
mires de l' Acad.ie fuffent auffi 
re!ferrees que les Fran~ois le pre
tendent , les droits des Anglois 
n' ~11 ~eroient neann1oins pas di
minues. 
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I. Nous difons que les n1ots 

anciennes limites ne fe rapportent 
pas a. l'Acadie fcule , ou plus a 
cette Province qu'a la N ouvelle 
Ecoffc. C'efr cc qui eft clair par 
la forme de Pexprcffion , & par 
la con!l:ruCl::ion naturelle des ter
n1es. 

C~r,cotnme les Pa'is'de la Kou
vclle Ecoffe & de 1' Acadie, quel ... 
que differens ou di verfifies q u' ils 
fu!fent par leur iituation , leurs 
dimenlions ou autres proprietes, 
avant leur reunion ) devienn nt; 
par les termes du Traite , non
feulcment infeparablement unis 
mais font m~1ne identifies, ou ne 
font plus qu'une feule & m~me 
chofe , on ne peut ricn appliquer 
a l'un Oll a Yautre des deux Pa'is, 
pris feparement, qui ne doive ~tre 
relatif au tout, dans lcur etat 
d\1nion. 

De la m~me m ani ere) les noms 
de N ouvelle Ecoffc & d,. Acadie ~ 
quelque d.ifferens qu'ils fufTent 
auparavant clans leur fignifica 
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tion , par rapport anx Pa'i's qteiis 
defignoient ' etant ' en vertu des 
termes du Train~ , deven us fyno
nimes , ou ne fignifiant qu'une 
feule & meme chafe ; auffi tout 
ce qui s'applique a l'un' s'appli
gue a 1' autre ' ou les affecte ega
lement tous deux : & de cette 
fa~on les mots anciennes limites, 
auffi-bien que l'acceffoire toute · ~ 
ne fe rapportent pas plus a l'un 

,, l' qu a autre .. 
En eifet, les n1ots ont la me

n1·e force que s'ils avoient ete. ex
primes de cette maniere :. Toute 
la N;uvelle E coffe· avec_fes ancien
nes limites, & route l' Acadie avec 
fes ancienes limites (I I 4); commc 

( r r 4) Ne diroit-on pas, par le raifon
nement que fait ici 1' Auteur , que la· 
France a. cede a l'Anglererre, un Pays 
fous le nom d'Acadie, & un autre fous. 
celui de Nouvelle Ecoffe ? Mais il eft 
conibnt qp'elle n'a entendu ceqer' & 
qu'on n'a demande qu'un fenl & meme 
Pays fous un double notn : ce qui rend 
la paraphrafe q~e 1' Auteur fait de . cc: 
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ils auroient du etre cxpritnes ' {i 
les Pa'is cedes avoie1.1t cu une fi.
tuation differente. Mais pq.rce
qu'on fuppofoit qu'ils avoient au
paravant la lneme etendue ' ou 
du tnoins que l'un etoit enclave 
dans lcs limites de 1' autre , c' eft 
pourquoi l' on fe fcrvit de la pre~ 

paf[1.ge bien etonnante ' en voici une 
explication. plus naturelle. 

Lors du Traitc.~ d'Urrecht, !'Angle
terre demanda que la France abbandon
nat fes droits fur la Nouvelle Ecof!e. 
C'etoit une demande ou elle ne cmn ... 
prenoir rien : n' ay ant ja1nais poifede au
cun Pi!ys, ni forme de pretentious fur 
aucun Pays fous c"e nom. 

Ayanr reconnu par les explications; 
<;lue le Pays dont on vouloit la ceilion 
etoit 1' Acadie· fuivant fes anciennes li
lnires , afin de fixer les idees & de re
nir un bngage entendu de part & d' au
tre, da~1s 1' Article du Traire qui fripu
loit cette ceilion on employa les deux 
tnots de Nouvelle Eco.f{e & d' Acadie , 
expliqu1.nt le premier par le fecond en. 
cette maniere , la nouvelle Ecof!e au· 
trement dire l'Acadie ,fuiyantfes ancie~!'. 
ne; .lim ites, . 
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fcnte forme de frylc ' qui evite la 
a·epetit.ion des mors en quefrion. 

C'efl: pour cette ra.ifon , que 
nous rendons le paffage par ces 
111ots, Nouv~ Ecoffe,pu Acadie, 
avec Jes anciennes linzites ~ piu
tot que par ceux-ci., avec leurs an
ciennes limites; car le Iat.in admet 
cette explication auffi-b.ien que 
rautre( I 14 *); & C;efi: de Cette der
niere fa.~ on qu' on devro.i les ren
dre , li les Pa'is etoient confideres 
feparement, cbmme les F ran~ois, 
en cette occafion , voudroient 
qu'ils le fu!fent. 

II. Il efl: done evident, gne le~ 
ltlots anciennes limites ne fe rap ... 
portent pas a l'Acad.ie fcule. Mais 
au cas qu'iis s'y rapporta£rent, 
ils ne pourroient point limiter ou 

( r 1 4 *) Pour que l'on ~ut traduire 
leurs anciennes limites, il Faudroit que 
le latin porrat totas & comprehenfas , & 
non pas , totam .... comprehenfom. Si 
le P. Charl evoix eut voulu faire paffer 
une pareille interpretation que n' auroit 
pas dit notre Auteur ? 

• 
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reduire la Nouv. Ecofre : il s'en .. 
fuivroit fi1nple1nent que ltAcadie, 
felon {es anciennes limites ~ etoit 
~quivalcnte a la Nouv. Ecoffe; 
car le tout des deux Pa'is etant 
cede , C0111111e 011 l'a expofe ci~ 
deili.1s, il ne peut plus y a voir lieu 
a une pareille reduCtion .(I I 5 ), 

Mais au . cas que l' A ea lie eut 
ete moindre que la N ouv. EcofTe, 
cela ne changeroit rien a la quef
tion : car les n1ots unif{ent ou in
corporent les deux enfemble ; ils 
ne retranchcnt ni Pune ni Pautre, 
Pour rendre un Pa'is egal a l'au~ 
trc , ils ne difent pas qu' on doi
ve reduire la N ouvellc EcofTe a 
la grandeur diminutive de 1' A ea
die' Inais qu'on doit elargir l'A
cadie a la plejne etendue de la 
Nouv. Ecoffe(I r6). Lorfque deux 

(I 1 ~) Tout le raifonnement de 1' 1\u
teur porte l faux la Nouvelle Ecoife du 
Traite d'Utrechtefr la meme chofe que 
l'Acadie fuivant les anciennes limites ~ 
tout ce qui a rapport a 1\me' a rappor~ 
al'autre. V. la note I 14· 

(I I 6) Pourqnoi veut- on done qu(; 

. ;· 
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Pa'is de grandeur inegale font 
reunis ' quelqu'un voudra-t'il di .. 
re ' que par la reunion le plus 
gran~ a ete reduit aux dimenfions 
du plus petit (17), a moins qu'une 
telle reduClion n'eut ere expreffe
ment fpecifiee dans l'article ? 
Que les F ran~ois produifent un 
cxen1ple d'une telle abfurdite, s'ils 
le peuvent. . 

Les mots pris feparement de· 
clarent auffi de la n1aniere la plus 
forte , contre une pareille fi gni
fication , avec laquelle ils font 
entieren1ent incompatibles.. D'un 

les tennes du Traite d"'Utrec'ht operent, 
en portant l'Acadie a l'etendue pleine & 
entiere de la Nouvelle Ecof!e: Province 
ideale qui n'avoit jufques la jamais eu 
d'exifl:ence, & done le nom n'eroir pas 
meme connu d'une des parties contrac
tantes ; & non en refireignant la valeur 
du non1 vague de Nouv. Ecoffe ci lava
leur du nom reel de l'Acadie, fuivant fes 
anciennes limites ? 

(1 17) On a uni auTraite d,Utrechr; 
non deux Contrees , mais deux ncms 
.qui s' appliquent a prefent' en vertu du 
!!i:Ftire, .conjointement a ~n Pay$ de~~r: 

I 
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cote' {i l'on applique le mot tout 
a l'un des deux Pa'is en quefi:ion, 
fous des dimenGons aufii etroites 
qu'elles font reprefentees par les 
F ran~ois, -eela reffen1ble plutot a 
une raillerie qu'a quelque chofe 
de ferieux (I 1 8 ). Quelle moquerie 

mine, fuivanr fes anciennes limires. 
(I I 8) C'efr a tort que les Anglois 

(.:herchent a deprifer le Pays que la Fran
ce leur a cede. L' Aureur vent faire croi
ici qu'il eft ~mpoi1ible que ce foit la ce 
qu'ils ont de.rnande. :Mais ils ·ne perfua
deront a perfonne qu'un Pays qui a pres 
de 8 o lieues de Cores , abondanres en 

,poiifon , foir un objet de petite confe
quence. Ils ne le perfuaderont pas au 
moins aux Bafronois qui ne peuvent fe 
paifer des banes & des graves de 1' An
cienne Acadie pour la peche de la mo
rue , qui , !v s du Traire d'Urrecht , 
faifoir prefque leur feul Cmnmerce , 
& qui) aujourd'hui meme' leur eft tres 
pn~cieufe : c' efr ce vif inrer~t qui les a 
engages a rant d'entreprifes ;~ . aui1i ce 
n'eft qu'avec bien de la repugnance que 
la France ieur a abbandonne cette pe
che. Au furplus, notre Auteur n'eH: pas 
ici trop d'accord avec lui-m~me. Plus 
J:aut ;. il parle de la Nouvelle E,o[e 
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on quelle abfurdite n'efr-cc point, 
de declarer que le tout de telles 
grandes Conrrees a ere cede , 
tandis qli'on n"en a cede qu'un 
bout de Cote ,_pas la ccntie1ne 
partie du tout ? V oil~ un puiffant 
tout vraiment ! Rijum teneatis ? 

. Dire que route la N ouv. Ecoife 
ou Acadie , n'efr qu'unc partic 
de la N ouv. Ecoife ou Acadic ; 
ou bien , que toute la N ouvelle 

.comme de la plus precieufe Colonie 
d' Angleterre , ici a-peine dai~ne-t-il la 
compter pour quelqne choie, 11 eft 
·vrai que dans ces deux paffages , il la 
,conGdere avec des etendues ditferentes; 
n1ais ce furplus d' etendue qu"illui don
ne plus haut & qui la lui faiioit rant efl:i~ 
mer alors, n'ajoure auetme valeur in
crinfeque a cette poffefiion. La preuve 
en eft exifi:anre. Quel profit la Fra11ce 
a-t-elle tire de ce Pays depuis le terns 
immemorial qu'il efi: entre fes mains ? 
elle ne le defend que comme on defend 
les ouvrages exterieurs d'une Place de 
guerre. Ils ne rapportent rien, ils cotl
tent meme a entretenir' mais ils eloi .. 
gnent l'.ennemi, 
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Ecoffc ou .~.L\.cadie iignifie route 
1' Acadie, & feulcn1enr unc par
tic de la N ouvelle Ecoife, c'efi: 
une contradiCl:ion clans les ter
n1es ( r I 9 ). Il fa ut pourtant que 
les F ran~ois pretent auxdits mots 
l'un ou l'autre de ces fens , s'ils 
leur en donnent du tout~ D'un. 

1\ I f: l' ' ' Id I autre cote , 11 on n a nen ce e 
de plus qu'une fitnple Cote ou 
que la Pcninfule , comment peut
on dire que tout , o~ le tout des 
deux, ait ete cede ? & {i tout, ou 
le tout des deux, a ete cede, COlU-

. 1ncnt pcut-on pretendre que feu
lcn1ent une partie air ete cedee? 
On ne peut point pretendre que 
rAcadie, fous des limites ft ref-

(I I 9) Il regne ici une confuiion qui 
ne merite aucune refutation. Pour en 
fentir 1' abfurdite, il fuffit de fe rappel
peller ce qui a ete dit dans les notes pre
cedentes' & de remarquer qu'il n'y a 
pas dans le Traire noyam fcotiam totam 
jive acadiam , mais nova m fco ·iam Jive 
acadiam totam, fason de cicer fraudu:"" 
le.ufe. · • 

L 
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[ern~es , foit egalc a la N ouvclle 
_Ecoffe ; ou que G l' Acadie feu le 
-a ete cedee fous ces conditions ' 
.toute la Nouvelle Ecoffc air ere 

'd' .ce ec. 
L'article ayant ete drcffe & 

.agree dans la prefenre forn1c , 
,c'e£1:: une preuve tres claire que les 
Minifl:res Fran~ois n'ont ja1nais 
,entendu , co1nme on le pretend , 
de limiter par-la la Nouv. Eco£fe . 
. Qu'ils aient fiipule de ceder le 
tout, pendant qu'ils n'entendoient 
.de ceder qu'une petite partie ; 
c'efl: ce qui paroit in1poffible,. S'ils 
a.voient entendu de limiter , ou 
de reduire un Pa'is a 1' autre , ils 
.auroient pris quclqu'autrc me
thodc , cotnpatible a un rel dcf
fe.in , & qui n'y cut point tant 
repugne qu~ celle-ci. Ils n'au
roient pas d1t, route la N ouvellc 
Ecoife ou Acadic , avcc fes an4 

ciennes fi1nttes, fcra cedee; lTialS 
,Que de la Nouvelle E coffe ~ il fePa 
/ede (eulement la meme etendue de 
fCTfellZ qui repond a l' Acadie; nop, 
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dans le [ens le plus anzple , mais 
dans le fens le plus etroit' confor
mement d (es anciennes limites ; 
lefquclles limites auroient ete de 
me me fpecifiees ' fans que cela 
CUt COUte plus de ll10tS OU d.c 
penfecs dans un cas que dans 
1' autre. Mais de fuppofer que des 
chofcs ont ere entendues & mifes 
clans un jour G. contraire a celui 
dans lequel clles fe montrent, 
c'cfl: dire", que les Minifires Fran
~ois penfoient une chofe , & en. 
ecrivoicnt une autre; qu'ils n'en
tendoient pas le Latin ou la 
Grammaire; qu'ils etoient en
dorn1is lorfque l' Article fut cou
che & Ggne ; ou bien , ce qui 
paroitra tout-a-fait incroyable au 
monde , qu'ils fe font une fois 

u· lai£fes attraper par les An .. J.• 
\~ glois ( I 20 ). 

( 1 2 o ) T oute cette tirade forte fur 
des meprifes qui ont ete relevees prece
<lemment. L' Auteur n' a point mis dans 
fa tere que la Nouvelle EcoJ!e du Traite 
d'Utrecht & l'A.cadie {uiyantfes ancie!Z( 

L ij 
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Ccttc conuderation fuffir.oit 

I 1 d' Id' 'I egatctnent pour ecre ttcr cnne-
rement la pretention , que les 
mots Acadie avec fes anciennes 
lin1ites ont ete inferes a la de
mande de la F ranee , G no us n' a
vions point d' autre auto rite pour 
prouver le contraire , cotn1ne on 
l'a expofe ci-deffits. En un 1not, 
la feule voie qu'il y ait' pour re-
'nes limi.tes ' etoient dans l'intention de~ 
Plenipotenriaires une feule & mbne 
chofe, ainfi qu'il appert par les tern1es 
du Traire. 

I1 pretend que dans le cas ou telle eut 
ete l'intenrion de la France , fes Minif
tres fe feroient expliques autrement 
fur cela : il difpofe les termes du T rai
te en confeg uence de fon idee ; il ne 
voir pas que dans le fond la difpofirion 
qu'il fubfhtue revient a celle qu'il dun
ge , & qu' elle n' a . pu a voir lieu ; la 
France nla.yant jamals reconnu de Nou· 
velle Ecoife , & le Traite ne difant 
point ainfi qu' on vient de le marquer 
ToUTE la Nouvelle Ecof[e autrement 
.dite Acadie, tnais la Nouvelle Eco!fe 
· autretnent dire L'Acadie en fon entier. 
&OnformefT}ent ~ jes anciennes limites. 



[ 2 33] 
dui re la N ouvclle Ecoffe , par le 
Traite d'Utrccht, aux lin1ites 
que les Fran~ois ont en vue, c'eft 
de faire voir, que fuivant fes an
cienncs limites, ellc n'avoit pas 
plus d'etenduc que l' Acadie, fui
vant fcs ancicnnes litnites ; fup- · 
pofe qu~ elles fuiTcnt telles qu'ils le 
pretendent ( 1 2 1 ). 

Charlevoix s'cn etoit probable ... 
ment apper~u ' & pour obvier a 
la difficulre, il s'etoit avife non
feulement de fupprimer le paifa
o-e de Champlain , qui fait les 
fi1nites originales de l' Acadie 
egales ' pour le 111oins ' a celles 
de la Nouvelle Ecoffc, & de cor
romprc un autre paffilge, dans le 
deifein de reduire 1' Acadie a une 
iimple Cote ( I 2 2 ) , mais auffi 
d'affirn1er que la Nouvelle Ecoife 
n'etoit originairen1ent que cette 
Cote ; ce que perfonne , a ce 
que nous penfons , ne {era ce-

( I 2 r) V oyez les notes 1 14 & fuiv. 
(12.2) V. b.1 otc 24ou le P. Charle .. 

voix eft jdh11e. 
L iij 
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pendant affez hardi d'avancer a 
l'cxemple de notre Jefuite; & 
d' ailleurs les pretend us tern1es de 
limitation , font contraires a une 
Eareille modification, en ce qu'ils 
fuppofent que la N. Ecoffe etoit 
plus gran de que 1' Acadie (I 2 2 *·) 

Ill. Cependant , fuppofe , en 
dernier lieu , que 1' on accord~t a 
CharJevoix & a fes Adherens, tout 
ce qu'ils contcfrent, & que les 
anciennes limites rant del' Acadie 
que de la Nouvelle Eco!fe, ne 
fuffcnt autre chofe que la Cote 
rneridionale de la Peninfule, cela 
ne lui fcrviroit encore de rien, fui
vant fes propres pr.incipes , puif
que de relies limites feroient 
etranger~s a la qucfl:ion. Car par 
lt:s anciennes lin1ites ils ont tou
jours entcndu les plus ancicnnes 
1imitcs : ainfi , pour en1ployer fa 

(r 22*) Onrepetequi'lnes'agitpoint 
entre les Anglois & les Fran~ois, des 
anciennes limites de la N ouvelle Ecof
fe , mais des anciennes limires de 1' A
cadie fuivant les rennes du Traire. 
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proprc methode de raifonnement 
a la meme occaGon , citee au 
con11nencement de ces Memoi-· 
res ; ( p ) , ces limitcs font les· 
n plus anciennes ; au lieu qu' il 
" s'agit entre lcs Anglois & les 
, F ran~ois des anciennes l.in1ites· 
" de 1' Acadie ou N ouv. Ecoffe. 

Or il eft a remarqucr , que de
puis le tC111S de ces limites etroites 
qu'on fuppofe , 1' Acadie a feu
vent change fcs bornes. Du tetns· 
de Champlain, c'etoicnt le Flcu- 
vc S. Laurent , & la Riviere de 
Penobfcot (I 2 3). En I 6 3 2_, Louis 
XIII lcs etendit du cote de l'Ouefl: 
jufqu'a la Riviere de Kinibe- · 
ki ( 1 24). Par le Traite de Breda, 
en 1667 , elles furent refl:raintes
jufqu'a la Riviere de Penobfcot; 

( 1 2 3) Cette alfertion eft fauife. V. la· 
note 2 4· 

(124) Cette affertion eft fauife. V. 
les notes 26 & 5o. Le Traite de Breda 
ni aucun des aCt:es qui ont ete faits a fon 
occafioa ne parlent de limites. 

(p) Page 3 3· 
L iiij 
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&. par le T raite de Ri( wick , ett 
l697 ·, elargies de nouveau juf
qu'a la Riviere de Saint Geor
ge ( r 25) ; de maniere que les an
ciennes limites de l' Acadie doi
vent etre comprifes fous l'une des 
trois pren1ieres determinations, 
qui donnera a 1' Angletcrrc tout 
ce qu'elle reclame. 

C' efl: ainG. que par une be vue 
con11nife clans le point capital , 
auffi bien que dans le refi:e (I 26), 
cet Aureur a fait avorter fon dcf
fein iniq ue , & perdu to us les 
avantages qu'il s'etoit promis de 
tant d~ (qcrifices qu'il avoit faits 

(125) LeTraite de Breda & le Trai
te de Rifwick ont embra!fe non-feu
lement l' A ea lie , m a is encore routes les 
poile11ions franqoifes dans l'Amerique 
feptentrionale. V. la note 71. Ni l'un 
Jli l'autre ne £xenr de limires. Celni de 
Rifwick dir feulement qu'ilfera n01nme 
.des Commiifaires. 

(I 26) La bevue e!l: enrierement dn 
cote de l'Aureur Anglois. Son libelle ne 
1 orte que fur des meprifes d'un bout d. 
1' ~mtre. 
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& de fon intelligence & de fa .con-
fciencc, pour le mettre au n1onde .. 

Nous crayons avoir ma.inte
nant refute tons les princ.ipaux 
argumcns que forment les F ran
cois fur ces mots du Traite en 
quefl:ion ; mais nons ne. devons 
point quitter cc fujet, fans faire 
voir a nos LeCleurs avec quelle 
folidite la pretention des Anglois 
ell: appuyee & fortifiee par le refre 
de Particle. Il efl: d'abord conf
tant, que le Traite ne fuppofe 
point de telles lilnites etroites que 
cclles qui font alleguees par cet 
Auteur & par fes Adherens , ni 
r.icn qui foit moindre que le tout, 
tant ae la N ouvclle Ecoffe que 
de l'Acadie, dans la forn1c la plus 
an1plc, & avcc lcurs limites les 
p Ius etcndues. C' eft ce qui paro~
tra par la circonfpcetion extraor
dinairc qu'on a apportee a bicn 
ex primer 1' article en general , 
n1icux qu'on ne l'avoit fait dans 
aucun des Train~s precedens a la 
m erne occafion. L' Anglctcrre ne 

LV 
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fc contentoit pas fitnpkincnt de 
la mention de l'Acadic, co1n1nc 
dans le Traite de Brcda : n1ais 
outre l' addition du nom de N ou
vclle Ecoife, elle voulut qu'on y 
infer~t encore tout cc qui pou
voit d'ailletu:s etre juge propre 
pour affi1rer a fes Sujcts la ceffion 
du tout , L'lns otncttre aucune 
chofe qui put donner occaGon a 
de nouvelles difputes dans la fui
tc. Car la France eft obligee de 
renoncer a ,, routes autrcs chofcs 
, qui en ccs quartiers-la depen
.,, dent defdites Terres & Ii1es ; 
" avec la fouvera.inete, propriete 
'' & poifeffion dcfditcs Terres , 
" Ifles & Places ; & taus droits 
" quelconques, acquis par Trai~ 
, res, ou autrement , que le Ro1 
" Tres- Chretien , la Couronne 
" de France ou aucuns Sujcts 
" d'icelle , aient jatnais eus fur 
" lefdites Ifles, Terres , Places 
, & Habitans -d'icelles ; routes 
, lefquelles chofes ont ere cedees 
,, & tranfportees a la Reine de la 
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,, grande Bretagne , & a fa Cou .. 
n f01111C a perpetuite (I 2 7 ). 

J c demande a prefcnt a tout 
En· anger exempt de prej uges,a un 
Francois n1en1e, s'il eft pofll blc 
d'im~giner, qu'on auroit pris rant 
de foin pour dreficr cct article , 
fait tnention de tant de diiferen
tcs fortes de droits & de po!fef
fions , & employe tant de tcrmes 
encrgiqucs ' pour en rcnd.re la 
ceflion d'autant plus affiu·ee; & 
toUt cefa uniquen1ent dans la vue 
de no us a£furer. un bout de Cote; 
on tout au plus , la Peninfule de 
l'Acadic, qui ne fait pas une 5e. 
partie du tout (I 2 8) ? Car il efi: 

(I 2 7) Tout cela efi: purernent de for
me' & on l'applique egalement a la 
ceinon d'un l\1oulin ' & a celle d'un 
Royaume. 

( 1 2 8) La Peninfule de 1' Acadie n' ell: 
point inferieure au Royaum.e de Sicile , 
auquel elle reifetnble ).nr fa fo rme, par 
fa terrilire & par fan etendue. La partie 
de cette Peninfule cedee aux Anglois , 
par leT raite cl' Utrecht , fans Port royal, 
oe>cupe 8o lieues de Cotes, & les Banes ~ 

L vj 1 
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, 'd 1 ' ev1 ent , par cs tern1cs cxprcs , 
que non- feule1nent le tout des 
deux Pa'is doit etre cede , n1ais 
auffi routes les T er res , Places & 
Iflcs de chaque Contree dont 1es 
Fran~ois ont ere en quclque terns 
~ne ce foit en poffefiion, foit en 
vertu des T rain~s , ou autre
ment ( r 2 9 ). Or , s'il efl: notoire , 

fitucs vis-a-vis de ces Cotes font tres 
abondans en morue , dont la ptche cfl: 
un objet tres important. 

(I 2 9) La ceilion des Ifles dependan
tes de 1' Acadie, fiipulee clans le Traite, 
fournit encore une confirmation de la 
verite des limites que la France etablit 
p~mr cette Province. Car fi ces 1imites 
ne L bornoient pas au Cap Canfeau d 
l'Efi, & fi elles s' erendoient jufqu'a 1' em
bouchure dn S. Lam·ent , comme le pn~
tendent les Anglois , routes les Ifles de
pendant(~$ de ces Con trees leur appar
tiendro.ient egalement. Cepend,mt a 
l' Arricle XIII, le Traite apres a voir de .. 
cbre que l'Ifle de Terre I'Jeuve appar
tiendra d~fonnais d la gran de Bretagne , 
a vec les Ifles adjacentes , en refervant 
aux Francois la faculre d'y fecher le Poif
fon de l~ur peche dans ·les lin1ites q_ui 
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par lcs articles de pluGeurs Trai
tes entre l'Angleterre & la Fran
ce , parIes Conccffions de Louis 
XIII & de Louis XIV , de t1en1c 
que par d'autr·:s a8:es autcnti
ques, que les F ran~ois en divers 

1 f & I I tcn1s , ont rcc an1e ont ete en 
po1Tefi1on aCl 1ellc de tout le Pa'is 
fitue a'l Sud du Flcuve S. Lau
ren t , depuis le Gol fc du me1ne 
non1 jufqu'a la Rivicre de Pc
no Jfcor, ou jufqu'a cclle de Saint 
Gcorge , qucl doutc pcut- on 
forrncr que 1" Angle terre ne foit 

y font decrircs, dit : l'lfle du Cap Bre
totz , & toutes les aut res quelconques , ji~ 
tuies dans L'emhouchure & dans le Go!fo 
S. Laurent, demeureront a L'avenir a la 
France. 

Les AnP'lois ne peuvent done rien 
I 0 1 pretendre dans e Golfe S. Laurent que 

h poffd1ion de l'Ifle de T errc N euve , 
& des I11es adjacentes. Le furplus ap
p3.rtient aux Fran~ois. Le terme de tou
tes les !fles que!conques ne permet pas 
aux Anglois d' en n~clamer aucune. Le 
Traite ie contrediroit .fi les pretentious 
de l'Anglcterre avoient lieu.. 
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en droit de pretendrc pour le 
moins autant par le Traite d'U
trccht ( 1 3 o) ? 

(r 30) Le Traite d'Vrrecht ne cede a 
l'Anglcrerre que 1' Acadie, fuivant fes 
anciennes limites. Tout le refl:e du Pay_, 
au Sud du S. Laurcnr, deptiis 1' embou
chure du Fleuve jufqu'a b Riviere de 
Kinibeki lui appartienr ' :lli.X memes 
droits qu'illui a appartenu, par prim·ire 
de decouvene , par priori re d' occupa
tion , par conrinuite de poffeHion, par 
1 'T" • I ~-r 11 > J I I I es 1 Lll res , <..,x e tC n a encore neroge a 
aucun de ces droirs. 

Il eft tn!s faux que lo s du Tra· re 
d' Utrecht , les Anglois futfenr en pof
feilion du Golfe de S. Laurent ; ils n'y 
avoicnt pas m feul poi1e, & n'onr pas 
m~me devnis penfe a y en etablir. De 
route l'et~ndue que ce Libelle reclame 
pour eux , ils ne paffecloient alm:-s que 
Port royal & Pentagoer, & pent- erre 
quelques pofi::es a portce de ces deux 
Forts. Si les Pleniporenriaires Anglois ou. 
Fran~ois d'U trechr, ont ern que les An
grois poifedoient alors tout ce Pays ; ils 
ont ere bien mal infrruits. Mais celan'e!l: 
pas etonnant' puifqu' encore aujourd'hui 
en Angleterre on 1' efr auffi peu , que no
tre.Auteur par0!r l'etre peu, 1nalgre le· 
ton qu'il prend. 
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Qu~.- cc foit-la le veritable etat'" 

clc notre pretention , c'eft cc qui 
A {\ ti~ 1 1 f • paro1t etre con rn1e par cs ~uts 

ihivans. , Le 10 de Juin 17 I 2, 

, Louis XIV offrit de ceder T'er
, re-neuvc & d'autres lflcs a la 
, Rcinc Annc, a condition qu'cl
n le confcntiroit a la refl:itution 
, de l'Acadic, dont la Rivicrc de 
" S. Georgc feroit doren~lvant 
" les lin1ltcs, "com1ne oal'a dic
ci-deffils ( r 3 I ) : tnais la Rc.inc ; 
~~.yant refolu- que tout. le Pa'is en-· 
tr 11 rTouvellc Anglctcrre & le 
Golrc -le S. Lanrcnr, dont clic 
ero;t ~·:l ors en poffc.L~1on ' fcroit 
forn1cllement rendu & cedea:rar 
les Fran~ois, rcjetta: ccttc o ... ire: 
& fcroit- il vraifcn1bla~)le apres· 
cela, que par le Traite d'U trccht 
elle e 11

t ce e elle-meme encore 
plus qu' on ne lui derr.an oit -? 
Lors du T raite d'U trecat , to It 
le Pa'is , & beaucoup plus que 
Louis XIV ne voulut que nor s 
lui refrituaffions' etoit entre nos 

(13 1) Voye{ la note I 1 I 
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1nai·1s; & il paro~t , par les tran-
ftetions durant la negociation ' 
que la F ranee regardoit la gran de 
Bretagne comtne etant en poffef
fion aCl:uelle de tout le Pa'is de 
l'Acadic. Par un des articles pre .. 
lin1inaires de la paix, fignes en 
I 7 I r , n chaque Nation devoir 
, gardcr ce qu'elle poffedcroit 
" dans l' An1eriq ue feptentriona
, le , a Ja publication de la (I 3 2) 
, paix "· N' efi:-ce pas une etrange 
effi4 onterie , que de pretendre 
qu'on n'avoit rien cede de plus 
aux Anglois, par le Traite d'U
trecht , que la Peninfule , ou une 
partie de la Peninfnle ? Les Fran-
9ois peuvent auffi- bien dire, & 
c'cfr en eftct con11ne fi l'on di~ 

(r 3 1.) Ce qui a precede un Traire, 
ne decide point de l'erendue des fripu
larions qu'il renferme. Il e.fl cenfe que 
chacune des Parties contracb:mres a por
te fes den1andes le plus loin qu'illui a 
ete poffible; & l'on ne doit avoir egard 
qu'a ce qui a ere condu ddinitivement 
d'w1 co1nmun acco.td. 
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{ oit , que cc n' efr point la F ranee 
qui no us a cede route la N ouv. 
Ecoife ou Acadie, mai3 nous qui 
la lui avons cedee par ce Traite. 
En un 1not , il paro!t par les tran
faClions de cette aifaire , que le 
tOUt de la N ouvelle Ecoife a ete 
demande par les ~1inifl:res An
glois ' fans la moindre reduClion~ 
& le Traite prouve que le tout a 
ete cede. Cependant les Fran~ois 
veulent que par le tout on ne doit 
entendre qu'une partie, ce qui 
eft contrairc au fait & a laraifon. 

Le fecond argum€nt captieux, 
allegue par les F ran~ois , ell: pris 
de l'infertion des n1ots , conzme 
auffi A nnapolis Royale ; mais 
pour donner a cet argument rou
te £:1. force , nous le rapporterons 
dans les propres termes de leur 
faux oracle Charlevoix, qui, apres 
avoir fait mention de la diviGon 
en quatre parties du Pa'is au Sud 
du Fleuvc S. Laurcnt, par laqucllc 
1' Ac,_dic cfi reduite a la Cote n1e
ridio11alc de la P eninfulc, ajoute; 
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)> Ne diroit-on pas 1ne1ne qu' on 
.,) a eu en vue cette fa~on de pen
" fer des deux plus anciens Au
" teurs fur 1' Acadie , [ fa voir 
Champlain & Denys, comn1e
il les a cites a faux J lorfqu'on. 
" a declare , dans le T raite d'U
" trecht , que le Roi Tres-Chre
'' tien cedoit a la Reine d' An
,. gleterre & a fes Succeifeurs, ~ 
" perpetuite, l'_,_L\.cadie ou Nouv. 
" Ecoile , en entier , conforn1e
" ment a fes anciennes liinites ' 
" comn1e anffi la Ville de Port
'' Ro'ial , maintenant appellee 
_, Annapolis Royale , & genera-
)';) le1nent tout ce qu1 depend def
,, dires Terres & Iiles de ce Pa'is
" la. Car puifque ce Traite ajou
'' re le Port-Royal a l'Acadie ou 
, Nouvelle Ecoffe, il s'enfuit ce 
" femble, gu'elle ne co1nprenoit 
" pas route la Prefqu'iile fous le 
" no1n d' Ac;tdie propre, ou de 
" N ou .rcllc Ecoffe ( q) ''· 

(q) Ch2rlev. H1fl:. Vol. I. page 1 q ~ &
c la ouv. Franc. Vol. II. page 37t· 
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A cela l'on repond, que ce 

qu'il vouloit fauifement inferer, 
n'efi: point une confequence , 
pour les raifons fuivantcs: I 0 .Par
cequ'il fuppofe que lcs Plenipo
tentiaires n'avoient pris en con
fideration que 1' Acadie ou N ou
vclle Ecoffe, confonnement a fcs 
limites en·oites ' tclles qu' .illes a 
itnagine lui-n1emc ; au lieu qu'il 
paro!t par ce qui a ere dit dans 
I' article precedent) qu'ils ont eu 
en vue les deux Pa'is en entier. 
2°. Parceque ( 13 3), G cet argu
Inent prouve quelq ue chofe du 
tout , il prouve que le Port-royal 
n'etoit compris ni fous le nom de 
Nouv. EcoiTc, ni fous celui d'A
cadie ; & par- la. l'Auteur nous 
fournit lui-meme la raifon pour
quoi il en falloit faire n1enrion 
cxprcilC. En eifet , co1nme on 
l'annexoit quelquefois au Gou
vernement du Continent fepten-

( 1 3 3) L' Auteur raifonne ici d'apres 
une lTleprife demontree relle par routes 
les notes prccedentes. 
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trional , ( en particulier ce Gou
vernen1ent fans nom dont parle 
Charlevoix ) il pouvoit etre con
fidere COilllne un difi:riCl: fepare 
de la Peninfule ; par confequent 
nous femmes en droit, en vertu 
de cette ce1Ilon , par la propre de
n1onfrration de cet Auteur,de pre· 
tendre du n1oins autant du Conti
nent feptentrional,qu'en con1pre
noit ce Gouvernement fans nom, 
dent le Port-Royal etoit la Ville 
Capitale ( r 34 ). 3°. Parceque la 
Reine Anne avoit ordonne au 
Lord Garde du petit Sceau & au 
Comte de Strafford , de dcn1an
der, " que le Roi de F ranee re
" non~~t a routes les pretentions 

(I 3 4) Quelie fa~on de raifonner d'un 
Aureur., qui d'une part veur que le Trai
te de Breda, en rendant aux Fran~ois les 
Places , en air conferve anx Anglois les 
Territoires , & dui de l'autre vent qne 

• I I r tout ce qm a ere ans aucun tems , 1ous 
le commandement d'un Gouverneur de 
Place , £ it ncceffairement cede avec 
cetre Place ! 
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n qu'il forn1oit , foit en vertu des 
, Traites precedens , otl. autre
'' mcnt, fur la N ouvclle Ecoife , 
, & exprcifement fur le Port
" Royal , qui eft a prefcnt en no
.,, tre poifeifion "· Cette raifon , 
j'efpcre, fera jugee fuffifante pour 
inferer les mots com1ne au.!Ji le 
Port-Royal_, fuppofe qu'il n'y en 

it· eut pas d'autre (I 3 5). 
A cette occafion j' obfcrverai, 

que dans routes les difputes de 
cette nature, conccrnant l'eiprit 

~ des Traitt~s, lorfqu'il s'elcve quel
que difficulte, ou quelque doute, 
on doit a voir recours aux aetes de 

r: la negociation ~ comme a la voie 
la plus propre pour lcs lever , ou 
les expliqucr. A n1oins qu'on 

'u: n' adn1CttC cette methode '> la 
France elle-meme ne fauroit pro ... 

k duire aucun titre qu'clle ait ja1nais 
l~ eu, par Traite , fur le Pays en 
1~: queil:ion , fait qu' on le nomme 
w Acadie ou N ouvcllc Ecoffe ; cc 

( 1 3 5 ) En quoi ce fait intercffe-t-il 
la 9uefrion prcfente : . 
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qui fait voir con1bien il ell: i~1j uf
te de pretcndre tirer avantag~ de 
quelque mot du Traite d'U
trecht, pris fepare1nent & hors la 
connexion , contre le fens na
turel & la tencur du Traite en
tier (136). 

Apres avoir confidere les ob
jettions de non·e Adverfaire , je 
prendrai la libcrte d'indiqw~r un 
petit nombre d' alterations , qui 
peuvent bien pailcr pour falfifica
tion , qu'il a hazardees dans la 
citation du Traite d'U trccht , 
r .pportt~e ci-deifus. La pretnierc 
.alteration efr en ecr.ivant route 
1' Acadie ou N ouvellc Ecoifc, au 
lieu de dire route la N ouvelle 
Ecoife ou.A.cadic (137). En don-

( 1 3 6) Le fens naturel du Traite efr, 
que la France a cede ~ 1' Angleterre la 
Nouyel!e Ecoffi, autrement dite L'Aca. 
die, foivant jes ar.cier.nJ.s limites. C'efl: 
b maniere dont les Anglois inrerpn~
tent ce Traite qui n'ef1: pas narureile. Ce 
font eux qui font injufi:es. 

(x 3 7) Cette tranfpofition eH: une faute 
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l1:.U1t a 1' Acad.ie la preference ' il 
:vouloit infinuer , que le Pays ce
de n'etoit propren1ent & a la let
tre que l' Acadie , & non la Non
vel le Ecoifc, G. cc n'efl: pour au-
tant de tcrrein qui en fcroit com
pris dans I>Acadic ; qu' ainG les 
1110ts anciennes limites , n'y font 
appropries qu'a l'.i\.cadie; & que 
les lin1ites de la N ouvcllc Ecoife 
doivcnt etrc reglees par celles de 
1' Acadic. Mais comn1c le cas efi: 
contrairc , & que la N ouvelle 
Ecoffe efi: placee la prcn1icre dans 
le Traite, les avantagcs, qui dans 
1' ordre des paroles de Charlevoix 
feroientdonnes al' Acadic,revien
nent a 1a N ouvellc Eco!fc; & 
c' eft ainG q uc la fourberie de cct 
Autcur fe rourne contre lui me
nlc. 

En fecond lieu , apres les mots 
.Terres & ljles ii a ajoute de ce Pais-

<ln Pere Charlevoix, on ne l'acopte pas 
en France. Ce n' efr point fur de par~il
les fubtilites que les droirs de la N anon. 
!ont appuycs. 



[ 2) 2] 
la ( r 3 7*); lefqucls n1ots ne fc trou
vent point dans le Traite. Et pour
quoi l'a-r-n fait? Sans doute par
cequ'il s'd1 apper~u que le mot 
Terres pouvoit fe rapporter a plus 
d'un Pays ., c'efi:-a-dire a la N ou
velle Ecoffe & a l' Acadie , con
fiderees fepare1nenr co1n1ne deux 
differentes Provinces. Et en ef
fet' quoiqu'il fut neceffilirc' ces 
Contrees etant reunics ou fuppo
fees jointcs cnfen1ble, de couchcr 
les tennes clans leur prefente for
me , fa voir , route la N ouvcllc 
Ecoife ou Acadie, cependant ils 
pcuvent etre lus auffi proprc
mcnt , route la N ouvclle Ecoffe 
& A ea die, com1nc on 1' a deja re
marque, & comme nons les trou~ 
vons exprirnes dans la Conce1Tion 
de Cromwcl en favcur de La 
Tour, &c. Ainft, puifqu'en vertu 
du T raite , on devoir ceder a 
1'Ang1eterrc generalen1cnt tout 

( 1 3 7 * ) Ces mots font dans le texte 
Fran~ois, & dans le texre Latin du Trai~ 
te > & font forr indifferens. 

_cc 



[ 1 53] 
ce qui avoit appartenu en quei
que terns que ce foit a chacune 
de ces Contrees , 1l c.fi: hors de 
doute que ces mots, lef_lites Ter
res ( I 3 8 ) , repetes jufqu'a trois 
fois ' fe rapportent a toutes les 
deux, conjointement & fepare
ment confiderees. Car autrement, 
nous n'aurions trouve que les 
mots ladite Terre ; ce qui dans 
l' exatl:e propriete de la langue , 
convient tnieux avec les n1ots 
N ouvelle Ecoffe ou Acadie. 

J' ai neanmoins encore une re
marque a faire a cette occafion. 
Dans la confequence qu'il tire 
des mots q u' il a cites , il fe fert 
du terme d' Acadie prop re , qui 
fuppofe qu'il y a une Acadie en 
general, dont la moindre eil: dif
tinguee par le mot propre , corn
me on en trouve des exemples 

(I 3 8) Le mot Terns au pluriel pris 
abfolument ) s' entend non ae differen
tes terres ) JJais d'une gra.nde erendue 
de terres , & s' applique autli-bien a une 
Contn~e fi petite qu'elle fait qu'a deux. 

M 
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d~ns les Livres de Geographic , 
lorfqu'une Province porte le me
me nom que le Royautne , ainfi 
que nous l'avons deja fait obfer
ver. Cette Acadie en general , 
dont notre impartial Auteur ne 
dit jamais le n1ot , efl: 1' A ea die 
dans fon ancien etat & dans fa 
plus grande etcndue' cotnme elle 
exifroit d.es le con1mencement ; 
t:'efi:-a-dire, du terns de Cham
plain ' ou cotnmc ellc a ete de
terminee par Louis XIII ( 1 3 9 ). 
C'efr avec cette Acadie generale, 
que Charlevoix & les Geographes 
F rancois auroient du joindre la 
N ou~elle Eco!fe , au .. lieu de 1' A. 
cadie propre , ainG. que le pren1icr 
l'a fait en confequence de deux 
hypothefes tres fauffes ; L'lvo:r, 
~' Que le nom de N ouvclle Ecof
, fe , en Angleterre n1eme , fe 
, donnoit uniquement a la Pref
,, qu'ifle, & qu'il ne s'efl: jan1ais 
, etendu a la Prefqu'ifle & au 
u Continent en meme.:.tcn1S, " 

( I 59 ) Louis XIII n' a jamais d~~ermin" le; borny! d~ l'ft_cadie, 
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Mais cotnme nous avons prouve 
le contraire fans exception , ceci 
feul devroit obliger les F ran~ois 
a retratl:er leurs erreurs & a cor .. 
riger leurs Cartes. 

11 y a encore une autre claufe 
a remarqner, dans le dixieme Ar
ticle du Train~ d'Utrecht, qui ne 
contribue pas peu a confirn1er tout 
ce que nous avons dit au fujet des 
limites & de 1' etenduc de la N ou-
vellc EcofTe ou Acadie , comn1e 
cedee par le Traite. C'efl: celle 
qui regarde la Peche: car par cet
te claufe les Fran~ois font exclus 
de toute forte de p eche ~ dans l' ef
pace de 30 lieues du rivage , dans 
les Mers , les B ayes , & autres 
Lieux , ( c' efr-a-dire , les Rivie
res , les Ports & les Banes ) fur la 
Cote de la N ouvelle Ecoife , qui 
s' bend en longueur jufqu' au Sud
Ouejl del' Ijle de Sable ( ou San
dy). Obfervez, en premier lie 1, 

que le nom de N ouvelle Ecoife 
d.t e1nploye feul ici , ce qui tnar
que pleinement ce qu'on a dej~ 

Mij 



[ 256] 
pofe en fait, que le Pays ou les 
Pays cotnpris fous ce nom, etoit 
l,objet que les Minifl:res F ran~ois, 
auffi-b.ien que les Anglois, a voient 
eu principalement en vue (I 40) . . 

En fecond lieu, il eft .interdit 
aux F ran~ois de pecher non-feu
lement dans une ftm pie Mer , 
(:omme celle qui baigne la Cote 
de la Peninfule entre les Caps de 
Sable & de Canfeau, mais encore 
dans routes les Mers indefinitive
ment ' vers rouefr' Oll le Sud
Ouefr de l'Ifle de Sable (I 4 I). En 
tre ces Mers , on comprend celle 
de la N ouvelle Ecoife-, qui s, etend 
a l'Oueil: depuis riGe de Sable , 
jufqu,aux confins de la Nouvelle 
Angleterre. De la metne manie
re, les B4ies , non-feulen1ent de 

(140) f/oyez la note I I 2, 

(I 4 I) L'interdiCl:ion de la peche dans 
les Mers au Sud-Ouefr de l'Iile de Sable 
n' eft pas 1imin~e, parceque la figure de la 
Peninfq.le & le rump de vent que fixe 
le Tra.ire, la limitent naturellement, V. 
'la note I 11.,, -
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toutes les Illes, La Haive, & au ... 
tres qu'on trouve fur cette Cote, 
mais auffi les Baies de Ste. Marie, 
d'Annapolis ., de Min,ls, Chig
nekto , S. J can & Ste. Croix , 
( qui fe trouvent routes dans la 
grande Baie d' Argal ou de Fun
ay' excepte la premiere) avec eel
le de Penobfcot plus a l'Ouefi: , 
apparticnnent a la N ouvclle Ecof ... 
fe, & font firuees dans l'etendue 
de fes limites fufmentionnees. 

Enfin , les mots a celles qui font 
Jituees vers l'Orient (141) , mar-

(142) L'endroit du Traite auquel fe 
rapportent ces mots fur celles qui font 
vers t Efl e{t con~u dans ces termes : id
que tam amplis modo & forma , ut Re
gis Chriflian~ffimi fohditis iR diClis Ma
rihus, jinubus, aliifque locis ad Littora 
nov£ S coti£ ~ ea nempe qu£ Eurum refpi
ciunt' intra triginta leucas incipiendo av 
in{uld vulgo fable diCld , ed que inclu(d , 
& Africum verfus pergendo omnis pifla
tura in poflerum interdicatur. C' eft cet 
ea nempe qu£ Eprum refPiciunt que 1' Au
teur Anglois traduit fur celfes qui font 
Jlers l'Ejl. Mai• la veritable verfion du 

. M iij 
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quent qu,il y avoit d,autres C8-
tes appartenantes a la N ouvelle 

Traite d'Utrecht, la feule 9ui Euiffe fer
-vir de regle,ef\: celle qui a ete fai~e dans 
le terns mcme de fa conclufi.on par les 
Aureurs du Traite, qui a ete fignee & 
reconnue par les Plenipotentiaires & les. 
Parries contracbntes, eo m me contenant 
la veritable fubfrance' le veritable fens 
des ftipulations qu'il renferme. Cette 
verfion aurentique d'une autorite egale 
a celle de I' original Latin du Traite rend 
ainfi ce palfage; " & cela d'une maniere 
'~ & d'une forme fi amples, qu'il ne 
, fera pas perm.is a l'avenir aux Sujets 
, du Roi Tres Chretien , d'exercer la 
•> peche dans lefdires Mers, Baies & 
') autres endroits a trente lieues pres 
:t> des Cotes de la Nouvelle Ecolfe, an 
IU Sud-Eft, en commen\ant depuis l'I.fle 
" appellee vulgairemenr de Sable , in
,, clufivement , & en rirant au Sud
~, Oueft. 

On ne trouve point dans cette ver
fion Jilr ce!les qui font a l'Ejl, n1ais au 
Sud-EJl en commenfant depuis l'.{fle ap
pellee vulgairement de Sable inclujive
ment, & en tirant azt Sud- Oueft. En 
forte que tout ce que le Train~ dit eft 
qu'a l'ayenir il ne fera plus pe.rmis au~ 
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Ecoffe , outre celles qui font fous 
conG.deration .. Or, comn1e celles, 

Franfois de pec!zer dans ces lr!ers , le long 
des Cotes de la Nouvelle Ecoffi , de L'Eft 
a L' 0 uefl , c' efr-a-dir~ , dans route leur 
etendue. 

D:1.ns l'original Latin on avoit excepte 
la petite fuite de Cotes qui termine a 
l'Ouefr , la Peninfule du Cap de Sable 
au Cap Fourchu. Tel eroit l'objet de la 
diftinttion , ea nempe qu£ Eurum reJPi-
ciunt. 

Dans la vedion Fran~oife on n'a pas 
ern devoir faire la tneme attention, tant 
parceque la Morue ne donne pas avec 
la meme abondance a cette bande de 
Cores, qu'a caufe de fon peu d'eten
due , & que la difference de fa direCtion 
l'excepte natnreHement. 

On ne voit pas comtnent l' Anteur 
Anglois induit de ce paffage , ea nemp~ 
fJUte Eurum rejpiciunt, que ces mors figni
fiant q u' outre les Cot~s qu' on Jpecifioit 
plus particulierement , il y en avoit en
core d, aut res qui appartenoient a fa Nou
velle Ecoj{e , & qu'il faut que les Cotes 
qu'ils regardent foient celles qui s'eten ... 
dent du Cap Canfeau au Cap des Roji_ers. 
n pretend avoir prouve qu'ils ne fau
roient fe rapporter a ancune Cote a 

M iiij 
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-auxquelles les paroles ci-deffus ci .. 
tees fe rapportent, comprennent 

l'Oneft; mais il ne 1' a nullement prouve. 
C' eft le fort de 1' Auteur , de fournir 

des armes contre 1ui- me me. En refle
chilfant fur ce paffage du Train! d'U
trecht qu'i1 a mis fous les yeux , on y 
trouve une nouvelle confirmation des 
limites Fran~oifes de 1' Acadie. 

En effet , fi la France eut eu inten
tion de ceder ' je ne dis pas tout ce que 
les Anglois demandent, mais feulement 
le Pays des Erechemins, & la Baie Fran
~oife, comme comprenant ces Contrees 
fous la denomination de 1' Acadie. On 
eut etendu l'interdiCl:ion de la peche a 
toutes ces Cotes. Mais comme on ne 
demandoit point ces Pays a la France , 
& qu' elle n' entendoit pas les ceder ' on 
a borne !'interdiction de la peche a la 
Cote Sud- Eft de la Peninfule , parce-
_gu' en y renfermanr la parrie de la Cote 
occidenrale que 1' on cedoit a 1' Angle
terre, en lui cedant l'Acadie, cette in
terdiCtion s' etendant par le Traite a 3 o 
lieues en Mer, auroir occupe une gran
de parrie de la Mer par ou il faut paffer 
pour aller a la Baie Fran~oife , & auroit 
gene non- feulement cette Navigation, 
.mais encore celle de la Cote des Eteche~ 
nun~. 
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tout ce qui efi Gtue le long des 
Mers & Bajes a l'Ouefi , ou Sud
Ouefi de l'Ifle de Sable , c' eft-a
dire routes les Cotes , tant de la 
Peninfule que du Continent, juf
qu' aux confins de la N ouvclle An
gleterre , comme on l'a prouve 
dans la feconde remarque, il s'en
fuit que les Cotes co1nprifes dans 
les paroles {ztuees· vers l'Orient , 
doivent ~tre celles qui font en de
dans & en dehors ae la Baie de 
S. Laurent , & qui s'etendent de
puis le Cap Canfo jufqu'au Cap 
Rofiers. En cffet , lcs F ran~ois 
etoient tacitement autorifes' par 
la claufc citee ci-deffils ' a pecher 
le long de cette Cote de la N ou
velle Ecoffe , parcequ'il ne leur 
etoit pas defendu de pecher dans 
les Mers & Baies a 1' Efi: ou au 
N ord de l'l!le de Sable ; comme 
il leur etoit au contraire abfolu
ment defendu de le faire fur quel
ques-unes des Cotes de la Nou
velle Ecoife a POuefi: de cette 
Ifle ~ dans 1' efpace de 3 o lieue 
dn rivage~ M v 
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Apres avoir difcute Jes preten

tious des F ran~ois fur la N ouvelle 
Eco£fe, il ne fera pas hors de pro
pes d' expofer a notre tour' celles 
que les Anglois forn1ent fur le 
Canada , a plus jufte titre. C'efl: 
ce que je ferai fur des fondemens 
beaucoup plus folides que ceux 
fur lefquels M. Robert a hafarde 
de comprendr~ toutes les Poffef
fions Britanniques fous le nom de 
Canada, fans alleguer aucune au· 
torite en faveur de fon innovation 
ou invafion; auffi ne peut-il point, 
j' en fuis ffir!) en produire une bon
ne. -Quelques Auteurs ont , a la 
verite ' nomme la meme etendue 
dePaysNouvelle France, encon
fequence de la decouverte reelle 
ou pretendue de V erazani , en 
15 24 (I 43), qui etoit cependanC 

(I 4 3) Le premier Voyage de V erazzatl' 
fut en 16 2. ~. Il eft iingulier que 1' Auteur 
veuille ici jeerer des doutes fur les de
couvertes de ce N.avigateur, qui n'a peri 
qu'a la troilieme des Campagnes qu'il 
~ f.:tites par oRDRE :l & aux DEP.ENS du.. 
Roi Fran~pjs_ I .. 
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de z 7 ans pofh~rieure a celle des 
Cabots ; mais je ne me fouviens 
pas que le 110111 de Canada lui ait 
jamais ete donne par aucun judi
cieux & equitable Geographe 
Fran~ois avant M. Robert ; & 
yofe bien affurer, que fa Nation 
n'a point de droit de conquete 
fur ces Poffeffions , comme les 
An glois en o11t fur le Canada .. 
Nos pretentions fur ce Pa'is font 
fo11decs, d'abord, fur la premiere 
decouvcrte que 11ous avons faite 
de toute la partie feptentrionale 
de 1' Amerlque , depuis 34 Jufqu'a 
66 degres de latitude, fous la con
duite des Cabots en 1497 (144) .. 
En fecond lieu, fur l'entiere Con
quete du Canada , effetl:uee en 
1629, par Kirk (145) .. En troi
fieme lieu , fur la Conceffion de 
Cromwel accordee en 16 55 ,. a 

(I 44) V oyez ce qui a ete dit' note 4."' 
{145) Qnand l'invafron de Kirk faite 

en terns de Paix pourroit donner un droit: 
cle conquete ' ce droit a ete aneanti par 
les. Traites de Sufe & de S. Germain. 

M v· 
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la Tour , au Chevalier Thomas 
Temple, & autres ; dans laqueJle 
une partie conliderable du Cana
da , Gnon le tout , a ete conferee 
a ces Proprietaires (I 46}. 

Si les F ran~ois vouloient dire, 
que le Canada leur a ete cede par 
le Traite deS. Germain, en 16 3 2; 
no us le nions, &no us foutenons, 
qu'on a cede uniquement l€s Pla
ces & non les Terres ( 147). Nous 

(I 46) Ici la force de la verite oblige 
l 'A ' " . I I r uteur a reconnmtre ce qu1 a· ere IOU-

tenu dans routes les notes pn~cedentes .. 
Il place, corn me il convient qu'ille faf
fe , le Pays des Etechemins & la Baie 
Fran~oife dans le Canada. La conceffion 
de Cromwel ne comprenoitque la Cote 
des Etechemins , partie de la Baie Fran
~oife , & une petite parrie de 1' j\cadie. 

L'Auteur a foutenu ailleurs que ces 
Pays etoient dans l'Acadie; mais.n'im
porte, ici il croit avantageux i fon fyf
teme de les placer dans le Canada , ii 
le fair. Tel eft le refpect qu'il porte a 
la verite. Dans le meme Ouvrage ,_ il dit 
fi.ns fa~on, le pour & le contre. 

( I 4 7) On ne fe croit pas oblige de 
rcfnter de pareilles abfurdi.tes. 
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avons pour no us , a cet effet , Ies
aurorires ci-deffi1s mentionne~s, 
tanr du Roi' Charles I , que de 
Cromwel. D'ailleurs, fuppofe que 
les Places & les Terres euffent ere 
cedees , les conditions de ce Trai
te n'ayanr jamais ere accomplies., 
en parriculier a l'egard des fem
mes d'argent qu'on y eroir con
venu de payer , le tout efi: nul 
pour certe raifon (I 48). 11 efi: auffi 
nul par !>infraction que les Fran-· 
<JOis onr faire a prefent fur la N ou
velle Ecoffe _, conformement a la 
teneur du Manifefre de la Reine 
Anne , difperfe dans le Canada , 
en I 7 I I , lors de !'expedition qui 
fut faire pour fouinerrre ce Pays : 
il efi: dir dans ce Manifefi:e, "que 
'' le Canada apparrenoit aux An
" glois par primaute de deco t
" verte; que ce que les Fran~ois 
.,, en poifedoient' leur avoit ere 
, conce·ie par les An :;lois ; que 
" par confeqnent ils le tenoient 

( r 48) Dans le Traitc deS. Germainlt 
Ies fom1ues dlles par l' Angle terre , fon 
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~' uniquement a titre de fief (I 49) ,, 
,, & qu'ainfi les polfeffeurs deve. 

plus ~ortes que celles qui font dues par 
la France. 

Ce font des dettes de Particulier a 
Particulier , dont apparemment la cotn
penfation fe fit fur le Champ. 

La refiitution faite par l' Angleterre 
eft tme affaire d'Etat a Etat, & n'efr 
liee par aucune claufe avec l'affaire des 
Particuliers. 

Aucun de ces Patticuliers ne s' efr ja
mais plaint de n'avoir pas ete paye. 

(I 49) V oiH une des plus ridicules im~ 
pofrures qu' on air jamais publiees. Ou 
efr le fondement d'une pareille allega
tion : Par quelle piece , par quel remoi
gnage detrniront- ils la verite du n!cit 
aes decouvertes de 1' Amerique fepten
trionale que l'on a fait a la note 4' Si 
t:e recit fubiifre dans fon entier' comme 
il ell: cerrain qu'on ne pent en repro
cher aucune partie' ne faut-il pas etre 
hors de fens pour dire que le Canada 
appartient a 1' Angleterre , en vertu de 
la priori re de decouverre , & que ce que 
Ies Fran~ois y poifedent, ils le tiennent 
des Anglois a titre de Fief. Les Rois 
d.'Angleterre ont ete Valfaux de la Fran
.:e :. mais les.Rois. de France n'ont ja~ 
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,, nant ennen1is , le fief r~tourne 
,, a celui qui l'a donne. " Pour 
moi je ne connois pas de plus 
grand iigne d,inimitie , que de 
vcnir s" etablir dans le cceur du 
Pays de fes voifins , non-feule
ment L'lns leur confentcment , 
mais melne de force ouverte. 

Les F ran~ois ne fauroient pre
tend re que ces raifons foient foi
bles ou vaines, eux qui no us ven
dent les lcurs con1me tres folides,. 
qui ne font cependant pas a beau
coup pres {i fortes. Mais fuppofe 
que les notres fuffent auffi frivo-
1es gue les leurs, ce n'efr pas une 
raifon pour eux de les rejecter~ 
& elles ne doivent pas avoir 
moins de force que des argumens 
folides' fi elles n'en etoient pas , 
parcequ'en effet les Fran<iois n'en· 

mais releve des Rois d' Angleterre. Quel
le folie de fe faire un titre d'un mani
fefi:e ridicule forge d Bail:on pour repan
dre en Canada, ll'occafion d'tme irrup
tion qu'on y vouloit tenter en te1n da 
guerre. 
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&nt point du tout pour eux : car 

· avec ceux qui fe fervent de chi
canes ' les chicanes doivent etre 
prifes pour argumens. Ils ne pen
vent pas pretendre non plus alle
guer le fens & l,efprit du Traite 
de S. Germain ~ contre la lettre 
de ce Train~ meme ; puifque no
nobftant que le fens & la lettre 
dn Traite d,U trecht foient clai
rement pour nons, ils ne veulent 
reconnoitre ni run ni rautre. 

11 efr vrai que quoique nous 
ayons toujours bien connu notre 
droit fur le Canada, nous ne l'a
vons cependant pas fait valoir, 
aimant mieux perdre quelque 
chofe que d,avoir des difputes 
avec nos V oili.ns. N eanmoins 
puifque les F ran~ois fe font non
feulement empares de la plus 
grande partie d\1ne de nos Pro
vinces , & en ont envahi une au
tre a vec des hoftilites reiterees ' 
mais qu'ils ont meme comlnence, 
par des voies indiretl:es} a former 
des pretentious fi1r tout l'Empirc 
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Britannique en Amerique, ils ont 
montre aux Anglois , gu'il efr 
bien terns pour eux de fonger a 
lcur in teret' & leur ont en m erne
terns fait fouvenir de faire revivre 
leur ancien droit fur le Canada. 
Ce droit n' eft point une nouveau
te qu'on fait naitre a l'occafion 
des difputes prefentes; mais c'eft 
un droit que 1' Angleterre s'eft tou
jours referve, comme le prouve 
la claufe du Man.ifell:e de I a Rei ne 
Anne , rapportee ci-deffi1s. Ces 
raifon~ , jc penfe , font fuffifan
tes pour jufiifier nos pretentlons 
fur le Canada. Ce qui fuit fera 
voir la vanite & l'impropriete avec 
laquelle M. Robert a reduit les 
Poffeffions Britanniques fous ce 
nom. 

Je m'acquitterai, pour cet ef
fet , en dernier lieu , de la pro
mcifc que j'ai faitc, pag. z 14, de 
refuter la fauife affirmation de 
Charlevoix;, que des les premiers 
" terns , lcs Sauvagcs donnoient 
'l le nom de Canada a tout le 
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, Pays qui eft des deux cotes le 
'' long dn Fleuvc , ( de Canada 
,, ou S. Laurent ) particuliere
, ment depuis fon embouchure 
,, jufqu'au Saguenay "· Voila ce 
que cct effi·ene Ecrivain ofe affir
mer' fans la moindre preuve' a 
toccafion de Carrier, ( ou de l'Au
teur de la Relation de fon Voyage, 
gui l'avoit accompagne en 1 5 34) 
lequel dit que le Pays ne commence 
a s'appellerCanada, qu'a l'ljle de 
Bacchus ( a prefent l'Iile d'Or
leans ) pres de QuebeE. En quoi 
Charlevoix pretend que cet A.u
teur ,, fe trompe affi1re1nent "; & 
ayant prouve la chafe par le plus 
itnpudent ipfe dixit qu'on vient 
de rap porter, il en refl:e-la, corn
me en effet c' etoit le meilleur par
ti qu'il pouvoit prendre , n'ofant 
pas entrer plus avant dans la quef
tion: car Carrier dir expreife1nent 
que le Canada etoit un Pa'is ou 
Royautne, fitue entre ceux de Ho
chelaga ( oi.t efi aujourd'hui Mont
real ) & Saguenay ; & M., Ro-
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bcrval a ere depuis nomme par le 
R oi de F ranee , Gouverneur de 
c s parties, com1ne autant de dif
fercntes Con trees ( 1 5o) .. 

( r so) L' application bonne ou mau
vaife , ancienne ou moderne dn mot 
Canada eft fort indifferenre a la difpute 
prefente. J acques Carrier :1. fait ~rop peu 
de fejour dans le Canada , & Ignorant 
la Langue d\m Pays' Oll il etoit le pre
mier Europeen qui y penerroit , il n' a 
pu en prendre alfez de connoiffance pour 
que fon autorite foit irrefragable. 

Les Lettres patentes du Sieur de Ro
berval ne fournilfent rien qui foutien
nent le fenriment de l'Auteur dans la 
reJuction qu'il veut faire de l'etendue 
du Canada. 

1 °. Les premiers decouvreurs d'un 
Pays, furtout qnand ils en font en me
me tC111S les pre~niers ~abitans etran: 

' gers,. ont le droit de lu1 donner parmt 
eux le nom qu'ils veulent, fait en ima
ginant un nom ' foit en erendant celui 
d'une parrie au tout. Cela ne peut erre 
conrefre. 

2 °. Quoique l'Auteur nie que les Pa.
bitans de Gafpe foient appelles Cana
diens de tout terns , comme le dit Lef~ 
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De ce qui precede on apprend 

deux chofes : la premiere , que 
le Canada, bien loin d' etre origi
nairement le nom general du Pa'is 
fitue des deux cotes du Fleuve , 

car bot, il n) en eft pas moins certain que 
c' eroit B leur nom. Lefcarbot qui ·etoit 
dans le Pays lors d,es premiers terns de 
la premiere occupation , & qui n' avoit 
aucun inter er d' en impofer , a furement 
dit la verite. Carrier & Champlain font 
d'accord avec lui. Aint'i l'Auteur montre 
en ce la qu' il n' a lu ni 1' un ni l' autre , 
puifqu'il foutient qu'ils n'ont pas parle 
de ces Canadiens. Voici le paffage de 
Cha1nplain, le 2 5 du mois d' Avril, Def 
dames arriva tZvec la Chaloupe de Gafpe, 
qui dit n.'avoir vu aucun Vaif/eaux , ni 
les Sauvages, & n'en avoir fo aucunes 
nouvelles, Jinon que quelques-uns qui ve· 
noient du cote de l'Acadie qui dirent y 
avoir quelques huit Vaij{eaux Anglois , 
partie rodant dans les Cotes , autre5 foi· 
font peche de Poijfon ; que Juan-Chou, 
Capitaine Sauvage des CA N AD I ENs 

leur avoit fait bonne reception felon fon 
pouvoir, s'ojfrant que ji le Sieur du Pont 
'Jiou.loit aller en leur Pays, qu'il ne man
~ueroit d'aucune 'hofe de /eur ~ha.ffi. 
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tnt celui du Pays qui le porte au
jourd'hui' n'en etoit qu'un petit 
difl:riCl: feulement au N ord du 
Fleuve , dont Quebec etoit la 
Ville Capitale. La feconde, que 
le Canada , au-lieu d' etre fitue ae
puis !'embouchure du Fleuve S. 
Laurent, jufqu'au Saguenay, etoit 
fitue a l'Ouefr du Pays de Sague
nay ( ainfi. appelle de la Riviere 
qui porte encore ce nom) lequel 
fe trouvoit ainfi entre le Canada 
&I' embouchure du Fleuve, a 2 5o 
licues de difl:ance ' s' il ne s' eten
doit pas fi loin. QueUe deprava
tion de principes dans un Homme 

\ 
qui efl: capable d' affirm er tant de 
fauifetes frappantes que nous 
avons expofees, & qui peuvent {i 

,. aifement etre refutees ! Mais il 
y faut confiderer, qu'il y a des gcns 

qui croient qu'en mentant pour 
leur Caufe , ils donnent une pren-
ve de leur zele, & que plus l'im
pofl:ure efl: grande , plus ils font 

" eclater leur merite ; avantage 
qu'ils perdroient, {i leur fourberie 
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ne fautoit pas affi'z facilement aux lt 
JeUX. t 

Les Fran~ois , a la v~rite , ont 
cherche de benne heure a trou
ver quelque nom qui parut d'o
rigine Indienne, fous lfquel ils » 

pourroient corn prendre 1\. ne & o 
I' autre rive dn Fleuve S. Laurent; m 

& comme celui de Canada a voit C 
ete donne parmi eux audit Fleu- u 
ve , ils voulurent auffi le donner 
au Pa'is. Lefcarbot en fit la pre
n1iere tentative , jugeant qu'il 
etoit propre n que comme 1' l n-
,, dus , fes deux ri ves portaffent 
.,, fon nom ( r ) ''· Pour en venir 1' 

a bout ' il pretendoit que les Ha- IJ 

hi tans de Gachepe ( ou Gaf pe) 1' 

& de la Baie des Chaleurs , qui ~ , 
en efr prochc, s'appelloient Ca- 1) 
nadiens , & que d'un petit non1~ 1' 

bre d'Habitans de ce nom , qui ~ 
occupoient ce coin du Continent, ,, 
a une grande dill:ance du Canada IJ 

meme ' pour le lnoins de 3 6o . 

(r) Lefcarbot. Hifl. de la Nouvdle France, d 
Liv. Ill. page :u,. 1 

ll 
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lieues , avec p1ufieurs autres N a
tions Indiennes entre deux , le 
Pa1's , ou du moins le rivage me
ridional du Fleuve , fur nomme 
Canada. Mais comme ni Cartier, 
ni Champ lain, ni de Monts, qui 
ont fait quelque fejour dans la 
meme Baie , ne parlent point de 
Canadiens etablis dans ce Pa'is , 
il n,eil: pas douteux que cc ne foit 
une fid:ion de fa propre inven
tion , fondee fur une ancienne 
tradition dont parlent quelqucs 
Auteurs , & entr' autres Charle-

" " r . d vo1x n1eme ; 1avo1r , " que es 
,, Cail:illans etant entres Clans la 
" Baie des Chaleurs , a vanr Car
, tier, & n'y ayant apper~u au
'' cune apparence de Mines , ils 
'' avoient prononce plufleurs fois 
, ces d u .,. mots A ea nada ~ ici 
.,, rien , que les Sauvages avoicnt 
" repetes depuis cc terns-la aux 
'' F ran~ois , ce qui a voit fait cro i
" re a ceux-ci que Canada etoit 
" le nom du Pays (f) "· 

( /) Charlev, Hill. de la Nouvelle Frao. 
VoL I. page 9· 
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C, efr fur un fonden1ent auffi 

faux, que quelques Geographes 
donnent le non1 de Canada au 
Pays, qui dans les Lettres Paten
tes accordees a de Monts en I 6o 3, 
eft ap.pelle Gafpe, ou GafpeGa, 
comme il a toujours ete genera
lement nomme depuis. Guillaume 
de l'Iile faifant attention , qu'il 
feroit abfurde de placer des Ca
nadiens a un fi grand eloigne
ment du Canada , & au-dela du 
Fleuve, avec d'autres Peuples In
diens & d.'autres Pays entre-deux, 
re1nit Gafpefia dans fon ancienne 
place , dans fa Carte de la N ou
velle F ranee , ou du Canada , pu
bliee en I 70 3 , & tranfplanta le 
Canada du bout oriental au bout 
occidental de la N ouvelle Ecoife·, 
au Sud de Quebec ; mais quoi
que cette Gtuation foit mo.i.ns ab
furde que le Canada de Lefcar
bot , on ne trouve rien qui prou
ve qu' clle foit plus reelfe. 

Par tout ce qu' on vient de dire, 
nous crayons avoir fuffifamment 

demontre, 
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demontre, que le nom de Canada 
n'a jamais ere donne au Pays qui 
efi: au Sud du Fleuve Saint Lau
rent' ou a quelqu'une de fes par1 

ties ( I 51 ) ; & le Fleuve meme 
non plus que le Pays qui efr au 
Nord, ne fc nommoit pas Ca
nada des les premiers terns, fiii
vant 1es propres Relations des 
F ran~ois : car comme Canada 
n'etoit originairement qu'une 
partie de ce Pays , auffi le Fleuve 
etoit-il appelle Hochelaga , du 
nom qu' on donnoit alors ' a une 
autre partie du Pays , avant qu'il 
prit celui de Canada. En un mot , 
le Pays fitue au Sud du Fleuve 
S. Laurent , etant habite par dif- · 

( x 51) U ne foule de Titres cites dans 
le cours de ces notes, prouvent invin
cibletnent le contraire. De plus , les 
noms de Nouvelle France & de Canada 
ont toujours ete reputes fynonimes. 
Quand on prouveroit que les poife.ffions 
'onteih!es ne font pas du Canada , on 
n' auroit encore rien fait ; il faudroit en ... 
fuite prouver qu' elles ne font pas partic 
de la Nouvell~ Fran~e, 

N 
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ferens Pcuples , fes differentes 
parties etoient auffi defignees par 
autant de noms , fuivant les N a
tions entre lefquelles il etoit di ... 
vife : mais il efi: evident par le te
moignage de Champ lain, que des 
les pretniers terns ' le tout etoit 
c_ompris fous la denotnination ge ... 
nerale de PAcadie ( I 52 ) ' foit 
qu'elle lui eut ete donnee par les 
Indiens ou par les F ran~ois. Ce 
nom lui fut confirme, & fes limi
tes furent fixees ( r 52*) par Louis 
XIII _, en 16 3 2. ou 16 3 3. 

Depuis cc tetns nous trouvons 
que le npm d' Acadie a ete conf
~mn1ent donne , dans le~ Trai
res, au Pays qui a ete cede au~ 
F ran~ois ( r 53 ) ; & com1n~ ces 
Ce.ilions comprenoient toujour~ 
& le Continent & la Peninfu ... 

( r 5 2 & ~ 5 z. *) Ces deux allegations 
ont et6 demontrces fapffes sfans les no .. 

res ~4 & +6· 
(I 5 3) 11 eft queftion entre les Fran ... 

sois ~ les A.nglois ) des anciennes li~i, 
t~s de l'Acadie. 
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·le (r )4), quoique roujours fous 
le meme nom ' il s' enfuir de -la 
clairement, que route la Nouvel
le Ecof.fe etoir comprife fous cette 
denomination ; a moins que les 
F ran~ois ne puif.fent prouver, que 
fous le nom Cl' Acadie , rien ne leur 
a ete jamais refiirue que la Penin
fule. 

En un mot, on n'a pas befoin 
ici d'une refutation plus complct
te de l'hypothefe de Charlevoix, 
que cellc-ci; fa voir, que le Pays 
qui e£1: au Sud du Fleuve S. Lau
rent n'eJ pas deGgne aujourd'hui 
par le nom de Canada , parmi les 
Fran~ois, & qu'il n'e£1: point non 
plus ainG denomme clans leurs 
Cartes, ni par aucun nom gene
ral ( r 55). Auffi cet Auteur ne no us 

( 1 54) Aucune de ces Contn~es n'a ja
mais ere cedee a la France; elles lui ont 
quelquefois ete rendues. Les mots ceder 
& ceifion font fubfi:irues ici ainfi qu' en 
une Infinite d' endroits , d'une fas:on 
franduleufe a ceux de rendre & de refli
tution employes par les Traites. 

(I 5 5) Ceci eft une fauffetc avancee 
N ij 
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apprend-il pas quand le nom de 
Canada, ( fi ce Pays l'a jamais 
parte } a ceffe , & quel autre nom 
a repris fa place. 

Quanta ma Critique (I ) 6) con
treCharlevoix, je penfe qu'aucun 
Letl:eur partifan ae la verite & 
de la jufrice, ne trouvera que faie 
traite avec trap de feverite un 
Homme qui a profl:itue les deux 
caraCl:eres facres de Theologien 
& d'Hiil:orien, pour fervir la cau
fe de l'impofrure ; & qui efr ca
pable de fanner l'infame deifein 
de violer les T raites , & de ravir 

contre !'evidence mbne, le Pays au Sud 
d.u S. Laurent eft timbre d-ans prefque 
routes les Cartes , Nouvelle France , ou 
Canada. 

( 1 56) On 1ai1fe ~ 1' Auteur , le plaifi.r 
·ae s'applaudir de fe:; invettives contre 
le Pere Charlevoix, & conrre les Fran
~ois. On n'entreprendra point de lui 
rendre injure pour injure, & on lui re· 
conno!t dans cette partie autant de fu
periorire, que l'on croit en a voir fur lui 
quand il ne s'agit que de corn parer deS' 
Titres, & de prouver des Faits. 
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a une Nation amie de la fien
ne , un Pays conGderable , par les 
plus groffieres fauifetes , chicanes 
& prevarications, qui aient peut
~tre jamais fouille l'Hifroire. Les 
Fran~ois eux-memes ont lieu de 
detefter egalement & l'Auteur & 
fon Hifroire fabuleufe, ( dont ~ils 
doivent deformais fe defier en 
tous points ) puifqu'il efr evident 
que fon deifein n'etoit que de les 
orouiller avec leurs voiftns' & de 
les engager dans une guerre in
j ufre ' fans le moj ndre motif reel 
ou feulement apparent de leur 
cote. En inventant de pareilles 
fauifetes palpables, il trahit leur 
caufe au lieu de la defendre , & 
il etablit !'evidence du Traitt! 
d'Utrecht, en faveur des An
glois , par les tnetnes moyens 
qu'il a employes pour la detruire. 

FIN. 












